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Pôle finance et administration CONSEIL MUNICIPAL
direction administration et affaires juridiques

Rapporteur : Benoit ARRIVÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2021_226
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

01 - COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS DU MAIRE PRISES EN
APPLICATION DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE L 2122-22 DU CODE

GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

DM_2021_0151_CC du 17 août 2021
Mise à disposition – Association ADSM Surdi 50
Mise à disposition à titre gratuit de locaux situés au sein de la Maison sport santé sis 37 rue de l’Ermitage
à Cherbourg-Octeville à compter du 16/06/2021 et pour une durée de 3 ans – Renouvelable par tacite
reconduction dans la limite de 12 ans
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0152_CC du 17 août 2021
Mise à disposition – Centre LGBTI
Mise à disposition à titre gratuit de locaux situés au sein de la Maison sport santé sis 37 rue de l’Ermitage
à Cherbourg-Octeville à compter du 16/06/2021 et pour une durée de 3 ans – Renouvelable par tacite
reconduction dans la limite de 12 ans
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0153_CC du 17 août 2021
Mise à disposition – Association France Parkinson
Mise à disposition à titre gratuit de locaux situés au sein de la Maison sport santé sis 37 rue de l’Ermitage
à Cherbourg-Octeville à compter du 16/06/2021 et pour une durée de 3 ans – Renouvelable par tacite
reconduction dans la limite de 12 ans
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0154_CC du 17 août 2021
Mise à disposition – Association la Maison Sport Santé
Mise à disposition à titre gratuit de locaux situés au sein de la Maison sport santé sis 37 rue de l’Ermitage
à Cherbourg-Octeville à compter du 16/06/2021 et pour une durée de 3 ans – Renouvelable par tacite
reconduction dans la limite de 12 ans
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0155_CC du 17 août 2021
Mise à disposition – Association VIH’Gilance
Mise à disposition à titre gratuit de locaux situés au sein de la Maison sport santé sis 37 rue de l’Ermitage
à Cherbourg-Octeville à compter du 16/06/2021 et pour une durée de 3 ans – Renouvelable par tacite
reconduction dans la limite de 12 ans
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0156_CC du 17 août 2021
Le Puzzle – Action « Jardins partagés et collectifs »
Attribution d’une subvention au centre social « le Puzzle » par la direction départementale des Territoires
et de la mer pour la reprise des jardins partagés du Puzzle et du Totem de 3 500 €
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0157_CC du 17 août 2021
Maison Françoise Giroud – Action « Jardins partagés et collectifs »
Attribution d’une subvention au centre social « Maison Françoise Giroud » par la direction départementale
des Territoires et de la mer pour le réaménagement du jardin de 1 978,50 €
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0158_CC du 18 août 2021
Mise à disposition – Association UIA Cherbourg
Mise  à  disposition  à  titre  gratuit  de  locaux  et  de  matériel  de  l’Espace  Public  Numérique  du  Village
Numérique situés au 108 avenue de Normandie à Cherbourg-Octeville du 01/10/2021 au 30/05/2022, les
mercredis de 9h30 à 11h30
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------



DM_2021_0159_CC du 18 août 2021
Mise à disposition – Association AVF Cherbourg
Mise  à  disposition  à  titre  gratuit  de  locaux  et  de  matériel  de  l’Espace  Public  Numérique  du  Village
Numérique situés au 108 avenue de Normandie à Cherbourg-Octeville du 06/09/2021 au 25/06/2022, les
mardis de 9h30 à 11h30
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0160_CC du 18 août 2021
Mise à disposition – Monsieur Christophe Goulois
Mise  à  disposition  d’un  garage  situé  au  78  rue  de  la  Duché  à  Cherbourg-Octeville  à  compter  du
11/09/2021 pour une durée de 3 ans – Redevance mensuelle de 42 €
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0161_CC du 22 juillet 2021
Espace culturel Buisson – Association Arkanson
Ateliers de danse contemporaine à partir de 8 ans jusqu’aux adultes à l’espace culturel Buisson pour
l’année scolaire 2021/2022 – Coût horaire de 70 € TTC
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0162_CC du 22 juillet 2021
Espace culturel Buisson – Association Le Rhino l’a vu
Ateliers de théâtre à partir du CE1 jusqu’aux adultes à l’espace culturel Buisson pour l’année scolaire
2021/2022 – Coût horaire de 55 € TTC
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0163_CC du 19 août 2021
Déclassement de matériel
Déclassement en vue de destruction de matériel cassé de puériculture de la crèche familiale
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0164_CC du 20 août 2021
Demande d’attribution de subvention
Sollicitation auprès de l’Etat, la Région Normandie et tout autre financeur éventuel, une subvention la plus
large possible pour le projet « Aménagement du parking du gymnase Nordez »
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0165_CC du 24 août 2021
Occupation du domaine public – Association Barba’Sousa
Mise à disposition à titre gratuit du domaine public sur le site du stade Jean Jaurès pour une durée de
3 ans du 1er septembre 2021 au 31 août 2024
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0166_CC du 24 août 2021
Mise à disposition – Association culturelle et sportive de la Polle
Mise à disposition de locaux du foyer Jacques Prévert, les lundis de 18h30 à 20h30 et les mercredis de
18h30 à 21h du 1er septembre 2021 au 6 juillet 2022 inclus - Redevance annuelle de 15 €
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0167_CC du 24 août 2021
Mise à disposition – Chorale Harmonia
Mise à disposition à titre gratuit de locaux du foyer Jacques Prévert, les mercredis de 20h à 23h et le
samedi de 10h à 12h du 1er septembre 2021 au 10 juillet 2022 inclus
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0168_CC du 24 août 2021
Mise à disposition – Compagnie L’Esperluète
Mise à disposition à titre gratuit de locaux du foyer Pèle Mêle à partir du 1er septembre 2021 pour une
durée d’un an, les lundis de 17h à 19h, les mardis de 18h à 23h, les mercredis de 13h30 à 18h, les jeudis
de 18h à 23h sauf le 3ème jeudi du mois de 20h à 23h et le 4ème week-end du mois
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0169_CC du 24 août 2021
Mise à disposition – Association ALDYCE
Mise à disposition à titre gratuit de la salle de la Fraternelle située rue Gambetta à Cherbourg-Octeville du
1er septembre 2021 au 31 août 2022 inclus, les dimanches de 15h à 19h
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0170_CC du 24 août 2021
Mise à disposition – Association des Peintres Indépendants du Nord-Cotentin
Mise à disposition à titre gratuit de la salle du 1er étage du Foyer Jacques Prévert à Cherbourg-Octeville
du 1er septembre 2021 au 31 août 2022 inclus, les mardis de 14h à 17h30 hormis pendant les vacances
scolaires
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0171_CC du 24 août 2021
Mise à disposition – L’Orchestre d’Harmonie Cotentin
Mise à disposition à titre gratuit de locaux situés dans le groupe scolaire de la Polle rue Jacques cartier à
Cherbourg-Octeville du 1er septembre 2021 au 31 août 2022 inclus en partage avec les associations
Alfred Rossel et Appoggiatures.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------



DM_2021_0172_CC du 24 août 2021
Mise à disposition – Madame Audrey Moreau
Mise à disposition d’un garage situé rue du Calvaire à Tourlaville à partir du 27 août 2021 pour une durée
de 3 ans – Redevance mensuelle de 31,61 €
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0173_CC du 26 août 2021
Sous-location – Société « La Scène des Halles »
Convention de sous-location gratuite de locaux situés Place Centrale du 30 août 2021 au 30 octobre 2021
– Provision sur charge de 150 €
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0174_CC du 26 août 2021
Prêt d’exposition – Compagnie Mouvance d’Art
Prêt  d’une  exposition  interactive  « Exposition  en  mouvement /  2010-2021 »  salle  des  communs  du
Château des Ravalets du 17 au 19 septembre – Prise en charge des frais d’assurance de 5 000 € et des
frais de transport/logement/restauration des artistes de 900 €
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0175_CC du 27 août 2021
Mise à disposition – Association « Les nounous ont du cœur »
Mise à disposition à titre gratuit  d’un local  de stockage situé 25 rue Jean Moulin à Equeurdreville à
compter du 15 septembre 2021 pour une durée d’un an
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0176_CC du 27 août 2021
Vente de lots de bois
Attribution des 12 lots aux offres les mieux disantes
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0177_CC du 3 septembre 2021
SMACL Assurances
Sinistre dommages sur la porte rideau du parking souterrain Napoléon à Cherbourg-Octeville le 31 janvier
2021 – Acceptation de l’indemnité d’assurance d’un montant de 1 610,40 €
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0178_CC du 30 août 2021
Maison de quartier Le Totem – SociétéYoga par Nature
Ateliers  d’initiation  au  yoga  avec  les  adultes  fréquentant  le  Totem  de  la  commune  déléguée
d’Equeurdreville-Hainneville – Du 7 septembre au 14 décembre 2021 les mardis de 14h à 15h30 – 780 €
(13 séances)
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0179_CC du 30 août 2021
Maison de quartier Le Totem – Madame Stéphanie Yvetot
Ateliers  d’initiation  à  la  couture  avec  les  adultes  fréquentant  le  Totem  de  la  commune  déléguée
d’Equeurdreville-Hainneville – Du 10 septembre au 17 décembre 2021 les vendredis de 14h à 16h – 1  200
€ (12 séances + 6h de préparation)
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0180_CC du 30 août 2021
Maison de quartier Le Totem – Association Entre Terre et Mer
Ateliers  d’initiation  au  modelage  avec  les  adultes  fréquentant  le  Totem  de  la  commune  déléguée
d’Equeurdreville-Hainneville – Du 9 septembre au 16 décembre 2021 les jeudis de 14h à 16h – 1 038 € (12
séances + 5h de cuisson)
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0181_CC du 6 septembre 2021
Mise à disposition – ITEP de Querqueville
Mise à disposition à titre gratuit du centre aquatique d’Equeurdreville du 9 septembre 2021 au 30 juin
2022, pour 31 séances à raison de 45 minutes par semaine
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0182_CC du 6 septembre 2021
Mise à disposition – Association « Tous dans l’M Panier »
Mise à disposition à titre gratuit de locaux au Totem situé 50 rue des Hauts Varengs à Equeurdreville du 6
septembre 2021 au 30 juin 2022
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0183_CC du 6 septembre 2021
Mise à disposition – Association « Plein de déliés »
Mise à disposition à titre gratuit de locaux au Totem situé 50 rue des Hauts Varengs à Equeurdreville du 6
septembre 2021 au 30 juin 2022
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0184_CC du 6 septembre 2021
Mise à disposition – Association « Scrap & cie »
Mise à disposition à titre gratuit de locaux au Totem situé 50 rue des Hauts Varengs à Equeurdreville du 6
septembre 2021 au 30 juin 2022
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------



DM_2021_0185_CC du 6 septembre 2021
Mise à disposition – Association « Patronage Laïque d’Equeurdreville »
Mise à disposition à titre gratuit de locaux au Totem situé 50 rue des Hauts Varengs à Equeurdreville du 6
septembre 2021 au 30 juin 2022
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0186_CC du 6 septembre 2021
Mise à disposition – Association « Nord Cotentin Foot de Table »
Mise à disposition à titre gratuit de locaux au Totem situé 50 rue des Hauts Varengs à Equeurdreville du 6
septembre 2021 au 30 juin 2022
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0187_CC du 6 septembre 2021
Mise à disposition – Association « Gymnastique volontaire »
Mise à disposition à titre gratuit de locaux au Totem situé 50 rue des Hauts Varengs à Equeurdreville du 6
septembre 2021 au 30 juin 2022
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0188_CC du 6 septembre 2021
Mise à disposition – Association « Des jeux Plein la Manche »
Mise à disposition à titre gratuit de locaux au Totem situé 50 rue des Hauts Varengs à Equeurdreville du 6
septembre 2021 au 30 juin 2022
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0189_CC annulée
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0190_CC du 8 septembre 2021
Le Circuit - Modification de la régie de recettes 10016
A compter du 1er septembre 2021, la régie de recettes est intitulée «  Spectacles Vivants » - La régie
encaisse les produits suivants :

• Droits d’entrée pour les spectacles et concert du Théâtre des Miroirs, de l’Espace Culturel Buisson,
de l’Agora Espace Culture, de la maison de quartier Cetici, de l’Espace Culturel Michel Canoville,
de l’Espace Culturel des Pieux, du Théâtre à l’italienne de Cherbourg-en-Cotentin Le Trident, du
Vox et de la salle Imagin’Art et de l’Autre Lieux

• Location de la salle de spectacle de l’Espace Culturel Buisson, de Théâtre des Miroirs, du VOX et
de La salle Imagin’Art,

• Location de la salle de danse de l’Espace Culturel Buisson,
• Location du studio d’enregistrement et de répétition de l’Espace Culturel Buisson,
• Droits d’inscription (accompagnement des pratiques amateurs) de l’Espace Culturel Buisson et de

l’Autre Lieux.
Les  recettes  désignées  à  l’article  3  sont  encaissées  selon  les  modes  de  recouvrements  suivants :
numéraires, chèque bancaire ou postal, carte bancaire, y compris par téléphone et via internet, chèque
vacances, y compris connect, cart@too, spot 50, virement bancaire et Pass Culture.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0191_CC du 8 septembre 2021
Mairie déléguée d’Equeurdreville-Hainneville – Création d’une sous-régie de recettes
A compter du 1er septembre 2021, il est institué une sous-régie de recettes auprès de la régie «  10016
Spectacles Vivants » - La régie encaisse les produits suivants :

• Droits d’entrée pour les spectacles et concert du Théâtre des Miroirs, de l’Espace Culturel Buisson,
de l’Agora Espace Culture, de la maison de quartier Cetici, de l’Espace Culturel Michel Canoville,
de l’Espace Culturel des Pieux, du Théâtre à l’italienne de Cherbourg-en-Cotentin Le Trident, du
Vox et de la salle Imagin’Art et de l’Autre Lieux

• Location de la salle de spectacle de l’Espace Culturel Buisson, de Théâtre des Miroirs, du VOX et
de La salle Imagin’Art,

• Location de la salle de danse de l’Espace Culturel Buisson,
• Location du studio d’enregistrement et de répétition de l’Espace Culturel Buisson,
• Droits d’inscription (accompagnement des pratiques amateurs) de l’Espace Culturel Buisson et de

l’Autre Lieux.
Les  recettes  désignées  à  l’article  3  sont  encaissées  selon  les  modes  de  recouvrements  suivants :
numéraires, chèque bancaire ou postal, carte bancaire, y compris par téléphone et via internet, chèque
vacances, y compris connect, cart@too, spot 50, virement bancaire et Pass Culture.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------



DM_2021_0192_CC du 8 septembre 2021
Théâtre des mirroirs – Création d’une sous-régie de recettes
A compter du 1er septembre 2021, il est institué une sous-régie de recettes auprès de la régie «  10016
Spectacles Vivants » - La régie encaisse les produits suivants :

• Droits d’entrée pour les spectacles et concert du Théâtre des Miroirs, de l’Espace Culturel Buisson,
de l’Agora Espace Culture, de la maison de quartier Cetici, de l’Espace Culturel Michel Canoville,
de l’Espace Culturel des Pieux, du Théâtre à l’italienne de Cherbourg-en-Cotentin Le Trident, du
Vox et de la salle Imagin’Art et de l’Autre Lieux

• Location de la salle de spectacle de l’Espace Culturel Buisson, de Théâtre des Miroirs, du VOX et
de La salle Imagin’Art,

• Location de la salle de danse de l’Espace Culturel Buisson,
• Location du studio d’enregistrement et de répétition de l’Espace Culturel Buisson,
• Droits d’inscription (accompagnement des pratiques amateurs) de l’Espace Culturel Buisson et de

l’Autre Lieux.
Les  recettes  désignées  à  l’article  3  sont  encaissées  selon  les  modes  de  recouvrements  suivants :
numéraires, chèque bancaire ou postal, carte bancaire, y compris par téléphone et via internet, chèque
vacances, y compris connect, cart@too, spot 50, virement bancaire et Pass Culture.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0193_CC du 9 septembre 2021
Lieu d’Accueil Enfants-Parents « Le temps des petits »
Convention de partenariat avec le Conseil  Départemental  relative aux conditions d’organisation et de
fonctionnement du Lieu d’Accueil  Enfants-Parents « Le temps des petits » situé dans les locaux de la
maison Françoise Giroud à Cherbourg-Octeville pour une période de 3 ans renouvelable
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0194_CC du 13 septembre 2021
Mise à disposition – Association Gymnastique volontaire
Mise à disposition à titre gratuit de locaux au Puzzle d’Equeurdreville-Hainneville du 1er septembre 2021
au 31 août 2022
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0195_CC du 13 septembre 2021
Mise à disposition – Association ASH
Mise à disposition à titre gratuit de locaux au Puzzle d’Equeurdreville-Hainneville du 1er septembre 2021
au 31 août 2022
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0196_CC du 13 septembre 2021
Mise à disposition – Association Arène Poker Club
Mise à disposition à titre gratuit de locaux au Puzzle d’Equeurdreville-Hainneville du 6 septembre 2021 au
31 août 2022
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0197_CC du 13 septembre 2021
Mise à disposition – Association Des Jeux Plein la Manche
Mise à disposition à titre gratuit de locaux au Puzzle d’Equeurdreville-Hainneville du 10 septembre 2021
au 31 août 2022
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0198_CC du 13 septembre 2021
Mise à disposition – Association Plein de Déliés
Mise à disposition à titre gratuit de locaux au Puzzle d’Equeurdreville-Hainneville du 11 octobre 2021 au
31 août 2022
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0199_CC du 15 septembre 2021
Demande de subvention – Cantines scolaires
Demande de  subvention  dans  le  cadre  du plan  de relance  de la  loi  EGalim de  18 316,80 €  HT afin
d’investir dans du matériel de restauration scolaire pour la cuisine centrale René Lebas
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0200_CC du 16 septembre 2021
Mise à disposition – Maison des Jeunes et de la Culture
Mise à disposition de la cour élémentaire du groupe scolaire Jean Jaurès située à Cherbourg-Octeville du
20 septembre 2021 au 6 juillet 2022 au profit de la Maison des Jeunes et de la Culture
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0201_CC du 9 septembre 2021
Maison de quartier Le Puzzle – Association Sportive Hainneville
Ateliers  de renforcement  musculaire  à destination  des  adultes  fréquentant  le  Puzzle  de la  commune
déléguée d’Equeurdreville-Hainneville – Du 9 septembre au 16 décembre 2021 les jeudis de 9h à 10h hors
vacances scolaires – 420 € (12 séances)
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------



DM_2021_0202_CC du 3 septembre 2021
Maison de quartier Le Puzzle – Association les Francas de la Manche
Animation des jardins partagés du Puzzle de la commune déléguée d’Equeurdreville-Hainneville – Du 8
septembre au 15 décembre 2021 les mercredis de 9h à 11h hors vacances scolaires – 750 € (13 séances
+ 4 heures de préparation)
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

DM_2021_0203_CC du 2 septembre 2021
Maison de quartier Le Puzzle – Madame Régine Blas
Atelier  de  sophrologie  à  destination  des  adultes  fréquentant  le  Puzzle  de  la  commune  déléguée
d’Equeurdreville-Hainneville – Du 14 septembre au 14 décembre 2021 les mardis de 17h30 à 19h30 hors
vacances scolaires – 960 € (12 séances)
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0204_CC du 2 septembre 2021
Maison de quartier Le Puzzle – Malton Création
Ateliers  créatifs  à  destination  des  adultes  fréquentant  le  Puzzle  de  la  commune  déléguée
d’Equeurdreville-Hainneville – Du 10 septembre au 17 décembre 2021 les vendredis de 14h à 16h hors
vacances scolaires – 840 € (12 séances)
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0205_CC du 21 septembre 2021
Maison de quartier Le Puzzle – Les ateliers de Florence
Ateliers d’éveil musical à destination des familles pour les 0 à 3 ans fréquentant le Puzzle de la commune
déléguée d’Equeurdreville-Hainneville – Du 22 septembre au 16 décembre 2021 les mercredis de 9h à
9h30 hors vacances scolaires – 275 € (11 séances)
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0206_CC du 21 septembre 2021
Maison de quartier Le Puzzle – Monsieur Loïse Mitterrand
Ateliers  créatifs  à  destination  des  adultes  fréquentant  le  Puzzle  de  la  commune  déléguée
d’Equeurdreville-Hainneville – Du 20 septembre au 19 octobre 2021 les lundis de 14h à 16h – 500 € (5
séances + frais de matériel)
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0207_CC du 22 septembre 2021
Mise à disposition – Collectif La Babwattabruit
Mise à disposition à titre gratuit des locaux du Village Numérique situés au 108 avenue de Normandie à
Cherbourg-Octeville du 02/09/2021 au 30/06/2022 au profit du collectif La Babwattabruit
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0208_CC du 14 septembre 2021
Maison de quartier Le Totem – Monsieur Harald Estace
Ateliers de Marche nordique à destination des adultes fréquentant le Totem de la commune déléguée
d’Equeurdreville-Hainneville  –  Du  1er  octobre  au 17  décembre 2021 les  vendredis  de 9h30 à  11h –
577,50 € (9 séances + 3h de préparation)
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0209_CC du 21 septembre 2021
Ecole Voile et Vent de Tourlaville
Stages de voile destinés aux enfants de cours moyen des écoles Zola,  Doucet,  Marie Ravenel,  Jean-
Jacques Rousseau, Jean Zay, Jules Ferry et Voltaire de septembre 2021 à juillet 2022 – 13 € la séance par
enfant
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
DM_2021_0210_CC du 28 septembre 2021
Mise à disposition – Centre Communal d’Action Sociale
Mise à disposition à titre gratuit des locaux situés 7 rue des Colverts à Tourlaville à compter du 1er
octobre 2021 pour une durée de 3 ans au profit du CCAS

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 3

























































Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction administration et affaires juridiques

Rapporteur : Benoit ARRIVÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2021_227
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

02 - COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION LE COTENTIN
RAPPORT D'ACTIVITÉ 2020

Conformément  à  l’article  L.5211-39  du Code Général  des  Collectivités  Territoriales  « Le président  de
l’établissement public de coopération intercommunale adresse chaque année, avant le 30 septembre, au
maire de chaque commune membre un rapport retraçant l’activité de l’établissement accompagné du
compte  administratif  arrêté  par  l’organe  délibérant  de  l’établissement.  Ce  rapport  fait  l’objet  d’une
communication par le maire au conseil municipal. »

Le conseil municipal est invité à prendre connaissance du rapport.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1





















































































































































































Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Centre de ressources

Rapporteur : Sébastien FAGNEN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_228
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

03 - SA HLM DU COTENTIN - PROGRAMME DE 5 LOGEMENTS PSLA
CHARDINE III - COMMUNE DÉLÉGUÉE DE TOURLAVILLE

OCTROI DE L'AIDE À L'ACQUISITION D'UN LOGEMENT EN LOCATION-
ACCESSION (PSLA)

Conformément  à  la  délibération  n°2017-724  du  14  décembre  2017,  la  commune  de  Cherbourg-en-
Cotentin propose de soutenir l’accession à la propriété par le biais du dispositif de location-accession
(PSLA) développé par la SA HLM du Cotentin dans le cadre de la commercialisation de 5 logements PSLA
situés,  rue  des  Vieilles  Charrues  sur  le  secteur  Chardine  (3ème  tranche),  commune  déléguée  de
Tourlaville. Dans ce cadre, une aide de 7 000 € est proposée aux ménages ayant signé un contrat de
location-accession et obtenu un accord de levée d’option d’achat accordé par la SA HLM du Cotentin.

Il est donc proposé d’accorder une aide à l’accession à la propriété aux bénéficiaires suivants :

Identité du
bénéficiaire

Adresse du logement acquis
dans le cadre du PSLA

Date d’accord de
levée d’option

d’achat délivrée par
la SA HLM du

Cotentin

Notaire en charge de la
vente

HAY Christophe / 
DECARITE Christine

128 rue des Vieilles Charrues
Tourlaville
50110 CHERBOURG-EN-
COTENTIN

08/09/2021

SCP Elise DECOURT-BELLIN 
Emmanuel ROBINE
595 avenue des Prairies
BP136
50110 CHERBOURG-EN-
COTENTIN

MARIE Morgane et 
Géraldine

17 rue des Vieilles Charrues 
Tourlaville
50110 CHERBOURG-EN-
COTENTIN

29/09/2021

SCP Elise DECOURT-BELLIN 
Emmanuel ROBINE
595 avenue des Prairies
BP136
50110 CHERBOURG-EN-
COTENTIN

Le conseil municipal est invité à : 

• accorder une aide à l'accession à la propriété d'un montant de 7 000 € au profit des bénéficiaires
mentionnés dans la présente délibération, 

• autoriser le versement de l’aide auprès du notaire chargé de la vente des logements mentionnés
ci-dessus,

• imputer la dépense au compte 204172 72 204, ligne de crédit n°55564.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle patrimoine et cadre de vie CONSEIL MUNICIPAL
Direction grands projets

Rapporteur : Sébastien FAGNEN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_229
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

04 - RÉNOVATION DU PLATEAU PIÉTONNIER
PROGRAMME

Durant le mandat 2020 / 2026 la municipalité a souhaité inscrire la rénovation du plateau piétonnier du
centre-ville dans le cadre des actions en faveur de la dynamisation du commerce, de la requalification des
espaces publics et au profit de ses différents usages.
 
Début des années 70, premiers essais de piétonisation le samedi du secteur qui allait devenir le plateau
piétonnier  du  centre-ville,  aménagé  ensuite  en  deux  phases  correspondant  à  des  traitements  de
revêtements de sols différents.
 
1977 – 1980 1ère phase : aménagement du secteur 1 avec finition de dalles de béton en gravier lavé.
 

• Rue du Château, rue Notre Dame, rue des Portes, rue du Commerce et rue Grande Rue « 1ère
partie». En 2014, ponctuellement sur ce secteur des marquages à la résine ont été réalisés en
accompagnement de bacs jardinières et de mobiliers urbains aujourd’hui démontés.

• Rue des Fossés (1990), rénovation avec finition asphalte et barres de dallage en pierre naturelle.

 
1994 – 1995 2ème phase : réaménagement du secteur 2

• Rue au Fourdray, rue Grande rue « 2ème partie » avec  finition de pavages et dalles de granit en
parallèle de la rénovation des anciennes halles et de la salle   des fêtes.

 
Diagnostics initiaux
 
Le  programme  de  rénovation  du  plateau  s’accompagne  de  diagnostics  initiaux  des  réseaux  et  des
structures de voirie qui permettent d’expertiser :
 

• Les  réseaux  d’eau  et  d’assainissement,  étude  de  projet  en  cours  par  la  Communauté
d’Agglomération Le Cotentin.

• Le  réseau  d’éclairage  public  dont  les  lanternes  datent  de  1999,  diagnostic  réalisé   par  INEO
prestataire en charge de l’entretien de ces ouvrages propriété de la ville.

• Le réseau des illuminations de la ville et de sonorisation ont également été diagnostiqués.

• Le réseau gaz par GRDF, concessionnaire qui a engagé le  diagnostic de ses installations et établit
actuellement une programmation d’intervention.

• ENEDIS a réalisé une première évaluation des réseaux électriques et poursuit les études en vue
du remplacement.

• Le réseau de téléphonie en parallèle du déploiement de la fibre optique avec Manche Numérique
dont le déploiement est en cours avec une livraison envisagée fin 2022.

 
En parallèle, un relevé topographique ainsi qu’un relevé des différents ouvrages souterrains est en cours
avec le cabinet GEOFIT. La fin de mission est attendue durant octobre 2021.
Enfin, des prélèvements amiante et HAP (Hydrocarbure Aromatique Polycyclique) seront à réaliser selon
les secteurs d’intervention des futurs travaux.
 



Le programme de l’opération
 
Les éléments essentiels du programme portent sur les fonctions :
 

• D’aménagement des espaces publics en cohérence avec le statut d’aire piétonne en améliorant la
praticabilité des revêtements, la prise en compte des usages, de services et d’entretien.

• De mise en œuvre d’espaces conviviaux pour la déambulation et la pause
• De valorisation du cadre architectural et patrimonial
• De déploiement de la culture et de la nature en centre - ville.
• De rénovation de l’éclairage public

 
Un accent tout particulier est attendu sur la place des familles et des enfants en centre-ville.
 
Le périmètre, les secteurs de rénovation et de requalification concernés
 
Les secteurs d’intervention sont prévus sur les rues suivantes :
 
A - En tranche ferme sur une superficie de 7.200 m² environ :
 
·         Le secteur du plateau piétonnier historique et le secteur de la place du Général De Gaulle
 

• Rue des Portes
• Rue du Commerce, passage de la rose
• Rue Grande Rue
• Rue au Fourdray
• Rue des Fossés
• Rue du Château
• Rue Notre Dame
• Place Général De Gaulle, les travaux concerneront la reprise des bornes électriques enterrées à

intégrer dans une deuxième fonction (esthétique, fourniture d’énergie et végétalisation…)
 
B - En tranche optionnelle sur une superficie de 4.100 m² environ :
 
Les secteurs de la place Centrale et de la place de la Révolution constituent un périmètre d’extension
possible  du  plateau  piétonnier  et  de  mise  en  valeur  du  centre-ville.  Les  recommandations  et  les
orientations issues de l’étude de programmation menée sur l’ensemble du périmètre de l’Opération de
Revitalisation du Territoire (ORT), portée via l’Action Cœur de Ville seront considérées par l’équipe de
maitrise d’œuvre. Sont concernées par cette réflexion complémentaire :
 

• La Place Centrale
• Rue Boël Meslin
• Rue Grande Rue
• Rue du Port
• Rue Tour Carrée

 
Désignation de la maîtrise d’œuvre
 
Une consultation en deux temps a été lancée courant juin 2021 afin de pouvoir choisir une équipe de
maitrise d’œuvre :
 
1.    Appel à candidature pour retenir 4 équipes
2.    Sélection de l’une des équipes suite à la présentation d’une esquisse de proposition d’aménagement
 
Le marché de maitrise d’œuvre devrait être attribué lors de la Commission d’Appel d’Offres de décembre
2021.
 
L’équipe retenue débutera les études courant janvier 2022 avec l’objectif de commencer des travaux en
lien avec l’aménagement des espaces publics durant 2023.
 
En  parallèle  des  études  d’aménagement,  en  2022,  les  concessionnaires  débuteront  les  travaux
préliminaires au dévoiement et à la réfection des différents réseaux.
 
Les travaux d’aménagements sont prévus être réalisés secteurs par secteurs entre 2023 et 2025   en
préservant les périodes de fêtes de fin d’année.
 
Les partenaires de l’Action Cœur de  Ville au projet (institutionnels, représentants des commerçants) et
aussi les représentants des Ateliers Citoyens de Proximité dans le cadre d’un collège associatif et citoyen
prévu à l’organigramme projet seront associés durant l’ensemble du projet.



Modalités de concertation, d’information, de communication et de médiation
 
La ville entend mobiliser des moyens de communication spécifiques pour informer les usagers du projet.
Ils seront portés conjointement par l’équipe de Maîtrise d’œuvre, la Direction de la Communication de  la
ville et le Comité de Pilotage.

CARTOGRAPHIE DU SECTEUR D’ÉTUDE



La maîtrise d’œuvre va intégrer des compétences spécifiques pour accompagner la ville avec des moyens
dédiés relatifs à la  communication sur le projet  au travers d’un cabinet de communication associé à
l’équipe.
 
Dans le cadre du projet et des travaux, un poste de médiation et de conciliation sera instauré durant le
chantier.  Il  permettra de faire le lien entre les  usagers et  les  responsables du chantier  avec un rôle
« facilitateur ».
 
Budget, financements
 
Afin  de  simplifier  et  d’organiser  les  procédures  administratives  et  financières,  il  est  proposé  le
financement de l’opération sous forme d’Autorisation de Programme/Crédits de Paiement (AP/CP) qui fait
l’objet d’une délibération spécifique.
 
 
Le montant général de l’opération investissement et fonctionnement confondus est à 7.333.426 € TTC
(6.111.188 HT), se décomposant comme suit :
 

• Frais d’études......................................784 500 €
• Dépenses diverses..............................380 000 €
• Travaux............................................4 377 600 €
• Aléas et révisions de prix....................569 088 €

 
Total hors taxes................6 111 188 €
TVA..........................................1 222 238 €
Montant TTC....................7 333 426 €

 
Les démarches sont engagées pour recenser les subventions qui pourraient être demandées en particulier
celles du DSIL. En considérant un taux de 30% de subvention (au prorata des dépenses prévues chaque
année), voici les  recettes susceptibles d'être sollicitées (en investissement).
 
En 2023, la subvention pourrait être de l'ordre de 510 000€ HT
En 2024, la subvention pourrait être de l'ordre de 700 000€ HT
En 2025, la subvention pourrait être de l'ordre de 170 000€ HT
 
Calendrier prévisionnel
 

• Mission de relevé topographique géomètre : septembre - octobre 2021

• Consultation et sélection de l’équipe de Maîtrise d’Œuvre : juin à décembre 2021

• Notification de l’équipe retenue : début 2022

• Mise  au  point  planning  de  travaux  avec  les  concessionnaires  (CAC,  ENEDIS,  GRDF,  Manche
Numérique et ville CEC) : automne 2021

• Études de l’équipe de Maîtrise d’œuvre pour l’aménagement de l’espace public (délai 12 mois) : 
à partir de janvier 2022

• Consultations de travaux, aménagement de l’espace public : premier semestre 2023

• Période de travaux : rentrée 2023 à juin 2025

Ceci étant exposé et après avoir pris connaissance des éléments du projet,
 
Le conseil municipal est invité à :
 

• Valider le programme pour les études et les travaux de rénovation

• Engager les procédures relatives à la bonne réalisation du projet

Vu l’avis favorable des commissions n°1 et n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction du budget

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_230
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

05 - AUTORISATION DE PROGRAMME ET CRÉDIT DE PAIEMENT 
(AP/CP) 21D00449

RÉNOVATION DU PLATEAU PIÉTONNIER

Conformément aux articles L.2311-3 et R.2311-9 du code général des collectivités territoriales (CGCT), les
prévisions budgétaires en investissement peuvent comprendre des autorisations de programme (AP) et
des crédits de paiements (CP).

Cette procédure favorise la gestion pluriannuelle d’investissements qui vont se dérouler sur plusieurs
années. Elle permet à la commune de ne pas faire supporter au budget de l’année l’intégralité d’une
dépense pluriannuelle.

En effet,  l’article L.2311-3 du CGCT précise que les autorisations de programme constituent la limite
supérieure des  dépenses  qui  peuvent  être  engagées  pour  le  financement  des  investissements.  Elles
demeurent valables sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent
être révisées.

Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant
l’année, pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de programme
correspondantes.

L’équilibre budgétaire de la section d’’investissement s’apprécie en tenant compte des seuls crédits de
paiement.

L’article R.2311-9 du CGCT précise également que les autorisations de programme correspondent à des
dépenses à caractère pluriannuel se rapportant à une immobilisation ou à un ensemble d'immobilisations
déterminées, acquises ou réalisées par la commune, ou à des subventions d'équipement versées à des
tiers. 

Toute  modification  d’une  AP/CP  doit  faire  l’objet  d’une  délibération  en  conseil  municipal  et  d’une
inscription équivalente dans les documents budgétaires.

Le  programme  de  travaux  relatif  à  la  rénovation  du  plateau  piétonnier  vient  d’être  présenté  par
délibération lors de ce même conseil. Ce programme s’étend sur 6 ans pour près de 7 millions d’euros. Il
est proposé au conseil municipal de le gérer sous forme d’AP/CP  selon le calendrier suivant :

Total autorisation de
programme (AP) 2021-2026

6 997 426 €

CP (crédit de paiement) 2021 133 236 €
CP 2022 414 910 €
CP 2023 2 352 000 €
CP 2024 3 202 800 €
CP 2025 828 720 €
CP 2026 65 760 €

Le conseil municipal est invité à autoriser l’engagement et le mandatement des dépenses à hauteur de
l’autorisation de programme, les crédits de paiement 2021 étant inscrits lors de la décision modificative
présentée ce jour.

Vu l’avis favorable des commissions n°1 et n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle proximité citoyenneté CONSEIL MUNICIPAL
Centre de ressources

Rapporteur : Dominique HÉBERT DÉLIBÉRATION N°DEL2021_231
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

06 - CONVENTION VILLE AMIE DES ENFANTS

En octobre 2020, la commune de Cherbourg-en-Cotentin a fait le choix de candidater au label Ville Amie
des Enfants d’Unicef France. Une Ville amie des enfants s’attache à mettre en œuvre la convention des
droits de l’enfant au niveau local : il est tenu compte des droits de l’enfant dans les politiques publiques
locales, les dispositifs locaux dirigés vers les enfants, les jeunes et leurs familles. A cette fin, une ville
amie des enfants développe des actions innovantes pour apporter les réponses les mieux adaptées aux
situations que connaissent les enfants et les jeunes, et en particulier les plus fragiles.
 
Suite à un diagnostic réalisé avec le concours des services civiques mis à disposition de la collectivité par
l’UNICEF, un plan d’actions ambitieux, associant le projet éducatif social et local et les projets de services
des directions concernées a été réalisé. Ce plan d’actions vise à affirmer la qualité des services de la
commune et son intérêt porté au bien-être et au développement des enfants et jeunes de son territoire.
 
A travers 5 axes, la commune s’engage à accompagner les enfants et les jeunes de son territoire à se
développer à tous les niveaux : physique, psychologique, scolaire ou professionnel, pour construire les
citoyens et la société de demain, plus juste, tolérante et équitable.  Profiter de son enfance et de sa
jeunesse  à  Cherbourg-en-Cotentin,  c'est  bénéficier  de  services  publics  innovants  et  inclusifs  :  être
accueilli  dès  la  petite  enfance dans des  locaux de qualité,  accessibles à toutes  les  familles  et  dans
lesquels les parents sont pleinement associés à la vie de la structure, propositions d'activités et choix
importants. C'est aussi profiter de repas de qualité dans les écoles, conçus par des diététiciens et cuisinés
avec des produits locaux. 
 
La commune de Cherbourg-en-Cotentin accompagnera son public enfant et jeune en leur donnant les
meilleures  chances  de réussir  leur  vie  personnelle  et  professionnelle.  Pour ce faire,  elle  œuvre pour
l’égalité des chances pour chacun des enfants, quelque soit le quartier où il habite, ses origines, son sexe
ou son milieu social et culturel. L'égalité des chances, c'est permettre l'accès pour tous à des accueils de
loisirs adaptés, au sport, à la culture, et ce pour l'ensemble des enfants de notre territoire.
 
Construire les citoyens de demain, c'est aussi leur donner la possibilité de prendre part à la construction
des politiques qui leur sont destinées et à leur évaluation, mais c'est également leur permettre d'exprimer
leurs différences et leurs individualités, sans jugement et dans l'apprentissage de la tolérance.
 
Enfin, Cherbourg-en-Cotentin accompagnera les enfants et les jeunes de son territoire à développer tout
leur potentiel en leur proposant une école de demain inclusive et cohérente avec les différents temps de
l'enfant. 
 
Ces différents axes sont développés et poursuivis dans le plan d’actions Ville Amie des Enfants 2020-2026
en pièce jointe. Il s’agit de projets déjà intégrés dans les feuilles de route des directions qui vont être
développés au cours du mandat. Ce plan d’actions est validé par l’UNICEF qui décerne à la ville via cette
convention le label Ville Amie Des Enfants. Ils viendront s'articuler avec les services dont disposent déjà
les enfants et leurs familles à Cherbourg-en-Cotentin. 

Le conseil municipal est invité à autoriser la signature de la Convention Ville Amie des Enfants 2020-2026.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1
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(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.
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D - Décision en matière de taux de contributions directes - Arrêté et signatures
D1 - Décision en matière de taux de contributions directes 90

D2 - Arrêté et signatures 91
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les
autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE VILLE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN
BUDGET PRINCIPAL

DM (projet de
budget) 

2021
 

I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

81 566
1 259

 
Communauté d'Agglomération Le Cotentin  

 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

91 589 365 122 581 689 1 478.69 1 452.87

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

DGCL strate: 50 000 à
100 000 habitants - CA

2018
1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 1613.08 1 323
2 Produit des impositions directes/population 508.65 932
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 1741.04 1 542
4 Dépenses d’équipement brut/population 997.36 332
5 Encours de dette/population 545.31 1 410
6 DGF/population 521,52 213
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 62.14 % 61 %
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 98.46 % 94.50 %
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 57.29 % 21.50 %
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 31.42 % 91.50 %

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
- sans (2) les programmes d’équipement.
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (4) budgétaires Délibération du 30 mars 2016.
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
V – Le présent budget a été voté (6) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement) ;

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1 ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
FONCTIONNEMENT

    DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

621 582,23 621 582,23

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
621 582,23

 
621 582,23

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
1 137 527,42 1 137 527,42

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
1 137 527,42

 
1 137 527,42

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
1 759 109,65

 
1 759 109,65

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 30 335 536,00 0,00 396 008,00 0,00 30 731 544,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 81 756 872,00 0,00 -482,00 0,00 81 756 390,00

014 Atténuations de produits 990 000,00 0,00 600,00 0,00 990 600,00

65 Autres charges de gestion courante 16 337 660,00 0,00 -41 207,19 0,00 16 296 452,81

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 129 420 068,00 0,00 354 918,81 0,00 129 774 986,81

66 Charges financières 721 892,00 0,00 0,00 0,00 721 892,00

67 Charges exceptionnelles 1 075 956,00 0,00 0,00 0,00 1 075 956,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 131 217 916,00 0,00 354 918,81 0,00 131 572 834,81

023 Virement à la section d'investissement  (5) 28 011 948,32   233 923,42 0,00 28 245 871,74

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 5 681 950,00   32 740,00 0,00 5 714 690,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 33 693 898,32   266 663,42 0,00 33 960 561,74

TOTAL 164 911 814,32 0,00 621 582,23 0,00 165 533 396,55

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 165 533 396,55

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 705 939,00 0,00 0,00 0,00 705 939,00

70 Produits services, domaine et ventes div 8 869 278,00 0,00 3 157,81 0,00 8 872 435,81

73 Impôts et taxes 75 468 675,00 0,00 0,00 0,00 75 468 675,00

74 Dotations et participations 55 120 713,00 0,00 173 559,00 0,00 55 294 272,00

75 Autres produits de gestion courante 1 176 292,00 0,00 0,00 0,00 1 176 292,00

Total des recettes de gestion courante 141 340 897,00 0,00 176 716,81 0,00 141 517 613,81

76 Produits financiers 74 532,00 0,00 0,00 0,00 74 532,00

77 Produits exceptionnels 417 905,00 0,00 0,00 0,00 417 905,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 141 833 334,00 0,00 176 716,81 0,00 142 010 050,81

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 486 003,00   444 865,42 0,00 930 868,42

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 486 003,00   444 865,42 0,00 930 868,42

TOTAL 142 319 337,00 0,00 621 582,23 0,00 142 940 919,23

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 22 592 477,32

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 165 533 396,55

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
33 029 693,32

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou
de l’établissement.

 
(1) Cf. Modalités de vote I-B.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5)DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(6) Solde de l’opération  ou solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 RI 021+ RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 4 129 022,79 0,00 -31 014,00 0,00 4 098 008,79

  204 Subventions d'équipement versées 3 193 544,02 0,00 167 646,00 0,00 3 361 190,02

  21 Immobilisations corporelles 15 215 187,05 0,00 71 472,00 0,00 15 286 659,05

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 60 906 504,66 0,00 484 558,00 0,00 61 391 062,66

    Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’équipement 83 444 258,52 0,00 692 662,00 0,00 84 136 920,52
  10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 2 892,00 0,00 0,00 0,00 2 892,00
  16 Emprunts et dettes assimilées 8 244 112,28 0,00 0,00 0,00 8 244 112,28
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 370 000,00 0,00 0,00 0,00 370 000,00

  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses financières 8 617 004,28 0,00 0,00 0,00 8 617 004,28

  45… Total des opé. pour compte de tiers(8) 575 146,36 0,00 0,00 0,00 575 146,36

  Total des dépenses réelles d’investissement 92 636 409,16 0,00 692 662,00 0,00 93 329 071,16

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 486 003,00   444 865,42 0,00 930 868,42

  041 Opérations patrimoniales (4) 2 224 894,00   0,00 0,00 2 224 894,00

  Total des dépenses d’ordre
d’investissement

2 710 897,00   444 865,42 0,00 3 155 762,42

  TOTAL 95 347 306,16 0,00 1 137 527,42 0,00 96 484 833,58

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 3 909 647,19

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 100 394 480,77

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement (hors 138) 9 909 294,93 0,00 316 672,20 0,00 10 225 967,13
  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 30 953 588,78 0,00 554 191,80 0,00 31 507 780,58
  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’équipement 40 862 883,71 0,00 870 864,00 0,00 41 733 747,71

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)

4 500 000,00 0,00 0,00 0,00 4 500 000,00

  1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)

11 427 961,06 0,00 0,00 0,00 11 427 961,06

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  165 Dépôts et cautionnements reçus 1 500,00 0,00 0,00 0,00 1 500,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 6 009 150,00 0,00 0,00 0,00 6 009 150,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes financières 21 938 611,06 0,00 0,00 0,00 21 938 611,06

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

536 666,26 0,00 0,00 0,00 536 666,26

  Total des recettes réelles d’investissement 63 338 161,03 0,00 870 864,00 0,00 64 209 025,03

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 28 011 948,32   233 923,42 0,00 28 245 871,74

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 5 681 950,00   32 740,00 0,00 5 714 690,00
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Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  041 Opérations patrimoniales (4) 2 224 894,00   0,00 0,00 2 224 894,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 35 918 792,32   266 663,42 0,00 36 185 455,74

  TOTAL 99 256 953,35 0,00 1 137 527,42 0,00 100 394 480,77

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 100 394 480,77

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
33 029 693,32

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 396 008,00   396 008,00

012 Charges de personnel, frais assimilés -482,00   -482,00

014 Atténuations de produits 600,00   600,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante -41 207,19   -41 207,19

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 32 740,00 32 740,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   233 923,42 233 923,42

Dépenses de fonctionnement – Total 354 918,81 266 663,42 621 582,23

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 621 582,23

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   444 865,42 444 865,42

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) -31 014,00 0,00 -31 014,00
204 Subventions d'équipement versées 167 646,00 0,00 167 646,00
21 Immobilisations corporelles (6) 71 472,00 0,00 71 472,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 484 558,00 0,00 484 558,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 692 662,00 444 865,42 1 137 527,42

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 137 527,42
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 3 157,81   3 157,81

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations 173 559,00   173 559,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 444 865,42 444 865,42
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 176 716,81 444 865,42 621 582,23

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 621 582,23

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 316 672,20 0,00 316 672,20

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)

554 191,80 0,00 554 191,80

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   32 740,00 32 740,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   233 923,42 233 923,42

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

  Recettes d’investissement – Total 870 864,00 266 663,42 1 137 527,42

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

                AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 137 527,42
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 30 335 536,00 396 008,00 0,00

60223 Fournitures des ateliers municipaux 1 152,00 0,00 0,00
60225 Livres, disques, cassettes (médiathèque) 5 000,00 0,00 0,00
6032 Variat° stocks autres approvisionnements 270 000,00 0,00 0,00
6042 Achats prestat° services (hors terrains) 18 200,00 0,00 0,00
60611 Eau et assainissement 624 583,00 0,00 0,00
60612 Energie - Electricité 4 766 359,00 0,00 0,00
60613 Chauffage urbain 121 623,00 0,00 0,00
60621 Combustibles 98 000,00 0,00 0,00
60622 Carburants 567 650,00 -710,00 0,00
60623 Alimentation 791 513,00 -80 175,00 0,00
60624 Produits de traitement 20 000,00 0,00 0,00
60628 Autres fournitures non stockées 96 883,00 3 556,00 0,00
60631 Fournitures d'entretien 257 835,00 21 228,00 0,00
60632 Fournitures de petit équipement 491 253,00 -7 031,00 0,00
60633 Fournitures de voirie 331 470,00 4 000,00 0,00
60636 Vêtements de travail 249 425,00 -7 779,00 0,00
6064 Fournitures administratives 314 229,00 17 300,00 0,00
6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 140 255,00 5 973,00 0,00
6067 Fournitures scolaires 260 125,00 -3 999,00 0,00
6068 Autres matières et fournitures 2 281 458,00 26 447,00 0,00
611 Contrats de prestations de services 4 336 656,00 66 917,00 0,00
6132 Locations immobilières 564 608,00 7 286,00 0,00
6135 Locations mobilières 717 370,00 6 090,00 0,00
614 Charges locatives et de copropriété 181 826,00 1 463,00 0,00
61521 Entretien terrains 318 450,00 6 435,00 0,00
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 239 212,00 -2 019,00 0,00
615228 Entretien, réparations autres bâtiments 0,00 6 601,00 0,00
615231 Entretien, réparations voiries 408 000,00 -22 290,00 0,00
615232 Entretien, réparations réseaux 453 000,00 0,00 0,00
61551 Entretien matériel roulant 229 600,00 -14 477,00 0,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 344 914,00 18 931,00 0,00
6156 Maintenance 1 653 929,00 110 192,00 0,00
6161 Multirisques 477 000,00 0,00 0,00
6168 Autres primes d'assurance 89 000,00 0,00 0,00
617 Etudes et recherches 462 170,00 -24 450,00 0,00
6182 Documentation générale et technique 156 520,00 -1 358,00 0,00
6184 Versements à des organismes de formation 356 920,00 -5 500,00 0,00
6185 Frais de colloques et de séminaires 4 650,00 4 552,00 0,00
6188 Autres frais divers 644 510,00 -125 066,00 0,00
6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 551,00 0,00 0,00
6226 Honoraires 813 360,00 24 204,00 0,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 73 610,00 0,00 0,00
6228 Divers 1 669 479,00 216 915,00 0,00
6231 Annonces et insertions 138 494,00 4 443,00 0,00
6232 Fêtes et cérémonies 295 039,00 99 988,00 0,00
6233 Foires et expositions 227 042,00 -639,00 0,00
6236 Catalogues et imprimés 64 839,00 6 473,00 0,00
6237 Publications 86 500,00 0,00 0,00
6238 Divers 127 540,00 8 735,00 0,00
6241 Transports de biens 36 550,00 17 000,00 0,00
6247 Transports collectifs 368 366,00 1 254,00 0,00
6248 Divers 4 530,00 0,00 0,00
6251 Voyages et déplacements 6 900,00 -1 705,00 0,00
6255 Frais de déménagement 3 240,00 1 705,00 0,00
6256 Missions 193 003,00 -12 217,00 0,00
6257 Réceptions 48 536,00 10 991,00 0,00
6261 Frais d'affranchissement 275 470,00 -50,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 590 645,00 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 14 967,00 1 214,00 0,00
6281 Concours divers (cotisations) 91 172,00 3 296,00 0,00
6282 Frais de gardiennage (églises, forêts, . 27 200,00 -6 284,00 0,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 34 120,00 590,00 0,00
6284 Redevances pour services rendus 160,00 0,00 0,00
62873 Remb. frais au CCAS 421 872,94 0,00 0,00
62878 Remb. frais à d'autres organismes 101 165,00 216,00 0,00
6288 Autres services extérieurs 821 950,06 7 912,00 0,00
63512 Taxes foncières 400 000,00 0,00 0,00
63513 Autres impôts locaux 5 000,00 0,00 0,00
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

6354 Droits d'enregistrement et de timbre 457,00 0,00 0,00
6355 Taxes et impôts sur les véhicules 13 500,00 0,00 0,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 34 930,00 -150,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 81 756 872,00 -482,00 0,00

6216 Personnel affecté par GFP de rattachemen 365 100,00 0,00 0,00
6218 Autre personnel extérieur 344 000,00 0,00 0,00
6331 Versement mobilité 509 283,00 0,00 0,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 231 493,00 0,00 0,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 437 975,00 0,00 0,00
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 138 896,00 0,00 0,00
64111 Rémunération principale titulaires 38 498 588,00 0,00 0,00
64112 NBI, SFT, indemnité résidence 895 627,00 0,00 0,00
64118 Autres indemnités titulaires 10 121 004,00 0,00 0,00
64131 Rémunérations non tit. 6 033 110,00 0,00 0,00
64138 Autres indemnités non tit. 854 613,00 0,00 0,00
64168 Autres emplois d'insertion 99 379,00 0,00 0,00
6417 Rémunérations des apprentis 71 212,00 0,00 0,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 8 008 611,00 0,00 0,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 12 920 113,00 0,00 0,00
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 272 496,00 0,00 0,00
6455 Cotisations pour assurance du personnel 604 428,00 -8 420,00 0,00
64731 Allocations chômage versées directement 30 745,00 0,00 0,00
6474 Versement aux autres oeuvres sociales 601 886,00 0,00 0,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 103 583,00 -482,00 0,00
6478 Autres charges sociales diverses 586 643,00 0,00 0,00
6488 Autres charges 28 087,00 8 420,00 0,00

014 Atténuations de produits 990 000,00 600,00 0,00

703894 Revers. sur forfait post-stationnement 0,00 600,00 0,00
7391172 Dégrèvt taxe habitat° sur logements vaca 80 000,00 0,00 0,00
739223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 900 000,00 0,00 0,00
7398 Reverst., restitut° et prélèvt divers 10 000,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 16 337 660,00 -41 207,19 0,00

6512 Droits d'utilisat°  informatique nuage 53 514,00 62 445,00 0,00
6518 Autres 41 698,00 1 703,00 0,00
6531 Indemnités 587 085,00 0,00 0,00
6532 Frais de mission 40 000,00 0,00 0,00
6533 Cotisations de retraite 50 000,00 0,00 0,00
6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 168 000,00 0,00 0,00
6535 Formation 29 354,00 0,00 0,00
6536 Frais de représentation du maire 7 000,00 0,00 0,00
65372 Cotis. fonds financt alloc. fin mandat 1 442,00 0,00 0,00
6541 Créances admises en non-valeur 206 486,00 0,00 0,00
6542 Créances éteintes 50 000,00 0,00 0,00
6558 Autres contributions obligatoires 939 973,00 0,00 0,00
657361 Subv. fonct. Caisse des écoles 42 000,00 0,00 0,00
657362 Subv. fonct. CCAS 5 522 000,00 0,00 0,00
657364 Subv. fonct. Établ. Industriel, commerc 152 563,00 6 780,00 0,00
65737 Autres établissements publics locaux 998 422,00 0,00 0,00
65738 Subv. fonct. Autres organismes publics 240 167,00 0,00 0,00
6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 7 192 703,00 -112 135,19 0,00
658822 Aides 13 800,00 0,00 0,00
65888 Autres 1 453,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

129 420 068,00 354 918,81 0,00

66 Charges financières (b) 721 892,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 498 209,00 0,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE -27 676,00 0,00 0,00
6688 Autres 251 359,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 1 075 956,00 0,00 0,00

6711 Intérêts moratoires, pénalités / marché 16 990,00 87,00 0,00
6712 Amendes fiscales et pénales 5 675,00 0,00 0,00
6713 Secours et dots 65 000,00 0,00 0,00
6714 Bourses et prix 17 870,00 -87,00 0,00
6718 Autres charges exceptionnelles gestion 217 000,00 -1 241,00 0,00
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 518 000,00 0,00 0,00
67441 Subv. budgets annexes et régies (AF) 223 171,00 0,00 0,00
678 Autres charges exceptionnelles 12 250,00 1 241,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

131 217 916,00 354 918,81 0,00

023 Virement à la section d'investissement 28 011 948,32 233 923,42 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 5 681 950,00 32 740,00 0,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 5 679 492,00 32 740,00 0,00
6812 Dot. amort. et prov. Charges à répartir 2 458,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

33 693 898,32 266 663,42 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 33 693 898,32 266 663,42 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

164 911 814,32 621 582,23 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 621 582,23

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 169 854,08  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 197 530,08  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 -27 676,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 705 939,00 0,00 0,00

6032 Variat° stocks autres approvisionnements 270 000,00 0,00 0,00
6419 Remboursements rémunérations personnel 421 924,00 0,00 0,00
6459 Rembourst charges SS et prévoyance 14 015,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 8 869 278,00 3 157,81 0,00

70311 Concessions cimetières (produit net) 184 000,00 0,00 0,00
70312 Redevances funéraires 31 800,00 0,00 0,00
70321 Stationnement et location voie publique 70 000,00 0,00 0,00
70322 Stationnement, locat° domaine portuaire, 8 700,00 0,00 0,00
70323 Redev. occupat° domaine public communal 187 051,00 0,00 0,00
70383 Redevance de stationnement 276 000,00 0,00 0,00
70384 Forfait de post-stationnement 120 000,00 0,00 0,00
70388 Autres redevances et recettes diverses 3 847,00 0,00 0,00
704 Travaux 20 000,00 0,00 0,00
7062 Redevances services à caractère culturel 214 085,00 0,00 0,00
70631 Redevances services à caractère sportif 687 100,00 0,00 0,00
70632 Redevances services à caractère loisir 66 850,00 0,00 0,00
7064 Taxes de désinfect° (services hygiène) 867,00 0,00 0,00
7066 Redevances services à caractère social 897 183,00 0,00 0,00
7067 Redev. services périscolaires et enseign 1 610 000,00 0,00 0,00
70688 Autres prestations de services 19 197,00 0,00 0,00
7078 Autres marchandises 10 660,00 0,00 0,00
7083 Locations diverses (autres qu'immeubles) 2 518,00 0,00 0,00
70841 Mise à dispo personnel B.A. , régies 1 460 091,00 0,00 0,00
70846 Mise à dispo personnel GFP rattachement 2 596 000,00 0,00 0,00
70848 Mise à dispo personnel autres organismes 44 500,00 3 157,81 0,00
70872 Remb. frais B.A. et régies municipales 122 000,00 0,00 0,00
70873 Remb. frais par les C.C.A.S. 1 000,00 0,00 0,00
70876 Remb. frais par le GFP de rattachement 130 224,00 0,00 0,00
70878 Remb. frais par d'autres redevables 99 600,00 0,00 0,00
7088 Produits activités annexes (abonnements) 6 005,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 75 468 675,00 0,00 0,00

73111 Impôts directs locaux 41 488 523,00 0,00 0,00
73211 Attribution de compensation 24 670 497,00 0,00 0,00
73212 Dotation de solidarité communautaire 2 249 941,00 0,00 0,00
73221 FNGIR 2 054 094,00 0,00 0,00
7336 Droits de place 40 900,00 0,00 0,00
7343 Taxes sur les pylônes électriques 20 320,00 0,00 0,00
7351 Taxe consommation finale d'électricité 1 606 000,00 0,00 0,00
7364 Prélèvement sur les produits des jeux 327 000,00 0,00 0,00
7368 Taxes locales sur la publicité extérieur 601 400,00 0,00 0,00
7381 Taxes additionnelles droits de mutation 2 400 000,00 0,00 0,00
7388 Autres taxes diverses 10 000,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 55 120 713,00 173 559,00 0,00

7411 Dotation forfaitaire 30 880 785,00 0,00 0,00
74121 Dotation de solidarité rurale 241 414,00 0,00 0,00
74123 Dotation de solidarité urbaine 10 141 666,00 0,00 0,00
74127 Dotation nationale de péréquation 1 274 443,00 0,00 0,00
744 FCTVA 100 000,00 0,00 0,00
7461 DGD 298 564,00 0,00 0,00
74718 Autres participations Etat 934 880,00 173 559,00 0,00
7472 Participat° Régions 29 116,00 0,00 0,00
7473 Participat° Départements 48 200,00 0,00 0,00
74748 Participat° Autres communes 68 000,00 0,00 0,00
74751 Participat° GFP de rattachement 2 500,00 0,00 0,00
74758 Participat° Autres groupements 47 000,00 0,00 0,00
7476 Participat° C.C.A.S. et CDE 15 000,00 0,00 0,00
7478 Participat° Autres organismes 5 137 252,00 0,00 0,00
748313 Dotat° de compensation de la TP 1 082 287,00 0,00 0,00
74832 Attribution du fonds départemental TP 1 705 000,00 0,00 0,00
74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 3 072 829,00 0,00 0,00
7485 Dotation pour les titres sécurisés 40 000,00 0,00 0,00
7488 Autres attributions et participations 1 777,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 1 176 292,00 0,00 0,00

751 Redevances pour licences, logiciels, ... 1 500,00 0,00 0,00
752 Revenus des immeubles 1 069 983,00 0,00 0,00
757 Redevances versées par fermiers, conces. 80 100,00 0,00 0,00
7588 Autres produits div. de gestion courante 24 709,00 0,00 0,00
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Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

141 340 897,00 176 716,81 0,00

76 Produits financiers (b) 74 532,00 0,00 0,00

761 Produits de participations 300,00 0,00 0,00
7621 Prod. Immo. fin. - encaissées à échéance 20 000,00 0,00 0,00
7622 Prod. Immo. fin. - rattachement ICNE 0,00 0,00 0,00
76232 Remb. intérêts emprunts GFP rattachement 29 505,00 0,00 0,00
7688 Autres 24 727,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 417 905,00 0,00 0,00

7718 Autres produits except. opérat° gestion 1 230,00 0,00 0,00
773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 5 000,00 0,00 0,00
7788 Produits exceptionnels divers 411 675,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

141 833 334,00 176 716,81 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 486 003,00 444 865,42 0,00

722 Immobilisations corporelles 340 000,00 0,00 0,00
777 Quote-part subv invest transf cpte résul 146 003,00 0,00 0,00
7865 Rep. prov. risques et charges financiers 0,00 444 865,42 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 486 003,00 444 865,42 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

142 319 337,00 621 582,23 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 621 582,23

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 8 742,09  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 8 742,09  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 4 129 022,79 -31 014,00 0,00

202 Frais réalisat° documents urbanisme 11 076,00 0,00 0,00
2031 Frais d'études 3 307 541,43 -17 262,00 0,00
2032 Frais de recherche et de développement 22 200,00 0,00 0,00
2033 Frais d'insertion 50 380,00 0,00 0,00
2051 Concessions, droits similaires 670 797,24 -13 752,00 0,00
2088 Autres immobilisations incorporelles 67 028,12 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 3 193 544,02 167 646,00 0,00

204122 Subv. Régions : Bâtiments, installations 188 756,00 0,00 0,00
204132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 9 818,00 0,00 0,00
204171 Autres EPL : Bien mobilier, matériel 485 029,93 0,00 0,00
204172 Autres EPL : Bâtiments, installations 844 458,34 60 315,00 0,00
204182 Autres org pub - Bâtiments et installat° 0,00 100 000,00 0,00
20421 Privé : Bien mobilier, matériel 49 000,00 7 331,00 0,00
20422 Privé : Bâtiments, installations 618 735,75 0,00 0,00
2046 Attrib. de compensation d'investissement 997 746,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 15 215 187,05 71 472,00 0,00

2111 Terrains nus 670 116,00 0,00 0,00
2112 Terrains de voirie 42 344,40 0,00 0,00
2113 Terrains aménagés autres que voirie 14 000,00 0,00 0,00
2115 Terrains bâtis 1 635 129,04 0,00 0,00
2128 Autres agencements et aménagements 2 087 393,80 27 835,00 0,00
21311 Hôtel de ville 14 859,07 3 763,00 0,00
21312 Bâtiments scolaires 243 412,29 77 352,00 0,00
21316 Equipements du cimetière 5 172,00 0,00 0,00
21318 Autres bâtiments publics 646 479,43 73 902,15 0,00
2135 Installations générales, agencements 59 060,19 -30 000,00 0,00
2145 Construct° sol autrui - Installat° géné. 24 000,00 0,00 0,00
2152 Installations de voirie 129 809,52 -11 600,00 0,00
21538 Autres réseaux 25 292,42 -5 000,00 0,00
21571 Matériel roulant 2 231 275,94 27 921,00 0,00
21578 Autre matériel et outillage de voirie 75 398,80 0,00 0,00
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 135 729,69 0,00 0,00
2161 Oeuvres et objets d'art 12 100,00 3 000,00 0,00
2168 Autres collections et oeuvres d'art 7 575,00 -3 800,00 0,00
2182 Matériel de transport 2 393 424,21 -8 985,00 0,00
2183 Matériel de bureau et informatique 1 142 344,93 -51 390,00 0,00
2184 Mobilier 749 804,61 33 778,00 0,00
2185 Cheptel 3 900,00 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 2 866 565,71 -65 304,15 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 60 906 504,66 484 558,00 0,00

2312 Agencements et aménagements de terrains 1 570 199,76 63 144,00 0,00
2313 Constructions 38 423 614,87 825 276,00 0,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 15 114 599,87 -538 539,00 0,00
2316 Restauration collections, oeuvres d'art 145 019,34 8 560,00 0,00
2318 Autres immo. corporelles en cours 500 000,00 -3 934,00 0,00
238 Avances versées commandes immo. incorp. 5 153 070,82 130 051,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 83 444 258,52 692 662,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 2 892,00 0,00 0,00

1341 D.E.T.R. non transférable 2 892,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 8 244 112,28 0,00 0,00

16318 Autres emprunts obligataires 275 000,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 4 404 399,28 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 3 556 703,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 1 500,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 6 510,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 370 000,00 0,00 0,00

2764 Créances sur personnes de droit privé 370 000,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 8 617 004,28 0,00 0,00

454101 TRAVAUX EFFECTUES D OFFICE (6) 73 340,00 0,00 0,00

458111 EXTENSION HALL TECHNOLOGIQUE (6) 1 806,36 0,00 0,00
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Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

458121 LES FOURCHES CHARCOT SPANEL (6) 500 000,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 575 146,36 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 92 636 409,16 692 662,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 486 003,00 444 865,42 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 146 003,00 444 865,42 0,00

13911 Etat et établissements nationaux 102 470,00 0,00 0,00
13912 Sub. transf cpte résult. Régions 11 987,00 0,00 0,00
139141 Sub. transf cpte résult. Communes du GFP 29 926,00 0,00 0,00
13918 Autres subventions d'équipement 1 620,00 0,00 0,00
15112 Provisions pour litiges 0,00 444 865,42 0,00

  Charges transférées (9) 340 000,00 0,00 0,00

21311 Hôtel de ville 50 000,00 0,00 0,00
21312 Bâtiments scolaires 100 000,00 0,00 0,00
21318 Autres bâtiments publics 85 000,00 0,00 0,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 105 000,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 2 224 894,00 0,00 0,00

2145 Construct° sol autrui - Installat° géné. 1 824 894,00 0,00 0,00
2313 Constructions 355 656,00 0,00 0,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 44 344,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 2 710 897,00 444 865,42 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

95 347 306,16 1 137 527,42 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  1 137 527,42

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 9 909 294,93 316 672,20 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 1 000,00 0,00 0,00
1313 Subv. transf. Départements 74 098,02 0,00 0,00
1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 1 511 006,07 311 540,20 0,00
1322 Subv. non transf. Régions 1 961 599,74 32 640,00 0,00
1323 Subv. non transf. Départements 2 523 104,00 -27 508,00 0,00
13251 Subv. non transf. GFP de rattachement 1 535 000,00 0,00 0,00
1328 Autres subventions d'équip. non transf. 1 424 513,97 0,00 0,00
1341 D.E.T.R. non transférable 648 973,13 0,00 0,00
1342 Amendes de police non transférable 230 000,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 30 953 588,78 554 191,80 0,00

1641 Emprunts en euros 30 953 588,78 554 191,80 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 40 862 883,71 870 864,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 15 927 961,06 0,00 0,00

10222 FCTVA 4 000 000,00 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement 500 000,00 0,00 0,00
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 11 427 961,06 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 1 500,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 6 009 150,00 0,00 0,00

276351 Créance GFP de rattachement 284 150,00 0,00 0,00
2764 Créances sur personnes de droit privé 5 725 000,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 21 938 611,06 0,00 0,00

454201 TRAVAUX EFFECTUES D OFFICE (5) 36 666,26 0,00 0,00

458221 LES FOURCHES CHARCOT SPANEL (5) 500 000,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 536 666,26 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 63 338 161,03 870 864,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 28 011 948,32 233 923,42 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 5 681 950,00 32 740,00 0,00

2802 Frais liés à la réalisation des document 888,00 0,00 0,00

28031 Frais d'études 25 826,00 0,00 0,00

28033 Frais d'insertion 524,00 0,00 0,00

2804132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 34 342,00 0,00 0,00

28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 128 392,00 0,00 0,00

28041511 GFP rat : Bien mobilier, matériel 9 824,00 0,00 0,00

28041512 GFP rat : Bâtiments, installations 147 109,00 0,00 0,00

28041582 GFP : Bâtiments, installations 91 533,00 0,00 0,00

28041583 GFP : Projet infrastructure 259 957,00 0,00 0,00

28041621 CCAS : Bien mobilier, matériel 8 768,00 0,00 0,00

28041642 IC : Bâtiments, installations 93 263,00 0,00 0,00

2804171 Autres EPL : Bien mobilier, matériel 32 132,00 0,00 0,00

2804172 Autres EPL : Bâtiments, installations 751 891,00 0,00 0,00

2804181 Autres org pub - Biens mob, mat, études 94 750,00 0,00 0,00

2804182 Autres org pub - Bâtiments et installat° 124 171,00 0,00 0,00

280421 Privé : Bien mobilier, matériel 54 608,00 0,00 0,00

280422 Privé : Bâtiments, installations 236 652,00 0,00 0,00

2804412 Sub nat org pub - Bâtiments, installat° 836,00 0,00 0,00

2804422 Sub nat privé - Bâtiments et installat° 2 028,00 0,00 0,00

28051 Concessions et droits similaires 547 517,00 0,00 0,00

28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 1 226,00 0,00 0,00

28128 Autres aménagements de terrains 23 936,00 0,00 0,00

281311 Hôtel de ville 668,00 0,00 0,00

281318 Autres bâtiments publics 0,00 32 680,00 0,00
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Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

28135 Installations générales, agencements, .. 889,00 0,00 0,00

28138 Autres constructions 116,00 0,00 0,00

28152 Installations de voirie 10 483,00 0,00 0,00

281531 Réseaux d'adduction d'eau 14 518,00 60,00 0,00

281533 Réseaux câblés 4 164,00 0,00 0,00

281571 Matériel roulant 265 179,00 0,00 0,00

281578 Autre matériel et outillage de voirie 35 269,00 0,00 0,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 57 144,00 0,00 0,00

28181 Installations générales, aménagt divers 179,00 0,00 0,00

28182 Matériel de transport 574 509,00 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 701 287,00 0,00 0,00

28184 Mobilier 339 129,00 0,00 0,00

28188 Autres immo. corporelles 1 005 785,00 0,00 0,00

4812 Frais d'acquisition des immobilisations 2 458,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

33 693 898,32 266 663,42 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 2 224 894,00 0,00 0,00

238 Avances versées commandes immo. incorp. 2 224 894,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 35 918 792,32 266 663,42 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

99 256 953,35 1 137 527,42 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 137 527,42

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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100 394 481379 27929 682 320898 3603 517 9164 345 13413 860 49811 894 7427 562 201279 81612 032 59515 941 618

3 909 64700000000003 909 647

96 484 834379 27929 682 320898 3603 517 9164 345 13413 860 49811 894 7427 562 201279 81612 032 59512 031 971

3 155 7623 155 762

8 876 2088 876 208

3 361 190254 0791 002 960872 50000045 14900997 746

80 775 731125 20028 179 36125 8603 517 9164 345 13413 860 49811 846 7017 560 395279 81611 034 849

93 329 071379 27929 682 320898 3603 517 9164 345 13413 860 49811 894 7427 562 201279 81612 032 5958 876 208

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE (1) A1

 

Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Dépenses réelles

- Equipements municipaux (2)

- Equip. non municipaux (c/204) (3)  
- Opérations financières

Dépenses d’ordre                    
Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses d’investissement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes d’investissement

 

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses de fonctionnement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes  de fonctionnement

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicable à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Ou biens de la structure intercommunale.

(3) Ou biens ne relevant pas de la structure intercommunale.
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000000000000

64 209 02501 896 297131 01981 666570 0002 785 2692 425 877899 5341 0001 732 51453 685 849

100 394 48101 896 297131 01981 666570 0002 785 2692 425 877899 5341 0002 034 21689 569 603

2 224 89400000000002 224 894

930 8680000000000930 868

3 155 76200000000003 155 762

500 0000500 000000000000

1 80600000001 806000

73 340000000000073 340

575 1460500 000000001 8060073 340

000000000000

370 0000000000000370 000

000000000000

61 391 06356 20018 695 72719 8893 115 1144 264 51812 377 38811 539 2226 215 393207 4784 900 1340

000000000000

15 286 65961 0006 921 2255 971372 80280 6161 354 467281 3041 119 06872 3385 017 8670

3 361 190254 0791 002 960872 50000045 14900997 746188 756

4 098 0098 0002 562 409030 0000128 64326 175225 93401 116 8480

000000000000

8 244 11200000000008 244 112

2 8920000002 8920000

000000000000

000000000000

000000000000

93 329 071379 27929 682 320898 3603 517 9164 345 13413 860 49811 894 7427 562 201279 81612 032 5958 876 208

96 484 834379 27929 682 320898 3603 517 9164 345 13413 860 49811 894 7427 562 201279 81612 032 59512 031 971

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses investissement

Dépenses réelles

010 Stocks

020 Dépenses imprévues

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations d’équipement

Opérations pour compte de tiers

454101 TRAVAUX EFFECTUES D OFFICE

458111 EXTENSION HALL

TECHNOLOGIQUE

458121 LES FOURCHES CHARCOT

SPANEL

Dépenses d’ordre

040 Opérat° ordre transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales

 
RECETTES

Total recettes investissement

Recettes réelles

010 Stocks
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1 075 95603 245390013 5273 85374 4526 50080 913236 564656 512

721 8920000000000721 892

000000000000

16 296 453159 205127 5304 610357 8846 056 9014 186 3192 346 1171 194 5708 1001 598 731256 486

000000000000

990 600060000000000990 000

81 756 390950 18913 458 48305 965 1623 720 9507 326 0314 003 80911 778 8081 317 91733 235 0410

30 731 544112 6485 717 58038 033481 2471 861 4575 051 1001 944 1673 548 268507 38110 675 861793 802

131 572 8351 222 04219 307 43843 0336 804 29311 652 83516 567 3038 368 54516 528 1461 914 31145 746 1973 418 692

165 533 3971 222 04219 307 43843 0336 804 29311 652 83516 567 3038 368 54516 528 1461 914 31145 746 19737 379 253

2 224 894000000000301 7021 923 192

5 714 69000000000005 714 690

28 245 872000000000028 245 872

36 185 456000000000301 70235 883 754

500 0000500 000000000000

36 666000000000036 666

536 6660500 0000000000036 666

6 009 15000000000006 009 150

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

31 509 281000000000031 509 281

10 225 96701 396 297131 01981 666570 0002 785 2692 425 877899 5341 0001 732 514202 791

15 927 961000000000015 927 961

000000000000 000000000000000000000000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

024 Produits des cessions

d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations pour compte de tiers

454201 TRAVAUX EFFECTUES D OFFICE

458221 LES FOURCHES CHARCOT

SPANEL

Recettes d’ordre

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

040 Opérat° ordre transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel, frais assimilés

014 Atténuations de produits

022 Dépenses imprévues

65 Autres charges de gestion courante

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

66 Charges financières

67 Charges exceptionnelles
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000000000000

930 8680000000000930 868

930 8680000000000930 868

000000000000

417 9050350 000000251 2300060 1506 500

74 532000000000074 532

1 176 29238 50094 500296 197010 1601 50016 6005 9000215 656497 279

55 294 272035 80003 578 780724 353580 939134 566959 600330470 10048 809 804

75 468 67540 9001 4000000000075 426 375

8 872 43676 9001 061 6730810 556304 367886 877171 1461 553 30035 0003 946 59926 018

705 93904 974053358 9170000371 515270 000

142 010 051156 3001 548 347296 1974 389 8691 097 7971 469 341323 5422 518 80035 3305 064 020125 110 508

142 940 919156 3001 548 347296 1974 389 8691 097 7971 469 341323 5422 518 80035 3305 064 020126 041 376

000000000000

5 714 69000000000005 714 690

28 245 872000000000028 245 872

33 960 562000000000033 960 562

000000000000 000000000000000000000000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

68 Dot. aux amortissements et

provisions

Dépenses d’ordre

023 Virement à la section

d'investissement

042 Opérat° ordre transfert entre sections

043 Opérat° ordre intérieur de la section

 
RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

013 Atténuations de charges

70 Produits des services, du domaine,

vente

73 Impôts et taxes

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels

78 Reprise sur amortissements et

provisions

Recettes d’ordre

042 Opérat° ordre transfert entre sections

043 Opérat° ordre intérieur de la section

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 0 – Services généraux des administrations publiques locales
 

 

(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 37 379 253,44 45 579 056,03 29 651,00 137 490,00 0,00 83 125 450,47

Dépenses de l’exercice 37 379 253,44 45 579 056,03 29 651,00 137 490,00 0,00 83 125 450,47

011 Charges à caractère général 793 802,00 10 589 211,00 1 500,00 85 150,00 0,00 11 469 663,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 33 235 041,00 0,00 0,00 0,00 33 235 041,00

014 Atténuations de produits 990 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 990 000,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 28 245 871,74 0,00 0,00 0,00 0,00 28 245 871,74

042 Opérat° ordre transfert entre sections 5 714 690,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 714 690,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 256 486,00 1 518 240,03 28 151,00 52 340,00 0,00 1 855 217,03

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 721 892,00 0,00 0,00 0,00 0,00 721 892,00

67 Charges exceptionnelles 656 511,70 236 564,00 0,00 0,00 0,00 893 075,70

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 148 633 853,74 5 064 020,03 0,00 0,00 0,00 153 697 873,77

Recettes de l’exercice 126 041 376,42 5 064 020,03 0,00 0,00 0,00 131 105 396,45

013 Atténuations de charges 270 000,00 371 515,00 0,00 0,00 0,00 641 515,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 930 868,42 0,00 0,00 0,00 0,00 930 868,42

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 26 018,00 3 946 599,03 0,00 0,00 0,00 3 972 617,03

73 Impôts et taxes 75 426 375,00 0,00 0,00 0,00 0,00 75 426 375,00

74 Dotations et participations 48 809 804,00 470 100,00 0,00 0,00 0,00 49 279 904,00

75 Autres produits de gestion courante 497 279,00 215 656,00 0,00 0,00 0,00 712 935,00

76 Produits financiers 74 532,00 0,00 0,00 0,00 0,00 74 532,00

77 Produits exceptionnels 6 500,00 60 150,00 0,00 0,00 0,00 66 650,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 22 592 477,32 0,00 0,00 0,00 0,00 22 592 477,32

SOLDE (2) 111 254 600,30 -40 515 036,00 -29 651,00 -137 490,00 0,00 70 572 423,30
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

DEPENSES (2) 40 278 145,03 953 658,00 1 051 308,00 1 501 659,00 802 841,00 47 654,00 943 791,00 0,00 136 700,00

Dépenses de l’exercice 40 278 145,03 953 658,00 1 051 308,00 1 501 659,00 802 841,00 47 654,00 943 791,00 0,00 136 700,00

011 Charges à caractère général 9 262 874,00 59 616,00 17 452,00 459 448,00 647 502,00 4 050,00 138 269,00 0,00 84 850,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

30 223 909,00 11 161,00 1 033 856,00 1 040 151,00 120 692,00 0,00 805 272,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

555 048,03 882 881,00 0,00 2 060,00 34 647,00 43 604,00 0,00 0,00 51 850,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 236 314,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 250,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 4 782 129,03 0,00 0,00 29 150,00 4 000,00 0,00 248 741,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 4 782 129,03 0,00 0,00 29 150,00 4 000,00 0,00 248 741,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 371 515,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

3 689 858,03 0,00 0,00 4 000,00 4 000,00 0,00 248 741,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 470 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

192 656,00 0,00 0,00 23 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 58 000,00 0,00 0,00 2 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -35 496 016,00 -953 658,00 -1 051 308,00 -1 472 509,00 -798 841,00 -47 654,00 -695 050,00 0,00 -136 700,00
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(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 1 – Sécurité et salubrité publiques
 

(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 1 808 120,00 106 191,00 0,00 1 914 311,00

Dépenses de l’exercice 1 808 120,00 106 191,00 0,00 1 914 311,00

011 Charges à caractère général 401 190,00 106 191,00 0,00 507 381,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 1 317 917,00 0,00 0,00 1 317 917,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 8 100,00 0,00 0,00 8 100,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 80 913,00 0,00 0,00 80 913,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 35 330,00 0,00 0,00 35 330,00

Recettes de l’exercice 35 330,00 0,00 0,00 35 330,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 35 000,00 0,00 0,00 35 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 330,00 0,00 0,00 330,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -1 772 790,00 -106 191,00 0,00 -1 878 981,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

DEPENSES (2) 489 136,00 0,00 1 180 511,00 69 000,00 69 473,00
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(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

Dépenses de l’exercice 489 136,00 0,00 1 180 511,00 69 000,00 69 473,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 336 160,00 4 000,00 61 030,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 489 136,00 0,00 828 781,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 570,00 0,00 7 530,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 15 000,00 65 000,00 913,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 35 330,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 35 330,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 35 000,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 330,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -489 136,00 0,00 -1 145 181,00 -69 000,00 -69 473,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 2 – Enseignement - Formation
 

(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 5 594 655,00 5 692 343,00 12 350,00 1 163 805,00 4 754,00 4 060 239,00 0,00 16 528 146,00

Dépenses de l’exercice 5 594 655,00 5 692 343,00 12 350,00 1 163 805,00 4 754,00 4 060 239,00 0,00 16 528 146,00

011 Charges à caractère général 232 463,00 1 626 101,00 0,00 54 356,00 0,00 1 635 348,00 0,00 3 548 268,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

5 260 892,00 3 071 962,00 0,00 1 098 799,00 0,00 2 347 155,00 0,00 11 778 808,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

101 300,00 994 280,00 12 350,00 4 150,00 4 754,00 77 736,00 0,00 1 194 570,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 6 500,00 0,00 0,00 0,00 6 500,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 175 000,00 513 400,00 0,00 116 000,00 0,00 1 714 400,00 0,00 2 518 800,00

Recettes de l’exercice 175 000,00 513 400,00 0,00 116 000,00 0,00 1 714 400,00 0,00 2 518 800,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 17 000,00 0,00 56 000,00 0,00 1 480 300,00 0,00 1 553 300,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 175 000,00 490 500,00 0,00 60 000,00 0,00 234 100,00 0,00 959 600,00

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 5 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 900,00
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(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -5 419 655,00 -5 178 943,00 -12 350,00 -1 047 805,00 -4 754,00 -2 345 839,00 0,00 -14 009 346,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

DEPENSES (2) 3 646 173,00 1 098 637,00 947 533,00 3 837 891,00 31 644,00 0,00 14 793,00 175 911,00

Dépenses de l’exercice 3 646 173,00 1 098 637,00 947 533,00 3 837 891,00 31 644,00 0,00 14 793,00 175 911,00

011 Charges à caractère général 508 808,00 920 556,00 196 737,00 1 490 736,00 31 644,00 0,00 14 793,00 98 175,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 2 994 366,00 0,00 77 596,00 2 347 155,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 142 999,00 178 081,00 673 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 77 736,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 429 500,00 68 900,00 15 000,00 1 128 000,00 0,00 0,00 0,00 586 400,00

Recettes de l’exercice 429 500,00 68 900,00 15 000,00 1 128 000,00 0,00 0,00 0,00 586 400,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 17 000,00 0,00 1 128 000,00 0,00 0,00 0,00 352 300,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 429 500,00 46 000,00 15 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 234 100,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 5 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -3 216 673,00 -1 029 737,00 -932 533,00 -2 709 891,00 -31 644,00 0,00 -14 793,00 410 489,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
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(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 3 – Culture
 

(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 1 075 621,00 391 890,00 3 332 769,00 3 568 264,78 0,00 8 368 544,78

Dépenses de l’exercice 1 075 621,00 391 890,00 3 332 769,00 3 568 264,78 0,00 8 368 544,78

011 Charges à caractère général 155 716,00 237 570,00 815 914,00 734 967,00 0,00 1 944 167,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 844 293,00 46 956,00 2 509 475,00 603 085,00 0,00 4 003 809,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 75 612,00 92 680,00 7 380,00 2 170 444,78 0,00 2 346 116,78

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 14 684,00 0,00 59 768,00 0,00 74 452,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 1 550,00 2 023,78 133 892,00 186 076,00 0,00 323 541,78

Recettes de l’exercice 1 550,00 2 023,78 133 892,00 186 076,00 0,00 323 541,78

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 1 550,00 723,78 42 712,00 126 160,00 0,00 171 145,78

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 1 300,00 86 950,00 46 316,00 0,00 134 566,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 3 000,00 13 600,00 0,00 16 600,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 1 230,00 0,00 0,00 1 230,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -1 074 071,00 -389 866,22 -3 198 877,00 -3 382 188,78 0,00 -8 045 003,00

 



VILLE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN - BUDGET PRINCIPAL - DM (projet de budget) - 2021

Page 37

 

(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et autres

salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

DEPENSES (2) 91 950,00 9 700,00 269 145,00 21 095,00 1 983 498,00 1 200 298,00 99 370,00 49 603,00

Dépenses de l’exercice 91 950,00 9 700,00 269 145,00 21 095,00 1 983 498,00 1 200 298,00 99 370,00 49 603,00

011 Charges à caractère général 270,00 9 700,00 207 505,00 20 095,00 382 593,00 376 788,00 6 930,00 49 603,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 46 956,00 0,00 1 596 405,00 820 630,00 92 440,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 91 680,00 0,00 0,00 1 000,00 4 500,00 2 880,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 14 684,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 2 023,78 0,00 59 892,00 71 000,00 0,00 3 000,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 2 023,78 0,00 59 892,00 71 000,00 0,00 3 000,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 723,78 0,00 4 712,00 38 000,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 1 300,00 0,00 53 950,00 33 000,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 1 230,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -91 950,00 -9 700,00 -267 121,22 -21 095,00 -1 923 606,00 -1 129 298,00 -99 370,00 -46 603,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 4 – Sport et jeunesse
 

(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 5 789 700,00 6 413 312,00 4 364 291,00 0,00 16 567 303,00

Dépenses de l’exercice 5 789 700,00 6 413 312,00 4 364 291,00 0,00 16 567 303,00

011 Charges à caractère général 245 829,00 2 598 692,00 2 206 579,00 0,00 5 051 100,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 2 749 400,00 3 806 517,00 770 114,00 0,00 7 326 031,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 2 794 171,00 5 050,00 1 387 098,00 0,00 4 186 319,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 300,00 3 053,00 500,00 0,00 3 853,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 8 300,00 693 925,00 767 116,00 0,00 1 469 341,00

Recettes de l’exercice 8 300,00 693 925,00 767 116,00 0,00 1 469 341,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 5 800,00 692 400,00 188 677,00 0,00 886 877,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 2 500,00 0,00 578 439,00 0,00 580 939,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 1 500,00 0,00 0,00 1 500,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 25,00 0,00 0,00 25,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -5 781 400,00 -5 719 387,00 -3 597 175,00 0,00 -15 097 962,00
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(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

DEPENSES (2) 812 427,00 1 297 710,00 4 015 077,00 286 898,00 1 200,00 683 287,00 3 627 317,00 53 687,00

Dépenses de l’exercice 812 427,00 1 297 710,00 4 015 077,00 286 898,00 1 200,00 683 287,00 3 627 317,00 53 687,00

011 Charges à caractère général 640 863,00 389 774,00 1 367 672,00 199 183,00 1 200,00 427 411,00 1 725 481,00 53 687,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 171 564,00 907 936,00 2 639 302,00 87 715,00 0,00 50 876,00 719 238,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 5 050,00 0,00 0,00 205 000,00 1 182 098,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 3 053,00 0,00 0,00 0,00 500,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 686 125,00 7 800,00 0,00 675 500,00 76 616,00 15 000,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 686 125,00 7 800,00 0,00 675 500,00 76 616,00 15 000,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 684 600,00 7 800,00 0,00 160 000,00 18 677,00 10 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 515 500,00 57 939,00 5 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 1 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 25,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -812 427,00 -1 297 710,00 -3 328 952,00 -279 098,00 -1 200,00 -7 787,00 -3 550 701,00 -38 687,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 5 – Interventions sociales et santé
 

(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 964 056,00 10 688 779,00 0,00 11 652 835,00

Dépenses de l’exercice 964 056,00 10 688 779,00 0,00 11 652 835,00

011 Charges à caractère général 218 442,00 1 643 015,00 0,00 1 861 457,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 490 806,00 3 230 144,00 0,00 3 720 950,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 254 808,00 5 802 093,00 0,00 6 056 901,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 13 527,00 0,00 13 527,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 387 916,00 709 881,00 0,00 1 097 797,00

Recettes de l’exercice 387 916,00 709 881,00 0,00 1 097 797,00

013 Atténuations de charges 0,00 58 917,00 0,00 58 917,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 215 867,00 88 500,00 0,00 304 367,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 163 059,00 561 294,00 0,00 724 353,00

75 Autres produits de gestion courante 8 990,00 1 170,00 0,00 10 160,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -576 140,00 -9 978 898,00 0,00 -10 555 038,00
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(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance et

l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

DEPENSES (2) 567 456,00 273 110,00 123 490,00 9 281 596,00 7 960,00 1 207 033,00 190 690,00 1 500,00

Dépenses de l’exercice 567 456,00 273 110,00 123 490,00 9 281 596,00 7 960,00 1 207 033,00 190 690,00 1 500,00

011 Charges à caractère général 75 150,00 72 850,00 70 442,00 674 482,00 2 900,00 927 963,00 37 670,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 490 806,00 0,00 0,00 3 008 401,00 0,00 221 743,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 500,00 200 260,00 53 048,00 5 598 313,00 5 060,00 44 200,00 153 020,00 1 500,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 400,00 0,00 13 127,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 339 426,00 8 990,00 39 500,00 567 461,00 0,00 135 900,00 6 520,00 0,00

Recettes de l’exercice 339 426,00 8 990,00 39 500,00 567 461,00 0,00 135 900,00 6 520,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 58 917,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 215 867,00 0,00 0,00 54 200,00 0,00 30 000,00 4 300,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 123 559,00 0,00 39 500,00 453 894,00 0,00 105 900,00 1 500,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 8 990,00 0,00 450,00 0,00 0,00 720,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -228 030,00 -264 120,00 -83 990,00 -8 714 135,00 -7 960,00 -1 071 133,00 -184 170,00 -1 500,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 6 – Famille
 

(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 600 343,00 57 611,00 0,00 506 004,00 5 640 335,00 0,00 6 804 293,00

Dépenses de l’exercice 600 343,00 57 611,00 0,00 506 004,00 5 640 335,00 0,00 6 804 293,00

011 Charges à caractère général 13 190,00 55 911,00 0,00 57 181,00 354 965,00 0,00 481 247,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 586 853,00 0,00 0,00 147 502,00 5 230 807,00 0,00 5 965 162,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 300,00 1 700,00 0,00 301 321,00 54 563,00 0,00 357 884,00

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 39 500,00 300,00 0,00 103 072,00 4 246 997,00 0,00 4 389 869,00

Recettes de l’exercice 39 500,00 300,00 0,00 103 072,00 4 246 997,00 0,00 4 389 869,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 533,00 0,00 533,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine,

vente

1 000,00 300,00 0,00 0,00 809 256,00 0,00 810 556,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 38 500,00 0,00 0,00 103 072,00 3 437 208,00 0,00 3 578 780,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -560 843,00 -57 311,00 0,00 -402 932,00 -1 393 338,00 0,00 -2 414 424,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).



VILLE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN - BUDGET PRINCIPAL - DM (projet de budget) - 2021

Page 43

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 7 – Logement
 

(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 1 390,30 28 388,00 13 255,00 0,00 0,00 43 033,30

Dépenses de l’exercice 1 390,30 28 388,00 13 255,00 0,00 0,00 43 033,30

011 Charges à caractère général 1 000,00 28 388,00 8 645,00 0,00 0,00 38 033,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 4 610,00 0,00 0,00 4 610,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 390,30 0,00 0,00 0,00 0,00 390,30

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 137 925,00 158 272,00 0,00 0,00 0,00 296 197,00

Recettes de l’exercice 137 925,00 158 272,00 0,00 0,00 0,00 296 197,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 137 925,00 158 272,00 0,00 0,00 0,00 296 197,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 136 534,70 129 884,00 -13 255,00 0,00 0,00 253 163,70

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 8 – Aménagement et services urbains, environnement
 

(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 4 333 554,00 14 173 499,00 800 385,00 0,00 19 307 438,00

Dépenses de l’exercice 4 333 554,00 14 173 499,00 800 385,00 0,00 19 307 438,00

011 Charges à caractère général 2 068 095,00 3 336 663,00 312 822,00 0,00 5 717 580,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 2 265 459,00 10 707 961,00 485 063,00 0,00 13 458 483,00

014 Atténuations de produits 0,00 600,00 0,00 0,00 600,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 125 030,00 2 500,00 0,00 127 530,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 3 245,00 0,00 0,00 3 245,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 6 000,00 1 449 687,00 92 660,00 0,00 1 548 347,00

Recettes de l’exercice 6 000,00 1 449 687,00 92 660,00 0,00 1 548 347,00

013 Atténuations de charges 0,00 4 974,00 0,00 0,00 4 974,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 6 000,00 1 043 113,00 12 560,00 0,00 1 061 673,00

73 Impôts et taxes 0,00 1 400,00 0,00 0,00 1 400,00

74 Dotations et participations 0,00 35 800,00 0,00 0,00 35 800,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 14 400,00 80 100,00 0,00 94 500,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 350 000,00 0,00 0,00 350 000,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -4 327 554,00 -12 723 812,00 -707 725,00 0,00 -17 759 091,00

 
(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

DEPENSES (2) 23 550,00 13 270,00 0,00 2 720 359,00 1 573 000,00 0,00 3 375,00
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

Dépenses de l’exercice 23 550,00 13 270,00 0,00 2 720 359,00 1 573 000,00 0,00 3 375,00

011 Charges à caractère général 23 550,00 13 270,00 0,00 454 900,00 1 573 000,00 0,00 3 375,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

0,00 0,00 0,00 2 265 459,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 6 000,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 6 000,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 0,00 0,00 0,00 6 000,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -23 550,00 -13 270,00 0,00 -2 720 359,00 -1 567 000,00 0,00 -3 375,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

DEPENSES (2) 739 363,00 1 143 098,00 4 478 254,00 7 486 585,00 326 199,00 530 769,00 0,00 0,00 269 616,00

Dépenses de l’exercice 739 363,00 1 143 098,00 4 478 254,00 7 486 585,00 326 199,00 530 769,00 0,00 0,00 269 616,00

011 Charges à caractère général 20 320,00 409 470,00 1 489 290,00 1 209 772,00 207 811,00 282 086,00 0,00 0,00 30 736,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

719 043,00 733 628,00 2 929 384,00 6 276 813,00 49 093,00 246 183,00 0,00 0,00 238 880,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 57 050,00 0,00 67 980,00 2 500,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 1 930,00 0,00 1 315,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 68 000,00 1 295 013,00 36 474,00 50 200,00 85 285,00 0,00 0,00 7 375,00

Recettes de l’exercice 0,00 68 000,00 1 295 013,00 36 474,00 50 200,00 85 285,00 0,00 0,00 7 375,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 4 974,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine,

vente

0,00 68 000,00 943 613,00 31 500,00 0,00 5 185,00 0,00 0,00 7 375,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 1 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 35 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 14 400,00 80 100,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 350 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -739 363,00 -1 075 098,00 -3 183 241,00 -7 450 111,00 -275 999,00 -445 484,00 0,00 0,00 -262 241,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.



VILLE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN - BUDGET PRINCIPAL - DM (projet de budget) - 2021

Page 48

 

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 9 – Action économique
 

(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 85 402,00 167 996,00 21 334,00 0,00 112 855,00 834 455,00 0,00 0,00 1 222 042,00

Dépenses de l’exercice 85 402,00 167 996,00 21 334,00 0,00 112 855,00 834 455,00 0,00 0,00 1 222 042,00

011 Charges à caractère

général

750,00 37 998,00 20 000,00 0,00 53 900,00 0,00 0,00 0,00 112 648,00

012 Charges de personnel,

frais assimilés

0,00 129 998,00 0,00 0,00 0,00 820 191,00 0,00 0,00 950 189,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de

la section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

84 652,00 0,00 1 334,00 0,00 58 955,00 14 264,00 0,00 0,00 159 205,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 47 200,00 40 900,00 0,00 0,00 0,00 68 200,00 0,00 0,00 156 300,00

Recettes de l’exercice 47 200,00 40 900,00 0,00 0,00 0,00 68 200,00 0,00 0,00 156 300,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de

la section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

8 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00 68 200,00 0,00 0,00 76 900,00

73 Impôts et taxes 0,00 40 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 900,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

75 Autres produits de gestion

courante

38 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 38 500,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur

amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -38 202,00 -127 096,00 -21 334,00 0,00 -112 855,00 -766 255,00 0,00 0,00 -1 065 742,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 0 – Services généraux des administrations publiques locales
 

 

(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 15 941 617,89 12 032 594,86 0,00 0,00 0,00 27 974 212,75

Dépenses de l’exercice 12 031 970,70 12 032 594,86 0,00 0,00 0,00 24 064 565,56

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 930 868,42 0,00 0,00 0,00 0,00 930 868,42

041 Opérations patrimoniales 2 224 894,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 224 894,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 8 244 112,28 0,00 0,00 0,00 0,00 8 244 112,28

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 1 116 847,88 0,00 0,00 0,00 1 116 847,88

204 Subventions d'équipement versées 188 756,00 997 746,00 0,00 0,00 0,00 1 186 502,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 5 017 867,45 0,00 0,00 0,00 5 017 867,45

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 4 900 133,53 0,00 0,00 0,00 4 900 133,53

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 370 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 370 000,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 73 340,00 0,00 0,00 0,00 0,00 73 340,00

454101 TRAVAUX EFFECTUES D OFFICE 73 340,00 0,00 0,00 0,00 0,00 73 340,00

Restes à réaliser – reports 3 909 647,19 0,00 0,00 0,00 0,00 3 909 647,19

RECETTES (2) 89 569 602,92 2 034 215,69 0,00 0,00 0,00 91 603 818,61

Recettes de l’exercice 89 569 602,92 2 034 215,69 0,00 0,00 0,00 91 603 818,61

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 28 245 871,74 0,00 0,00 0,00 0,00 28 245 871,74

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 5 714 690,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 714 690,00

041 Opérations patrimoniales 1 923 192,00 301 702,00 0,00 0,00 0,00 2 224 894,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 15 927 961,06 0,00 0,00 0,00 0,00 15 927 961,06

13 Subventions d'investissement 202 791,28 1 732 513,69 0,00 0,00 0,00 1 935 304,97
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(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

16 Emprunts et dettes assimilées 31 509 280,58 0,00 0,00 0,00 0,00 31 509 280,58

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 6 009 150,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 009 150,00

Opérations pour compte de tiers 36 666,26 0,00 0,00 0,00 0,00 36 666,26

454201 TRAVAUX EFFECTUES D OFFICE 36 666,26 0,00 0,00 0,00 0,00 36 666,26

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 73 627 985,03 -9 998 379,17 0,00 0,00 0,00 63 629 605,86

 

(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

DEPENSES (2) 11 201 900,06 0,00 0,00 99 046,85 0,00 0,00 731 647,95 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 11 201 900,06 0,00 0,00 99 046,85 0,00 0,00 731 647,95 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

1 036 847,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 000,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

997 746,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 4 307 172,65 0,00 0,00 99 046,85 0,00 0,00 611 647,95 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 4 860 133,53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

454101 TRAVAUX EFFECTUES D

OFFICE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 2 034 215,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 2 034 215,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 301 702,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

1 732 513,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

454201 TRAVAUX EFFECTUES D

OFFICE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -9 167 684,37 0,00 0,00 -99 046,85 0,00 0,00 -731 647,95 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 1 – Sécurité et salubrité publiques
 

(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 190 592,68 89 223,33 0,00 279 816,01

Dépenses de l’exercice 190 592,68 89 223,33 0,00 279 816,01

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 72 338,00 0,00 0,00 72 338,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 118 254,68 89 223,33 0,00 207 478,01

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 1 000,00 0,00 0,00 1 000,00

Recettes de l’exercice 1 000,00 0,00 0,00 1 000,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 1 000,00 0,00 0,00 1 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -189 592,68 -89 223,33 0,00 -278 816,01

 

(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

DEPENSES (2) 0,00 0,00 131 983,26 51 501,68 7 107,74

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 131 983,26 51 501,68 7 107,74

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 68 338,00 0,00 4 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 63 645,26 51 501,68 3 107,74

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 -130 983,26 -51 501,68 -7 107,74

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 2 – Enseignement - Formation
 

(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 416 787,68 4 867 518,13 0,00 29 396,36 0,00 2 248 499,31 0,00 7 562 201,48

Dépenses de l’exercice 416 787,68 4 867 518,13 0,00 29 396,36 0,00 2 248 499,31 0,00 7 562 201,48

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 27 000,00 198 933,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 225 933,90

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 3 537,68 862 944,53 0,00 690,00 0,00 251 896,24 0,00 1 119 068,45

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 386 250,00 3 805 639,70 0,00 26 900,00 0,00 1 996 603,07 0,00 6 215 392,77

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 1 806,36 0,00 0,00 0,00 1 806,36

458111 EXTENSION HALL

TECHNOLOGIQUE

0,00 0,00 0,00 1 806,36 0,00 0,00 0,00 1 806,36

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 338 876,00 0,00 0,00 0,00 560 658,20 0,00 899 534,20

Recettes de l’exercice 0,00 338 876,00 0,00 0,00 0,00 560 658,20 0,00 899 534,20
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(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 338 876,00 0,00 0,00 0,00 560 658,20 0,00 899 534,20

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -416 787,68 -4 528 642,13 0,00 -29 396,36 0,00 -1 687 841,11 0,00 -6 662 667,28

 

(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

DEPENSES (2) 2 064 139,53 2 801 835,60 1 543,00 2 238 357,60 0,00 0,00 0,00 10 141,71

Dépenses de l’exercice 2 064 139,53 2 801 835,60 1 543,00 2 238 357,60 0,00 0,00 0,00 10 141,71

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00



VILLE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN - BUDGET PRINCIPAL - DM (projet de budget) - 2021

Page 59

(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 160 000,00 38 933,90 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 284 082,54 577 861,99 1 000,00 241 754,53 0,00 0,00 0,00 10 141,71

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 1 620 056,99 2 185 039,71 543,00 1 996 603,07 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458111 EXTENSION HALL TECHNOLOGIQUE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 160 501,00 178 375,00 0,00 560 658,20 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 160 501,00 178 375,00 0,00 560 658,20 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 160 501,00 178 375,00 0,00 560 658,20 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00



VILLE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN - BUDGET PRINCIPAL - DM (projet de budget) - 2021

Page 60

(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

SOLDE (2) -1 903 638,53 -2 623 460,60 -1 543,00 -1 677 699,40 0,00 0,00 0,00 -10 141,71

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 3 – Culture
 

(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 560 174,00 8 600 004,79 2 436 469,53 298 093,80 0,00 11 894 742,12

Dépenses de l’exercice 560 174,00 8 600 004,79 2 436 469,53 298 093,80 0,00 11 894 742,12

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 2 892,00 0,00 0,00 2 892,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 8 175,00 18 000,00 0,00 26 175,00

204 Subventions d'équipement versées 20 000,00 0,00 9 818,00 15 331,00 0,00 45 149,00

21 Immobilisations corporelles 10 460,00 102 207,69 96 475,10 72 161,56 0,00 281 304,35

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 529 714,00 8 497 797,10 2 319 109,43 192 601,24 0,00 11 539 221,77

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 219 618,01 1 052 085,00 454 022,50 700 151,44 0,00 2 425 876,95

Recettes de l’exercice 219 618,01 1 052 085,00 454 022,50 700 151,44 0,00 2 425 876,95

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 219 618,01 1 052 085,00 454 022,50 700 151,44 0,00 2 425 876,95

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -340 555,99 -7 547 919,79 -1 982 447,03 402 057,64 0,00 -9 468 865,17

 

 

(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et autres

salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

DEPENSES (2) 91 210,20 2 000,00 6 253 877,34 2 252 917,25 562 840,88 203 187,72 0,00 1 670 440,93

Dépenses de l’exercice 91 210,20 2 000,00 6 253 877,34 2 252 917,25 562 840,88 203 187,72 0,00 1 670 440,93

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 892,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 175,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 818,00

21 Immobilisations corporelles 76 210,20 2 000,00 16 600,00 7 397,49 33 635,78 36 183,80 0,00 26 655,52

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 15 000,00 0,00 6 237 277,34 2 245 519,76 529 205,10 158 828,92 0,00 1 631 075,41

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 1 052 085,00 0,00 205 623,00 33 212,00 0,00 215 187,50

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 1 052 085,00 0,00 205 623,00 33 212,00 0,00 215 187,50
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(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et autres

salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 1 052 085,00 0,00 205 623,00 33 212,00 0,00 215 187,50

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -91 210,20 -2 000,00 -5 201 792,34 -2 252 917,25 -357 217,88 -169 975,72 0,00 -1 455 253,43

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 4 – Sport et jeunesse
 

(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 138 574,03 13 009 668,40 712 255,58 0,00 13 860 498,01

Dépenses de l’exercice 138 574,03 13 009 668,40 712 255,58 0,00 13 860 498,01

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 127 143,15 1 500,00 0,00 128 643,15

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 138 574,03 1 088 042,84 127 849,71 0,00 1 354 466,58

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 11 794 482,41 582 905,87 0,00 12 377 388,28

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 260 833,00 2 524 436,13 0,00 0,00 2 785 269,13

Recettes de l’exercice 260 833,00 2 524 436,13 0,00 0,00 2 785 269,13

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 260 833,00 2 524 436,13 0,00 0,00 2 785 269,13

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 122 258,97 -10 485 232,27 -712 255,58 0,00 -11 075 228,88

 

(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

DEPENSES (2) 6 355 826,35 564 269,98 1 083 039,88 5 006 532,19 0,00 481 359,63 111 601,89 119 294,06

Dépenses de l’exercice 6 355 826,35 564 269,98 1 083 039,88 5 006 532,19 0,00 481 359,63 111 601,89 119 294,06

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 13 323,00 0,00 0,00 113 820,15 0,00 0,00 1 500,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 393 643,65 455 162,93 197 584,80 41 651,46 0,00 3 409,44 102 849,89 21 590,38

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 5 948 859,70 109 107,05 885 455,08 4 851 060,58 0,00 477 950,19 7 252,00 97 703,68

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 966 313,25 145 511,00 238 500,00 1 174 111,88 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 966 313,25 145 511,00 238 500,00 1 174 111,88 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 966 313,25 145 511,00 238 500,00 1 174 111,88 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -5 389 513,10 -418 758,98 -844 539,88 -3 832 420,31 0,00 -481 359,63 -111 601,89 -119 294,06

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 5 – Interventions sociales et santé
 

(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 66 635,51 4 278 498,62 0,00 4 345 134,13

Dépenses de l’exercice 66 635,51 4 278 498,62 0,00 4 345 134,13

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 31 090,00 49 525,86 0,00 80 615,86

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 35 545,51 4 228 972,76 0,00 4 264 518,27

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 570 000,00 0,00 570 000,00

Recettes de l’exercice 0,00 570 000,00 0,00 570 000,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 570 000,00 0,00 570 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00



VILLE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN - BUDGET PRINCIPAL - DM (projet de budget) - 2021

Page 68

(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -66 635,51 -3 708 498,62 0,00 -3 775 134,13

 

(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance et

l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

DEPENSES (2) 66 635,51 0,00 0,00 4 261 046,69 0,00 15 865,68 1 586,25 0,00

Dépenses de l’exercice 66 635,51 0,00 0,00 4 261 046,69 0,00 15 865,68 1 586,25 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 31 090,00 0,00 0,00 32 073,93 0,00 15 865,68 1 586,25 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 35 545,51 0,00 0,00 4 228 972,76 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 570 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 570 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance et

l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 570 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -66 635,51 0,00 0,00 -3 691 046,69 0,00 -15 865,68 -1 586,25 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 6 – Famille
 

(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 1 500,00 103 065,29 0,00 6 181,46 3 407 169,67 0,00 3 517 916,42

Dépenses de l’exercice 1 500,00 103 065,29 0,00 6 181,46 3 407 169,67 0,00 3 517 916,42

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00 0,00 30 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 1 500,00 8 933,98 0,00 6 181,46 356 186,90 0,00 372 802,34

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 94 131,31 0,00 0,00 3 020 982,77 0,00 3 115 114,08

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 81 666,20 0,00 81 666,20

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 81 666,20 0,00 81 666,20

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 81 666,20 0,00 81 666,20

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -1 500,00 -103 065,29 0,00 -6 181,46 -3 325 503,47 0,00 -3 436 250,22

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 7 – Logement
 

(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 10 360,00 15 500,00 872 500,00 0,00 0,00 898 360,00

Dépenses de l’exercice 10 360,00 15 500,00 872 500,00 0,00 0,00 898 360,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 872 500,00 0,00 0,00 872 500,00

21 Immobilisations corporelles 5 470,80 500,00 0,00 0,00 0,00 5 970,80

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 4 889,20 15 000,00 0,00 0,00 0,00 19 889,20

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 131 019,00 0,00 0,00 131 019,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 131 019,00 0,00 0,00 131 019,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 131 019,00 0,00 0,00 131 019,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -10 360,00 -15 500,00 -741 481,00 0,00 0,00 -767 341,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 8 – Aménagement et services urbains, environnement
 

(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 2 011 980,93 27 591 633,31 78 706,26 0,00 29 682 320,50

Dépenses de l’exercice 2 011 980,93 27 591 633,31 78 706,26 0,00 29 682 320,50

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 415 423,30 2 130 557,96 16 427,60 0,00 2 562 408,86

204 Subventions d'équipement versées 0,00 994 959,67 8 000,00 0,00 1 002 959,67

21 Immobilisations corporelles 778 233,13 6 132 604,69 10 387,40 0,00 6 921 225,22

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 818 324,50 17 833 510,99 43 891,26 0,00 18 695 726,75

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 500 000,00 0,00 0,00 500 000,00

458121 LES FOURCHES CHARCOT SPANEL 0,00 500 000,00 0,00 0,00 500 000,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 102 111,00 1 589 495,68 204 690,00 0,00 1 896 296,68

Recettes de l’exercice 102 111,00 1 589 495,68 204 690,00 0,00 1 896 296,68

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 102 111,00 1 089 495,68 204 690,00 0,00 1 396 296,68

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 500 000,00 0,00 0,00 500 000,00

458221 LES FOURCHES CHARCOT SPANEL 0,00 500 000,00 0,00 0,00 500 000,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -1 909 869,93 -26 002 137,63 125 983,74 0,00 -27 786 023,82

 
(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

DEPENSES (2) 0,00 3 000,00 0,00 653 023,61 1 355 957,32 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 3 000,00 0,00 653 023,61 1 355 957,32 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 3 000,00 0,00 0,00 412 423,30 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 653 023,61 125 209,52 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 818 324,50 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458121 LES FOURCHES CHARCOT

SPANEL

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 102 111,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 102 111,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 102 111,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458221 LES FOURCHES CHARCOT

SPANEL

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00



VILLE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN - BUDGET PRINCIPAL - DM (projet de budget) - 2021

Page 77

(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

SOLDE (2) 0,00 -3 000,00 0,00 -653 023,61 -1 253 846,32 0,00 0,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

DEPENSES (2) 538 211,64 2 122 598,34 13 694 334,03 3 156 286,14 8 080 203,16 68 318,86 0,00 0,00 10 387,40

Dépenses de l’exercice 538 211,64 2 122 598,34 13 694 334,03 3 156 286,14 8 080 203,16 68 318,86 0,00 0,00 10 387,40

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 11 076,00 30 000,00 595 578,13 125 520,00 1 368 383,83 16 427,60 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 473 333,00 0,00 509 929,74 0,00 11 696,93 8 000,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 41 455,80 1 805 608,88 1 805 550,16 2 479 989,85 0,00 0,00 0,00 10 387,40

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 53 802,64 2 051 142,54 10 783 217,28 1 225 215,98 3 720 132,55 43 891,26 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 500 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458121 LES FOURCHES CHARCOT SPANEL 0,00 0,00 0,00 0,00 500 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 7 885,00 0,00 761 195,85 210 059,00 610 355,83 204 690,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 7 885,00 0,00 761 195,85 210 059,00 610 355,83 204 690,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 7 885,00 0,00 761 195,85 210 059,00 110 355,83 204 690,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 500 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

458221 LES FOURCHES CHARCOT SPANEL 0,00 0,00 0,00 0,00 500 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -530 326,64 -2 122 598,34 -12 933 138,18 -2 946 227,14 -7 469 847,33 136 371,14 0,00 0,00 -10 387,40

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 9 – Action économique
 

(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 219 134,41 0,00 0,00 0,00 159 144,94 1 000,00 0,00 0,00 379 279,35

Dépenses de l’exercice 219 134,41 0,00 0,00 0,00 159 144,94 1 000,00 0,00 0,00 379 279,35

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :

affectat° (BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 8 000,00 0,00 0,00 0,00 8 000,00

204 Subventions d'équipement

versées

162 934,41 0,00 0,00 0,00 91 144,94 0,00 0,00 0,00 254 079,35

21 Immobilisations

corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 60 000,00 1 000,00 0,00 0,00 61 000,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 56 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 56 200,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :

affectat° (BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations

corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -219 134,41 0,00 0,00 0,00 -159 144,94 -1 000,00 0,00 0,00 -379 279,35

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.



VILLE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN - BUDGET PRINCIPAL - DM (projet de budget) - 2021

Page 81

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A3

 
A3 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 700 € €

 
30/03/2016

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

Frais d'études non suivis de réalisation 5

Voitures neuves 8

Voitures d'occasion 4

Camions et véhicules industriels neufs 10

Mobilier de bureau (fauteuils, chaises) 10

Mobilier de bureau (bureaux, armoires, rayonnages,etc...) 15

Matériel de bureau éléctrique et électronique 10

Matériel classique 10

Installations et appareils de chauffage 20

Appareils de levage, ascenseurs 30

Appareils de laboratoire 10

coffre fort 30

Equipement garage et ateliers 15

Equipements de cuisine 15

Equipements sportifs 15

Bâtiments légers, abris 15

Plantations 20

Logiciels, copieurs 5

Ordinateurs et périphériques 5

Agencement et aménagement de bâtiments, installations électriques et
téléphoniques

20

Bâtiments productifs de revenus 30

Cité de la Mer (équipements et bâtiments) 25

Installations de voirie 30

Matériel incendie et de sécurité 10

Matériel et outillage techniques 10

Subventions d'équipement versées qui financent des biens mobiliers,
du matériel ou des études

5

Subvention d'équipement versées qui financent des biens immobiliers
ou des installations

15

Subventions d'équipement cersées qui financent des projets
d'infrastructures d'intérêts national

30

Camions et véhicules industriel d'occasions 5

Charges à répartir - frais d'acquisition des immobilisations 10
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 8 327 793,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 8 181 790,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 275 000,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 4 343 577,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 3 556 703,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 6 510,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

146 003,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 146 003,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

8 327 793,00 18 622 905,06 3 909 647,19 30 860 345,25

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 38 478 048,32 266 663,42 VI 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 4 784 150,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 4 000 000,00 0,00 0,00
10223 TLE 0,00 0,00 0,00
10226 Taxe d’aménagement 500 000,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00 0,00
13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
276351 Créance GFP de rattachement 284 150,00 0,00 0,00
2764 Créances sur personnes de droit privé 0,00 0,00 0,00

Ressources propres internes de l’année (b) (3) 33 693 898,32 266 663,42 0,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
2802 Frais liés à la réalisation des document 888,00 0,00 0,00
28031 Frais d'études 25 826,00 0,00 0,00
28033 Frais d'insertion 524,00 0,00 0,00
2804132 Subv. Dpt : Bâtiments, installations 34 342,00 0,00 0,00
28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 128 392,00 0,00 0,00
28041511 GFP rat : Bien mobilier, matériel 9 824,00 0,00 0,00
28041512 GFP rat : Bâtiments, installations 147 109,00 0,00 0,00
28041582 GFP : Bâtiments, installations 91 533,00 0,00 0,00
28041583 GFP : Projet infrastructure 259 957,00 0,00 0,00
28041621 CCAS : Bien mobilier, matériel 8 768,00 0,00 0,00
28041642 IC : Bâtiments, installations 93 263,00 0,00 0,00
2804171 Autres EPL : Bien mobilier, matériel 32 132,00 0,00 0,00
2804172 Autres EPL : Bâtiments, installations 751 891,00 0,00 0,00
2804181 Autres org pub - Biens mob, mat, études 94 750,00 0,00 0,00
2804182 Autres org pub - Bâtiments et installat° 124 171,00 0,00 0,00
280421 Privé : Bien mobilier, matériel 54 608,00 0,00 0,00
280422 Privé : Bâtiments, installations 236 652,00 0,00 0,00
2804412 Sub nat org pub - Bâtiments, installat° 836,00 0,00 0,00
2804422 Sub nat privé - Bâtiments et installat° 2 028,00 0,00 0,00
28051 Concessions et droits similaires 547 517,00 0,00 0,00
28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 1 226,00 0,00 0,00
28128 Autres aménagements de terrains 23 936,00 0,00 0,00
281311 Hôtel de ville 668,00 0,00 0,00
281318 Autres bâtiments publics 0,00 32 680,00 0,00
28135 Installations générales, agencements, .. 889,00 0,00 0,00
28138 Autres constructions 116,00 0,00 0,00
28152 Installations de voirie 10 483,00 0,00 0,00
281531 Réseaux d'adduction d'eau 14 518,00 60,00 0,00
281533 Réseaux câblés 4 164,00 0,00 0,00
281571 Matériel roulant 265 179,00 0,00 0,00
281578 Autre matériel et outillage de voirie 35 269,00 0,00 0,00
28158 Autres installat°, matériel et outillage 57 144,00 0,00 0,00
28181 Installations générales, aménagt divers 179,00 0,00 0,00
28182 Matériel de transport 574 509,00 0,00 0,00
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Art. (1) Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

28183 Matériel de bureau et informatique 701 287,00 0,00 0,00
28184 Mobilier 339 129,00 0,00 0,00
28188 Autres immo. corporelles 1 005 785,00 0,00 0,00

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations      
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices      
4812 Frais d'acquisition des immobilisations 2 458,00 0,00 0,00

49… Prov. dépréc. comptes de tiers      
59… Prov. dépréc. comptes financiers      
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 28 011 948,32 233 923,42 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R1068 (4)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

38 744 711,74 11 104 591,19 0,00 11 427 961,06 61 277 263,99

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 30 860 345,25
Ressources propres disponibles VIII 61 277 263,99

Solde IX = VIII – IV (5) 30 416 918,74

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
 

B1.7
 

B1.7 – SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
(Article L. 2311-7 du CGCT)

Article
(1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme

Nature juridique de
l’organisme

Montant de la
subvention

INVESTISSEMENT
204172 42865 INVESTISSEMENT SUBV PNA TX PASSERELLE

LEGRAND

Autre personne de droit public 60 315,00

204182 64139 INVESTISSEMENT SUBV SNCF VOIE DU HOMET Autre personne de droit public 100 000,00

20421 64159 INVESTISSEMENT SUBV STUDIO

ENREGISTREMENT

CHAUDELANDE

Association 4 500,00

20421 64158 INVESTISSEMENT SUBV AIDE ACQUISITION

EQUIPEMENTS CHOEUR

COTENTAINE

Association 666,00

20421 64160 INVESTISSEMENT SUBV AIDE ACQUISITION

EQUIPEMENTS RADIO LA

CHERCHE

Association 2 165,00

FONCTIONNEMENT
657364 63778 FONCTIONNEMENT SUB EQUILIBRE BUDGET

PARKING

Autre personne de droit public 6 780,00

6574 64157 FONCTIONNEMENT ALLIANCE IMPERIALE

COSPLAY

Association 1 500,00

6574 45469 FONCTIONNEMENT APPEL A PROJETS

INTERNATIONAUX

ASSOCIATIFS

Association -530,00

6574 62284 FONCTIONNEMENT ARRIVEE FASNET

CHERBOURG

Association 5 000,00

6574 43756 FONCTIONNEMENT ASC FOOTBALL Association 12 000,00

6574 64161 FONCTIONNEMENT ASSOCIATION DES

DEPORTES DES INTERNES

ET FAMILLE DES DISPARUS

Association 100,00

6574 53944 FONCTIONNEMENT ASSOCIATION SPORTIVE

TOURLAVILLAISE

Association 612,00

6574 45115 FONCTIONNEMENT ASSUC - TROPHEE ILE

PELEE

Association -7 000,00

6574 62472 FONCTIONNEMENT BITI FA Association 2 488,00

6574 45136 FONCTIONNEMENT CASCS Association 2 434,03

6574 62413 FONCTIONNEMENT CHERBOUGETOI Association 3 000,00

6574 47939 FONCTIONNEMENT CLASSES NATURE ET

PATRIMOINE ATE

TRAVERSEE DES ECOLES

Association -4 836,00

6574 47938 FONCTIONNEMENT CLASSES NATURE ET

PATRIMOINE

COOPERATIVES SCOLAIRES

MATERNELLES

Association -3 149,00

6574 47946 FONCTIONNEMENT CLUB DE LOISIRS DE

TOURLAVILLE

Association 1 639,00

6574 43702 FONCTIONNEMENT CLUB PHOTO NORD

COTENTIN

Association 600,00

6574 62285 FONCTIONNEMENT COLLECTIF LAICITE

COTENTIN

Association 500,00

6574 53960 FONCTIONNEMENT COOP SCOLAIRE ECOLE

ZOLA COOP SCOLAIRE

Association 657,00

6574 64148 FONCTIONNEMENT COVID 19 - AMONT QUENTIN

FOOTBALL CLUB

Association 1 250,00

6574 64115 FONCTIONNEMENT COVID 19 - AUTOUR DU

FOOT

Association 1 050,00

6574 64085 FONCTIONNEMENT COVID 19 - BAILA SALSA Association 3 700,00

6574 64147 FONCTIONNEMENT COVID 19 - BARRE ET

POINTES

Association 3 500,00

6574 64149 FONCTIONNEMENT COVID 19 - CHERBOURG

VOILES COTENTINES

Association 800,00

6574 63664 FONCTIONNEMENT COVID 19 - COMPAGNIE L

ESPERLUETE

Association 2 500,00

6574 63876 FONCTIONNEMENT COVID 19 - ECOLE VOILE ET

VENT TOURLAVILLE

Association 3 800,00

6574 63875 FONCTIONNEMENT COVID 19 - GYM 2000 Association 7 000,00
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Article
(1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme

Nature juridique de
l’organisme

Montant de la
subvention

6574 62361 FONCTIONNEMENT COVID 19 - ITINERANCE Association 4 500,00

6574 62405 FONCTIONNEMENT COVID 19 - JSC HAND BALL Association 10 000,00

6574 63874 FONCTIONNEMENT COVID 19 - LA CHERCHE Association 2 700,00

6574 63877 FONCTIONNEMENT COVID 19 - L ARENE POKER

CLUB

Association 2 800,00

6574 64113 FONCTIONNEMENT COVID 19 - VOS PROJETS

SUR SCENE

Association 1 600,00

6574 62514 FONCTIONNEMENT COVID 19 - TEMPS QUE LA

DANSE

Association 820,00

6574 54137 FONCTIONNEMENT CULTURE ET BIBLIOTHEQUE

POUR TOUS - CBPT MANCHE

Association 2 375,00

6574 53959 FONCTIONNEMENT ECOLE BUISSON COOP

SCOLAIRE

Association 435,00

6574 53958 FONCTIONNEMENT ECOLE DOUCET

ELEMENTAIRE COOP

SCOLAIRE

Association 1 031,00

6574 53957 FONCTIONNEMENT ECOLE DOUCET

MATERNELLE COOP

SCOLAIRE CLASSE NATURE

Association 283,00

6574 53965 FONCTIONNEMENT ECOLE FERRY MATERNELLE

COOP SCOLAIRE

Association 385,00

6574 53967 FONCTIONNEMENT ECOLE JEAN ZAY

ELEMENTAIRE COOP

SCOLAIRE

Association 863,00

6574 53966 FONCTIONNEMENT ECOLE JEAN ZAY MAT COOP

SCOLAIRE

Association 421,00

6574 60754 FONCTIONNEMENT ECOLE RAVENEL COOP

SCOLAIRE

Association 1 186,00

6574 53962 FONCTIONNEMENT ECOLE ROUSSEAU

ELEMENTAIRE COOP

SCOLAIRE

Association 525,00

6574 53961 FONCTIONNEMENT ECOLE ROUSSEAU

MATERNELLE COOP

SCOLAIRE

Association 457,00

6574 53964 FONCTIONNEMENT ECOLE VOLTAIRE

ELEMENTAIRE COOP

SCOLAIRE

Association 688,00

6574 53963 FONCTIONNEMENT ECOLE VOLTAIRE

MATERNELLE COOP

SCOLAIRE CLASSE NATURE

Association 472,00

6574 63639 FONCTIONNEMENT FONDATION DE France Association -50 000,00

6574 45640 FONCTIONNEMENT FONDS PARTICIPATION

ATELIER CITOYENS DE

PROXIMITE

Association -12 000,00

6574 45794 FONCTIONNEMENT FOYER JEUNES

TRAVAILLEURS

Association 1 020,00

6574 46209 FONCTIONNEMENT France PALESTINE

SOLIDARITE NC

Association 530,00

6574 64137 FONCTIONNEMENT GOLDEN BLOCKS Association 3 000,00

6574 60405 FONCTIONNEMENT INTERACTIONS Association 2 400,00

6574 63844 FONCTIONNEMENT J ZELLES SAILING TEAM Association 2 000,00

6574 45265 FONCTIONNEMENT JAZZ SUR LES QUAIS Association -3 000,00

6574 43740 FONCTIONNEMENT JSC HAND BALL Association 11 460,00

6574 43693 FONCTIONNEMENT LA MANCHA Association -2 000,00

6574 64164 FONCTIONNEMENT LA SCENARISTERIE Association 2 000,00

6574 55685 FONCTIONNEMENT LE RHINO L'A VU Association 5 000,00

6574 45629 FONCTIONNEMENT LE THEATRO Association 4 875,00

6574 43703 FONCTIONNEMENT LE TRIDENT SCENE

NATIONALE

Association 723,78

6574 44426 FONCTIONNEMENT LES AMIS DU JACQUES

LOUISE

Association -500,00

6574 42005 FONCTIONNEMENT MAISON DE L EMPLOI ET DE

LA FORMATION

Association 9 350,00

6574 44599 FONCTIONNEMENT MATERNELLE PAUL NICOLLE

- PROJETS PEDAGOGIQUES

Association 1 000,00

6574 63869 FONCTIONNEMENT NC EVENEMENTS Association 6 000,00

6574 63845 FONCTIONNEMENT OCEAN RACING EUROPE Association 15 000,00
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Article
(1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme

Nature juridique de
l’organisme

Montant de la
subvention

6574 43628 FONCTIONNEMENT ORCHESTRE REGIONALE DE

NORMANDIE

Association 16 200,00

6574 60275 FONCTIONNEMENT PASS LOISIRS APPEL A

PROJET

Association -2 484,00

6574 53947 FONCTIONNEMENT PATRONAGE LAIQUE

TOURLAVILLE BASKET

Association 233,00

6574 43330 FONCTIONNEMENT POLITIQUE DE LA VILLE Association -20 020,00

6574 50978 FONCTIONNEMENT PRIMAIRE J FERRY

COOPERATIVE SCOLAIRE

Association 582,00

6574 46532 FONCTIONNEMENT PROJETS ASSOCIATIFS Association 9 600,00

6574 44647 FONCTIONNEMENT PROJETS PEDAGOGIQUES

ECOLES MATERNELLES

Association -1 000,00

6574 62036 FONCTIONNEMENT ROTARY CHERBOURG Association 500,00

6574 63414 FONCTIONNEMENT SMAC Association 3 000,00

6574 44760 FONCTIONNEMENT STE CHERB.AMIS DES

MUSEES & MOMUMENTS

Association 2 000,00

6574 62138 FONCTIONNEMENT SUBVENTIONS COVID 19 Association -154 837,00

6574 61821 FONCTIONNEMENT SUBVENTIONS CULTURE ET

PATRIMOINE

Association -4 333,00

6574 50241 FONCTIONNEMENT SUBVENTIONS

EQUEURDREVILLE

HAINNEVILLE

Association -4 320,00

6574 45902 FONCTIONNEMENT SUBVENTION PETITE

ENFANCE ET ENFANCE

Association -1 408,00

6574 53279 FONCTIONNEMENT SUBVENTIONS

QUERQUEVILLE

Association -430,00

6574 55255 FONCTIONNEMENT SUBVENTIONS RELATIONS

PUBLIQUES

Association -3 500,00

6574 63838 FONCTIONNEMENT TEAM LA GLACERIE

CHERBOURG EN COTENTIN

Association 400,00

6574 43628 FONCTIONNEMENT UNION LYRIQUE MUNICIPALE Association -16 200,00

6574 54225 FONCTIONNEMENT UNION NATIONALE DES

COMBATTANTS - SECTION

DE LA GLACERIE

Association 120,00

6574 43951 FONCTIONNEMENT UNION CHERBOURG

COMMERCES

Association 1 750,00

6574 54228 FONCTIONNEMENT UNION SPORTIVE LA

GLACERIE

Association -5 000,00

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.1
 

B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

N° ou
intitulé de

l’AP

Montant des AP Montant des CP

Pour mémoire
AP votée y

compris
ajustement

Révision de
l’exercice N

Total cumulé
(toutes les

délibérations y
compris pour

N)

Crédits de
paiement
antérieurs

(réalisations
cumulées au
01/01/N) (1)

Crédits de
paiement

ouverts au
titre de

l’exercice N (2)

Restes à
financer de

l’exercice N+1

Restes à
financer

(exercices
au-delà de

N+1)

D ATTACT.01

2015/1

ATTRACTIVITE

COEUR

HISTORIQUE

CHBG OCT

01.2012

2 299 359,93 0,00 2 299 359,93 2 277 071,96 0,00 0,00 0,00

D

CHANTEREYN

2018/1

COMPLEXE

CHANTEREYNE

11 785 631,00 0,00 11 785 631,00 73 689,28 40 000,00 0,00 0,00

D PALAIS SPO

2021/1

COMPLEXE

SPORTIF

CHANTEREYNE

28 238 771,00 0,00 28 238 771,00 0,00 600 000,00 0,00 0,00

D BECQUET

2016/1

COOPERATIVE

DU BECQUET

3 169 442,00 0,00 3 169 442,00 2 867 958,41 301 483,59 0,00 0,00

D CIMETIERE

2015/1

EXTENSION

CIMETIERE

508 000,00 0,00 508 000,00 272 799,11 0,00 0,00 0,00

D EXT EGLAN

2016/1

EXTENSION

ECOLE

EGLANTINE

1 977 650,00 0,00 1 977 650,00 1 763 316,21 214 333,79 0,00 0,00

D

HOTELCUC01

2015/1 HOTEL

DE CUC MISE

AUX NORMES

ERP

3 617 245,82 0,00 3 617 245,82 3 503 363,92 113 881,90 0,00 0,00

D POL

FOURCH

2018/2 LA

POLLE LES

FOURCHES

5 379 997,00 0,00 5 379 997,00 3 755 087,56 1 624 909,44 0,00 0,00

D

POLEENFANC

2018/1 POLE

PETITE

ENFANCE

CHOC

6 004 176,00 0,00 6 004 176,00 2 786 021,62 3 218 154,38 0,00 0,00

D S BRES

2015/1

RENOVATION

ECOLE S BRES

1 660 707,00 0,00 1 660 707,00 1 649 533,47 0,00 0,00 0,00

D PLATPIETON

2021/1

RENOVATION

PLATEAU

PIETONNIER

0,00 7 113 396,00 7 113 396,00 0,00 133 236,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.2
 

B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.
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IV – ANNEXES IV
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES D1

 
D1 – TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES

Libellés
Bases notifiées

(si connues à la date
de vote)

Variation des
bases/(N-1)

(%)

Taux appliqués
par décision de

l’assemblée
délibérante

(%)

Variation de
taux/N-1

(%)

Produit voté par
l’assemblée
délibérante

Variation du
produit/N-1

(%)

Taxe d'habitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TFPB 90 865 000,00 0,00 46,22 0,00 41 997 803,00 0,00

TFPNB 455 700,00 0,02 39,88 0,00 181 733,00 0,02

CFE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 91 320 700,00 0,00     42 179 536,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

20005684400273

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

VILLE VILLE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN
 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : TRESORIER PPAL CHERBOURG
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 4 (1)
 
 
 

 
Décision modificative (projet de budget) 1 (3)

 
 
 

BUDGET : CAMPING DE LA SALINE (3)
 
 

ANNEE 2021
 
 
 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-      sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) budgétaires Délibération du 30 mars 2016.
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (4).
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
0,00

 
0,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

-1 000,00 -1 000,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
-1 000,00

 
-1 000,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
-1 000,00

 
-1 000,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

     Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

     Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 66 935,00 0,00 1 000,00 0,00 67 935,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 68 200,00 0,00 0,00 0,00 68 200,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 8 500,00 0,00 0,00 0,00 8 500,00

Total des dépenses de gestion des services 143 635,00 0,00 1 000,00 0,00 144 635,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 6 036,00 0,00 0,00 0,00 6 036,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 4 679,00 0,00 0,00 0,00 4 679,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 154 350,00 0,00 1 000,00 0,00 155 350,00

023 Virement à la section d'investissement  (6) 80 313,31   -1 000,00 0,00 79 313,31

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 18 384,00   0,00 0,00 18 384,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 98 697,31   -1 000,00 0,00 97 697,31

TOTAL 253 047,31 0,00 0,00 0,00 253 047,31

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 253 047,31

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 154 779,00 0,00 0,00 0,00 154 779,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 4 500,00 0,00 0,00 0,00 4 500,00

Total des recettes de gestion des services 159 279,00 0,00 0,00 0,00 159 279,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 159 279,00 0,00 0,00 0,00 159 279,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 455,00   0,00 0,00 455,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 455,00   0,00 0,00 455,00

TOTAL 159 734,00 0,00 0,00 0,00 159 734,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 93 313,31

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 253 047,31

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
97 242,31

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.

 



VILLE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN - CAMPING DE LA SALINE - DM (projet de budget) - 2021

Page 6

 

(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

20 Immobilisations incorporelles 10 000,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

21 Immobilisations corporelles 60 199,13 0,00 0,00 0,00 60 199,13

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 158 535,58 0,00 -1 000,00 0,00 157 535,58

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 228 734,71 0,00 -1 000,00 0,00 227 734,71

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 228 734,71 0,00 -1 000,00 0,00 227 734,71

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 455,00   0,00 0,00 455,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 455,00   0,00 0,00 455,00

TOTAL 229 189,71 0,00 -1 000,00 0,00 228 189,71

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 228 189,71

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation (4) 80 313,31   -1 000,00 0,00 79 313,31

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 18 384,00   0,00 0,00 18 384,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 98 697,31   -1 000,00 0,00 97 697,31

TOTAL 98 697,31 0,00 -1 000,00 0,00 97 697,31

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 130 492,40

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 228 189,71
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Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
97 242,31

 

(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 1 000,00   1 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 0,00 0,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   -1 000,00 -1 000,00

Dépenses d’exploitation – Total 1 000,00 -1 000,00 0,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 0,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) -1 000,00 0,00 -1 000,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total -1 000,00 0,00 -1 000,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -1 000,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 0,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   -1 000,00 -1 000,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 -1 000,00 -1 000,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

                AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -1 000,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 66 935,00 1 000,00 0,00

6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 37 500,00 1 000,00 0,00
6063 Fournitures entretien et petit équipt 6 200,00 -560,00 0,00
6064 Fournitures administratives 150,00 100,00 0,00
6068 Autres matières et fournitures 4 250,00 -100,00 0,00
6135 Locations mobilières 250,00 0,00 0,00
61521 Entretien, réparations bâtiments publics 350,00 4,00 0,00
61523 Entretien, réparations réseaux 0,00 106,00 0,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 800,00 0,00 0,00
6156 Maintenance 4 060,00 0,00 0,00
618 Divers 300,00 0,00 0,00
6228 Divers 370,00 0,00 0,00
6231 Annonces et insertions 300,00 0,00 0,00
6236 Catalogues et imprimés 100,00 450,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 3 300,00 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 450,00 0,00 0,00
6288 Autres 5 000,00 0,00 0,00
635111 Cotisat° Foncière des Entreprises 555,00 0,00 0,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 3 000,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 68 200,00 0,00 0,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 68 200,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 8 500,00 0,00 0,00

6541 Créances admises en non-valeur 500,00 0,00 0,00
658 Charges diverses de gestion courante 8 000,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

143 635,00 1 000,00 0,00

66 Charges financières (b) (8) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 6 036,00 0,00 0,00

6711 Intérêts moratoires, pénalités / marché 700,00 0,00 0,00
6718 Autres charges exceptionnelles gestion 5 036,00 0,00 0,00
673 Titres annulés sur exercices antérieurs 300,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 4 679,00 0,00 0,00

6951 Impôts sur les bénéfices 4 679,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

154 350,00 1 000,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 80 313,31 -1 000,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 18 384,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 18 384,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

98 697,31 -1 000,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 98 697,31 -1 000,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

253 047,31 0,00 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 0,00

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  
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(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 154 779,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 154 779,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 4 500,00 0,00 0,00

7588 Autres 4 500,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

159 279,00 0,00 0,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

159 279,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 455,00 0,00 0,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 455,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 455,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

159 734,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 0,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 10 000,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 10 000,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 60 199,13 0,00 0,00

2128 Aménagement Autres terrains 3 000,00 0,00 0,00
2135 Installations générales, agencements 4 000,00 0,00 0,00
2153 Installations à caractère spécifique 1 000,00 0,00 0,00
2184 Mobilier 1 199,13 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 51 000,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 158 535,58 -1 000,00 0,00

2313 Constructions 158 535,58 -1 000,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 228 734,71 -1 000,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 228 734,71 -1 000,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 455,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 455,00 0,00 0,00

13911 Sub. équipt cpte résult. Etat 455,00 0,00 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 455,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

229 189,71 -1 000,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  -1 000,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 80 313,31 -1 000,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 18 384,00 0,00 0,00

28128 Aménagement Autres terrains 8 622,00 0,00 0,00

28131 Bâtiments 2 328,00 0,00 0,00

28135 Installations générales, agencements, .. 941,00 0,00 0,00

28153 Installations à caractère spécifique 5 253,00 0,00 0,00

28188 Autres 1 240,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 98 697,31 -1 000,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 98 697,31 -1 000,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

98 697,31 -1 000,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -1 000,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 455,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

455,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 455,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

455,00 499,13 0,00 954,13

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 98 697,31 -1 000,00 VI 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 98 697,31 -1 000,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
28128 Aménagement Autres terrains 8 622,00 0,00 0,00
28131 Bâtiments 2 328,00 0,00 0,00
28135 Installations générales, agencements, .. 941,00 0,00 0,00
28153 Installations à caractère spécifique 5 253,00 0,00 0,00
28188 Autres 1 240,00 0,00 0,00

29… Dépréciation des immobilisations      
39… Dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à répartir plusieurs exercices      
021 Virement de la section d'exploitation 80 313,31 -1 000,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

97 697,31 0,00 130 492,40 0,00 228 189,71

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 954,13
Ressources propres disponibles VIII 228 189,71

Solde IX = VIII – IV (5) 227 235,58

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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Décision modificative (projet de budget) 1 (3)
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(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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A7 - Détail des opérations pour compte de tiers Sans Objet

B - Engagements hors bilan
B1.1 - Etat des emprunts garantis par la régie Sans Objet

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt Sans Objet

B1.3 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget Sans Objet

B1.4 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B1.5 - Etat des contrats de partenariat public-privé Sans Objet

B1.6 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B1.7 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents Sans Objet

C - Autres éléments d'informations
C1.1 - Etat du personnel Sans Objet

C1.2 - Etat du personnel de la collectivité ou de l'établissement de rattachement employé par la régie Sans Objet

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (2) Sans Objet

C3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe (3) Sans Objet

D - Arrêté et signatures
D - Arrêté et signatures 19

(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-      sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) budgétaires Délibération du 30 mars 2016.
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (4).
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
0,00

 
0,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

-73 500,00 -73 500,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
-73 500,00

 
-73 500,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
-73 500,00

 
-73 500,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

     Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

     Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 1 283 139,00 0,00 73 500,00 0,00 1 356 639,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 782 800,00 0,00 0,00 0,00 782 800,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 28 500,00 0,00 0,00 0,00 28 500,00

Total des dépenses de gestion des services 2 094 439,00 0,00 73 500,00 0,00 2 167 939,00

66 Charges financières 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00

67 Charges exceptionnelles 96 274,00 0,00 0,00 0,00 96 274,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 10 000,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 2 201 213,00 0,00 73 500,00 0,00 2 274 713,00

023 Virement à la section d'investissement  (6) 116 287,12   -73 500,00 0,00 42 787,12

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 623 557,00   0,00 0,00 623 557,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 739 844,12   -73 500,00 0,00 666 344,12

TOTAL 2 941 057,12 0,00 0,00 0,00 2 941 057,12

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 2 941 057,12

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 4 000,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 2 408 451,00 0,00 0,00 0,00 2 408 451,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 36 520,00 0,00 0,00 0,00 36 520,00

Total des recettes de gestion des services 2 448 971,00 0,00 0,00 0,00 2 448 971,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 69 494,00 0,00 0,00 0,00 69 494,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 2 518 465,00 0,00 0,00 0,00 2 518 465,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 223 703,00   0,00 0,00 223 703,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 223 703,00   0,00 0,00 223 703,00

TOTAL 2 742 168,00 0,00 0,00 0,00 2 742 168,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 198 889,12

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 2 941 057,12

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
442 641,12

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

20 Immobilisations incorporelles 13 430,00 0,00 0,00 0,00 13 430,00

21 Immobilisations corporelles 388 355,61 0,00 0,00 0,00 388 355,61

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 500 994,78 0,00 -73 500,00 0,00 427 494,78

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 902 780,39 0,00 -73 500,00 0,00 829 280,39

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 902 780,39 0,00 -73 500,00 0,00 829 280,39

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 223 703,00   0,00 0,00 223 703,00

041 Opérations patrimoniales (4) 53 300,00   0,00 0,00 53 300,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 277 003,00   0,00 0,00 277 003,00

TOTAL 1 179 783,39 0,00 -73 500,00 0,00 1 106 283,39

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 106 283,39

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation (4) 116 287,12   -73 500,00 0,00 42 787,12

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 623 557,00   0,00 0,00 623 557,00

041 Opérations patrimoniales (4) 53 300,00   0,00 0,00 53 300,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 793 144,12   -73 500,00 0,00 719 644,12

TOTAL 793 144,12 0,00 -73 500,00 0,00 719 644,12

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 386 639,27

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 106 283,39
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Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
442 641,12

 

(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 73 500,00   73 500,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 0,00 0,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   -73 500,00 -73 500,00

Dépenses d’exploitation – Total 73 500,00 -73 500,00 0,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 0,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) -73 500,00 0,00 -73 500,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total -73 500,00 0,00 -73 500,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -73 500,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 0,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   -73 500,00 -73 500,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 -73 500,00 -73 500,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

                AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -73 500,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 1 283 139,00 73 500,00 0,00

601 Achats stockés - Matières premières 235 000,00 70 000,00 0,00
6037 Var. stocks marchandises, terr.nus 4 000,00 0,00 0,00
6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 189 300,00 -400,00 0,00
6063 Fournitures entretien et petit équipt 16 000,00 -219,00 0,00
6064 Fournitures administratives 1 200,00 0,00 0,00
6068 Autres matières et fournitures 27 018,00 -1 243,00 0,00
607 Achats de marchandises 1 000,00 0,00 0,00
611 Sous-traitance générale 350,00 -350,00 0,00
6132 Locations immobilières 191 000,00 0,00 0,00
6135 Locations mobilières 13 000,00 0,00 0,00
61521 Entretien, réparations bâtiments publics 1 500,00 2 006,00 0,00
61551 Entretien matériel roulant 2 000,00 0,00 0,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 14 000,00 0,00 0,00
6156 Maintenance 18 634,00 1 894,00 0,00
6168 Autres 12 000,00 0,00 0,00
618 Divers 25 450,00 1 198,00 0,00
6228 Divers 100,00 0,00 0,00
6231 Annonces et insertions 4 698,00 0,00 0,00
6233 Foires et expositions 7 000,00 0,00 0,00
6236 Catalogues et imprimés 4 000,00 -1 160,00 0,00
6241 Transports sur achats 150,00 0,00 0,00
6256 Missions 7 500,00 -1 138,00 0,00
6257 Réceptions 300,00 0,00 0,00
6261 Frais d'affranchissement 2 800,00 1 160,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 5 000,00 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 4 000,00 0,00 0,00
6282 Frais de gardiennage 3 000,00 0,00 0,00
6287 Remboursements de frais 124 000,00 0,00 0,00
6288 Autres 24 700,00 1 752,00 0,00
635111 Cotisat° Foncière des Entreprises 98 000,00 0,00 0,00
635112 Cotisat° Valeur Ajoutée Entreprises 4 000,00 0,00 0,00
63512 Taxes foncières 232 000,00 0,00 0,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 10 439,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 782 800,00 0,00 0,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 780 000,00 0,00 0,00
6335 Versts libératoires exonérat° taxe appr. 2 800,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 28 500,00 0,00 0,00

6541 Créances admises en non-valeur 27 000,00 0,00 0,00
658 Charges diverses de gestion courante 1 500,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

2 094 439,00 73 500,00 0,00

66 Charges financières (b) (8) 500,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 500,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 96 274,00 0,00 0,00

6711 Intérêts moratoires, pénalités / marché 800,00 0,00 0,00
6718 Autres charges exceptionnelles gestion 42 592,00 0,00 0,00
673 Titres annulés sur exercices antérieurs 20 000,00 0,00 0,00
6743 Subventions exceptionnelles fonctionnt 32 882,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 10 000,00 0,00 0,00

6951 Impôts sur les bénéfices 10 000,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

2 201 213,00 73 500,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 116 287,12 -73 500,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 623 557,00 0,00 0,00

6031 Variation stocks mat. premières 40 000,00 0,00 0,00
6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 583 557,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

739 844,12 -73 500,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 739 844,12 -73 500,00 0,00
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

2 941 057,12 0,00 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 0,00

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 4 000,00 0,00 0,00

6037 Var. stocks marchandises, terr.nus 4 000,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 2 408 451,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 106 400,00 0,00 0,00
707 Ventes de marchandises 252 500,00 0,00 0,00
7083 Locations diverses 2 049 440,00 0,00 0,00
7087 Remboursement de frais 111,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 36 520,00 0,00 0,00

7588 Autres 36 520,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

2 448 971,00 0,00 0,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 69 494,00 0,00 0,00

7717 Dégrèvement impôts (hors impôts bénef) 40 000,00 0,00 0,00
774 Subventions exceptionnelles 29 494,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

2 518 465,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 223 703,00 0,00 0,00

6031 Variation stocks mat. premières 40 000,00 0,00 0,00
777 Quote-part subv invest transf cpte résul 183 703,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 223 703,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

2 742 168,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 0,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 13 430,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 10 930,00 0,00 0,00
2033 Frais d'insertion 2 500,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 388 355,61 0,00 0,00

2151 Installations complexes spécialisées 278 429,72 0,00 0,00
2182 Matériel de transport 60 000,00 0,00 0,00
2183 Matériel de bureau et informatique 2 305,95 1 400,00 0,00
2184 Mobilier 1 137,00 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 46 482,94 -1 400,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 500 994,78 -73 500,00 0,00

2313 Constructions 439 096,26 -73 500,00 0,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 61 898,52 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 902 780,39 -73 500,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 902 780,39 -73 500,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 223 703,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 183 703,00 0,00 0,00

13911 Sub. équipt cpte résult. Etat 6 784,00 0,00 0,00
13912 Sub. équipt cpte résult. Régions 32 288,00 0,00 0,00
13913 Sub. équipt cpte résult. Départements 31 547,00 0,00 0,00
13914 Sub. équipt cpte résult. Communes 69 700,00 0,00 0,00
13917 Sub. équipt cpte résult.Budget communaut 34 205,00 0,00 0,00
13918 Autres subventions d'équipement 9 179,00 0,00 0,00

  Charges transférées 40 000,00 0,00 0,00

31 Matières premières (et fournitures) 40 000,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 53 300,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 53 300,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 277 003,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

1 179 783,39 -73 500,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  -73 500,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 116 287,12 -73 500,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 623 557,00 0,00 0,00

28033 Frais d'insertion 271,00 0,00 0,00

2805 Licences, logiciels, droits similaires 344,00 0,00 0,00

28125 Aménagement Terrains bâtis 50 601,00 0,00 0,00

28128 Aménagement Autres terrains 239,00 0,00 0,00

28131 Bâtiments 116 500,00 0,00 0,00

28135 Installations générales, agencements, .. 53 456,00 0,00 0,00

28151 Installations complexes spécialisées 294 867,00 0,00 0,00

28153 Installations à caractère spécifique 20 618,00 0,00 0,00

28154 Matériel industriel 25 460,00 0,00 0,00

28182 Matériel de transport 3 631,00 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 1 348,00 0,00 0,00

28184 Mobilier 784,00 0,00 0,00

28188 Autres 15 438,00 0,00 0,00

31 Matières premières (et fournitures) 40 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 739 844,12 -73 500,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 53 300,00 0,00 0,00

2313 Constructions 53 300,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 793 144,12 -73 500,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

793 144,12 -73 500,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -73 500,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 183 703,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

183 703,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 183 703,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

183 703,00 155 583,98 0,00 339 286,98

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 699 844,12 -73 500,00 VI 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 699 844,12 -73 500,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
28033 Frais d'insertion 271,00 0,00 0,00
2805 Licences, logiciels, droits similaires 344,00 0,00 0,00
28125 Aménagement Terrains bâtis 50 601,00 0,00 0,00
28128 Aménagement Autres terrains 239,00 0,00 0,00
28131 Bâtiments 116 500,00 0,00 0,00
28135 Installations générales, agencements, .. 53 456,00 0,00 0,00
28151 Installations complexes spécialisées 294 867,00 0,00 0,00
28153 Installations à caractère spécifique 20 618,00 0,00 0,00
28154 Matériel industriel 25 460,00 0,00 0,00
28182 Matériel de transport 3 631,00 0,00 0,00
28183 Matériel de bureau et informatique 1 348,00 0,00 0,00
28184 Mobilier 784,00 0,00 0,00
28188 Autres 15 438,00 0,00 0,00

29… Dépréciation des immobilisations      
39… Dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à répartir plusieurs exercices      
021 Virement de la section d'exploitation 116 287,12 -73 500,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

626 344,12 0,00 386 639,27 0,00 1 012 983,39

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 339 286,98
Ressources propres disponibles VIII 1 012 983,39

Solde IX = VIII – IV (5) 673 696,41

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

20005684400554

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

VILLE VILLE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN
 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : TRESORIER PPAL CHERBOURG
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 4 (1)
 
 
 

 
Décision modificative (projet de budget) 1 (3)

 
 
 

BUDGET : LOCATIONS ET PRESTATION DE SERVICES (3)
 
 

ANNEE 2021
 
 
 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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Sommaire
I - Informations générales
Modalités de vote du budget 3

II - Présentation générale du budget
A1 - Vue d'ensemble - Sections 4

A2 - Vue d'ensemble - Section d'exploitation - Chapitres 5

A3 - Vue d'ensemble - Section d'investissement - Chapitres 7

B1 - Balance générale du budget - Dépenses 9

B2 - Balance générale du budget - Recettes 10

III - Vote du budget
A1 - Section d'exploitation - Détail des dépenses 12

A2 - Section d'exploitation - Détail des recettes 14

B1 - Section d'investissement - Détail des dépenses 15

B2 - Section d'investissement - Détail des recettes 16

B3 - Opérations d'équipement - Détail des chapitres et articles 17

IV - Annexes
A - Eléments du bilan
A1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie Sans Objet

A1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette Sans Objet

A1.3 - Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux Sans Objet
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A5.2.1 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Exploitation (1) Sans Objet

A5.2.2 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Investissement (1) Sans Objet

A6 - Etat des charges transférées Sans Objet
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B1.6 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B1.7 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet
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(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-      sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) budgétaires Délibération du 30 mars 2016.
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (4).
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
0,00

 
0,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

-6 000,00 -6 000,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
-6 000,00

 
-6 000,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
-6 000,00

 
-6 000,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

     Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

     Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 88 638,00 0,00 6 000,00 0,00 94 638,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 510,00 0,00 0,00 0,00 510,00

Total des dépenses de gestion des services 89 148,00 0,00 6 000,00 0,00 95 148,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 71 312,00 0,00 0,00 0,00 71 312,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 160 460,00 0,00 6 000,00 0,00 166 460,00

023 Virement à la section d'investissement  (6) 112 058,48   -6 000,00 0,00 106 058,48

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 191 301,00   0,00 0,00 191 301,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 303 359,48   -6 000,00 0,00 297 359,48

TOTAL 463 819,48 0,00 0,00 0,00 463 819,48

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 463 819,48

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 2 882,00 0,00 0,00 0,00 2 882,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 160 825,00 0,00 0,00 0,00 160 825,00

Total des recettes de gestion des services 163 707,00 0,00 0,00 0,00 163 707,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 31 906,00 0,00 0,00 0,00 31 906,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 195 613,00 0,00 0,00 0,00 195 613,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 123 020,00   0,00 0,00 123 020,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 123 020,00   0,00 0,00 123 020,00

TOTAL 318 633,00 0,00 0,00 0,00 318 633,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 145 186,48

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 463 819,48

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
174 339,48

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 18 000,00 0,00 0,00 0,00 18 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 937 246,20 0,00 -6 000,00 0,00 931 246,20

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 955 246,20 0,00 -6 000,00 0,00 949 246,20

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 955 246,20 0,00 -6 000,00 0,00 949 246,20

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 123 020,00   0,00 0,00 123 020,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 123 020,00   0,00 0,00 123 020,00

TOTAL 1 078 266,20 0,00 -6 000,00 0,00 1 072 266,20

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 072 266,20

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation (4) 112 058,48   -6 000,00 0,00 106 058,48

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 191 301,00   0,00 0,00 191 301,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 303 359,48   -6 000,00 0,00 297 359,48

TOTAL 303 359,48 0,00 -6 000,00 0,00 297 359,48

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 774 906,72

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 072 266,20
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Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
174 339,48

 

(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 6 000,00   6 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 0,00 0,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   -6 000,00 -6 000,00

Dépenses d’exploitation – Total 6 000,00 -6 000,00 0,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 0,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) -6 000,00 0,00 -6 000,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total -6 000,00 0,00 -6 000,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -6 000,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 0,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   -6 000,00 -6 000,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 -6 000,00 -6 000,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

                AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -6 000,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 88 638,00 6 000,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 4 000,00 0,00 0,00
61521 Entretien, réparations bâtiments publics 7 000,00 2 690,00 0,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 1 000,00 1 610,00 0,00
6156 Maintenance 0,00 3 000,00 0,00
6161 Multirisques 2 200,00 0,00 0,00
6162 Assurance obligatoire dommage construct° 2 500,00 0,00 0,00
618 Divers 32 000,00 -300,00 0,00
6228 Divers 14 938,00 -1 000,00 0,00
6287 Remboursements de frais 25 000,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 510,00 0,00 0,00

6541 Créances admises en non-valeur 500,00 0,00 0,00
658 Charges diverses de gestion courante 10,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

89 148,00 6 000,00 0,00

66 Charges financières (b) (8) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 71 312,00 0,00 0,00

6718 Autres charges exceptionnelles gestion 68 312,00 0,00 0,00
673 Titres annulés sur exercices antérieurs 3 000,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

160 460,00 6 000,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 112 058,48 -6 000,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 191 301,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 191 301,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

303 359,48 -6 000,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 303 359,48 -6 000,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

463 819,48 0,00 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 0,00

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
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(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 2 882,00 0,00 0,00

704 Travaux 2 882,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 160 825,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 160 825,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

163 707,00 0,00 0,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 31 906,00 0,00 0,00

774 Subventions exceptionnelles 31 906,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

195 613,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 123 020,00 0,00 0,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 123 020,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 123 020,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

318 633,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 0,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 18 000,00 0,00 0,00

2131 Bâtiments 0,00 700,00 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 18 000,00 -700,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 937 246,20 -6 000,00 0,00

2313 Constructions 937 246,20 -6 000,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 955 246,20 -6 000,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 955 246,20 -6 000,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 123 020,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 123 020,00 0,00 0,00

13911 Sub. équipt cpte résult. Etat 34 268,00 0,00 0,00
13912 Sub. équipt cpte résult. Régions 26 483,00 0,00 0,00
13913 Sub. équipt cpte résult. Départements 21 068,00 0,00 0,00
13914 Sub. équipt cpte résult. Communes 6 919,00 0,00 0,00
13917 Sub. équipt cpte résult.Budget communaut 34 282,00 0,00 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 123 020,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

1 078 266,20 -6 000,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  -6 000,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 112 058,48 -6 000,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 191 301,00 0,00 0,00

28128 Aménagement Autres terrains 18 850,00 0,00 0,00

28138 Autres constructions 166 043,00 0,00 0,00

28188 Autres 6 408,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 303 359,48 -6 000,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 303 359,48 -6 000,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

303 359,48 -6 000,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -6 000,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 123 020,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

123 020,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 123 020,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

123 020,00 1 600,00 0,00 124 620,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 303 359,48 -6 000,00 VI 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 303 359,48 -6 000,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
28128 Aménagement Autres terrains 18 850,00 0,00 0,00
28138 Autres constructions 166 043,00 0,00 0,00
28188 Autres 6 408,00 0,00 0,00

29… Dépréciation des immobilisations      
39… Dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à répartir plusieurs exercices      
021 Virement de la section d'exploitation 112 058,48 -6 000,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

297 359,48 0,00 774 906,72 0,00 1 072 266,20

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 124 620,00
Ressources propres disponibles VIII 1 072 266,20

Solde IX = VIII – IV (5) 947 646,20

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

20005684400562

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

VILLE VILLE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN
 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : TRESORIER PPAL CHERBOURG
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 4 (1)
 
 
 

 
Décision modificative (projet de budget) 1 (3)

 
 
 

BUDGET : PARKINGS (3)
 
 

ANNEE 2021
 
 
 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-      sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) budgétaires Délibération du 30 mars 2016.
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (4).
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

6 780,00 6 780,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
6 780,00

 
6 780,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
0,00

 
0,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
6 780,00

 
6 780,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

     Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

     Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 142 722,85 0,00 6 780,00 0,00 149 502,85

012 Charges de personnel, frais assimilés 338 300,00 0,00 0,00 0,00 338 300,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 250,00 0,00 0,00 0,00 1 250,00

Total des dépenses de gestion des services 482 272,85 0,00 6 780,00 0,00 489 052,85

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 800,00 0,00 0,00 0,00 800,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 483 072,85 0,00 6 780,00 0,00 489 852,85

023 Virement à la section d'investissement  (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 93 579,00   0,00 0,00 93 579,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 93 579,00   0,00 0,00 93 579,00

TOTAL 576 651,85 0,00 6 780,00 0,00 583 431,85

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 95 262,15

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 678 694,00

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 360 567,00 0,00 6 780,00 0,00 367 347,00

75 Autres produits de gestion courante 279 060,00 0,00 0,00 0,00 279 060,00

Total des recettes de gestion des services 639 627,00 0,00 6 780,00 0,00 646 407,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 639 627,00 0,00 6 780,00 0,00 646 407,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 32 287,00   0,00 0,00 32 287,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 32 287,00   0,00 0,00 32 287,00

TOTAL 671 914,00 0,00 6 780,00 0,00 678 694,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 678 694,00

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
61 292,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

20 Immobilisations incorporelles 3 175,00 0,00 0,00 0,00 3 175,00

21 Immobilisations corporelles 12 210,54 0,00 0,00 0,00 12 210,54

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 164 734,38 0,00 0,00 0,00 164 734,38

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 180 119,92 0,00 0,00 0,00 180 119,92

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 180 119,92 0,00 0,00 0,00 180 119,92

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 32 287,00   0,00 0,00 32 287,00

041 Opérations patrimoniales (4) 20 000,00   0,00 0,00 20 000,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 52 287,00   0,00 0,00 52 287,00

TOTAL 232 406,92 0,00 0,00 0,00 232 406,92

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 62 894,91

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 295 301,83

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 181 722,83 0,00 0,00 0,00 181 722,83
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 181 722,83 0,00 0,00 0,00 181 722,83

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 181 722,83 0,00 0,00 0,00 181 722,83

021 Virement de la section d'exploitation (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 93 579,00   0,00 0,00 93 579,00

041 Opérations patrimoniales (4) 20 000,00   0,00 0,00 20 000,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 113 579,00   0,00 0,00 113 579,00

TOTAL 295 301,83 0,00 0,00 0,00 295 301,83

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 295 301,83
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Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
61 292,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 6 780,00   6 780,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 0,00 0,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 6 780,00 0,00 6 780,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 6 780,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 6 780,00   6 780,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 6 780,00 0,00 6 780,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 6 780,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

                AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 142 722,85 6 780,00 0,00

6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 20 000,00 2 000,00 0,00
6063 Fournitures entretien et petit équipt 600,00 0,00 0,00
6068 Autres matières et fournitures 10 000,00 0,00 0,00
611 Sous-traitance générale 450,00 -450,00 0,00
61521 Entretien, réparations bâtiments publics 2 000,00 -223,00 0,00
61528 Entretien,réparation autres biens immob. 5 000,00 0,00 0,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 500,00 1 700,00 0,00
6156 Maintenance 52 755,00 2 303,00 0,00
6162 Assurance obligatoire dommage construct° 6 500,00 0,00 0,00
618 Divers 1 200,00 450,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 6 850,00 5 600,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 4 000,00 0,00 0,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 3 000,00 0,00 0,00
6288 Autres 4 667,85 -4 600,00 0,00
63512 Taxes foncières 25 200,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 338 300,00 0,00 0,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 338 300,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 250,00 0,00 0,00

6518 Autres 950,00 0,00 0,00
6542 Créances éteintes 300,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

482 272,85 6 780,00 0,00

66 Charges financières (b) (8) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 800,00 0,00 0,00

6711 Intérêts moratoires, pénalités / marché 300,00 0,00 0,00
673 Titres annulés sur exercices antérieurs 500,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

483 072,85 6 780,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 93 579,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 93 579,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

93 579,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 93 579,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

576 651,85 6 780,00 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 6 780,00

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.
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(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 360 567,00 6 780,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 360 567,00 6 780,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 279 060,00 0,00 0,00

7541 Redevance de stationnement 279 050,00 0,00 0,00
7588 Autres 10,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

639 627,00 6 780,00 0,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

639 627,00 6 780,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 32 287,00 0,00 0,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 32 287,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 32 287,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

671 914,00 6 780,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 6 780,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 3 175,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 3 175,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 12 210,54 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 12 210,54 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 164 734,38 0,00 0,00

2313 Constructions 52 694,38 0,00 0,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 112 040,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 180 119,92 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 180 119,92 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 32 287,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 32 287,00 0,00 0,00

13914 Sub. équipt cpte résult. Communes 32 287,00 0,00 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 20 000,00 0,00 0,00

2313 Constructions 20 000,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 52 287,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

232 406,92 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 181 722,83 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 181 722,83 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 181 722,83 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 181 722,83 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 93 579,00 0,00 0,00

2805 Licences, logiciels, droits similaires 1 037,00 0,00 0,00

28131 Bâtiments 32 332,00 0,00 0,00

28135 Installations générales, agencements, .. 12 553,00 0,00 0,00

28153 Installations à caractère spécifique 41 501,00 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 1 154,00 0,00 0,00

28184 Mobilier 309,00 0,00 0,00

28188 Autres 4 693,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 93 579,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 20 000,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo. incorp. 20 000,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 113 579,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

295 301,83 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 32 287,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

32 287,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 32 287,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

32 287,00 74 119,92 62 894,91 169 301,83

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 93 579,00 0,00 VI 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 93 579,00 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
2805 Licences, logiciels, droits similaires 1 037,00 0,00 0,00
28131 Bâtiments 32 332,00 0,00 0,00
28135 Installations générales, agencements, .. 12 553,00 0,00 0,00
28153 Installations à caractère spécifique 41 501,00 0,00 0,00
28183 Matériel de bureau et informatique 1 154,00 0,00 0,00
28184 Mobilier 309,00 0,00 0,00
28188 Autres 4 693,00 0,00 0,00

29… Dépréciation des immobilisations      
39… Dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à répartir plusieurs exercices      
021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

93 579,00 112 979,19 0,00 0,00 206 558,19

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 169 301,83
Ressources propres disponibles VIII 206 558,19

Solde IX = VIII – IV (5) 37 256,36

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

 
 
Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : .



Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction de l'analyse et du conseil

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_233
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

08 - ADOPTION DU RAPPORT D'ÉVALUATION
DE LA COMMISSION LOCALE D'ÉVALUATION DES CHARGES

TRANSFÉRÉES (CLECT) POUR 2021

Par courrier du 15 septembre 2021, et conformément à l’article 1609 nonies C (alinéa 7 du IV) du code
général  des impôts, le Président de la CLECT a transmis le rapport définitif  d’évaluation des charges
transférées, adopté lors de la séance du 14 septembre 2021.

Ce rapport de la CLECT porte sur l’évaluation des charges transférées suite au transfert des compétences
«  eaux  pluviales  urbaines  »  et  «  chemins  de  randonnée ».  Il  a  été  adopté  à  l’unanimité  moins  16
abstentions. Il a ensuite été présenté au conseil communautaire du 28 septembre.

La  compétence  « eaux  pluviales  urbaines »  a  été  transférée  à  la  communauté  d’agglomération  du
Cotentin au 1er janvier 2020. La CLECT ne s’étant pas réunie en 2020 du fait de la crise sanitaire, le
conseil  communautaire  a  mis  en  place  des  attributions  de  compensation  (AC)  transitoires  afin
d’entretenir, renouveler et réhabiliter le réseau sur la base d’un budget de fonctionnement de 1 M€ par an
(soit 1,20 € par mètre linéaire), et d’un budget d’investissement de 2 M€ (soit 2,50 € par mètre linéaire).

Cependant,  compte  tenu  des  équipements  spécifiques  liés  à  la  densité  et  à  la  taille  de  la  ville  de
Cherbourg-En-Cotentin, le tarif d’entretien a été porté par la CLECT à 1,48 € contre 1,20 € par mètre
linéaire.  Cette mesure revient  à  calculer  l’AC sur  les  montants consacrés par la  commune aux eaux
pluviales urbaines avant ce transfert.

En parallèle, il a été proposé aux communes qui le souhaitaient, de neutraliser les AC « eaux pluviales
urbaines »  de  2020  et  2021  à  travers  une  convention  de  délégation  de  gestion  dont  l’objectif  est
d’assurer  le  retour  à  l’euro  près,  des  AC aux  communes.  La  ville  de Cherbourg-en-Cotentin  n’a  pas
souhaité  signer  de  convention  de  délégation  et  a  transféré  la  compétence  à  la  communauté
d’agglomération au 1er janvier 2020 en contrepartie d’une diminution de son AC.

Concernant la compétence « chemins de randonnée », l’entretien des chemins de randonnée est toujours
géré par la commune sans intervention du marché communautaire. Le transfert devrait s’opérer en 2022.
L’AC s’appliquera donc à compter du transfert effectif de la compétence.

Compte tenu des difficultés à définir précisément le coût transféré à la communauté d’agglomération du
fait de linéaires différents selon les communes, des types d’intervention et des niveaux d’entretien variés
sur  l’ensemble  du  territoire  communautaire,  la  CLECT  a  décidé  de  surseoir  à  la  définition  des  AC
« chemins de randonnée ».

Ainsi,  ce  rapport  doit  être  soumis  à  l'approbation  de  l'ensemble  des  conseils  municipaux  des  129
communes membres.  Il  sera adopté si  la majorité qualifiée des communes (la moitié des communes
représentant les 2 tiers de la population de l’EPCI ou les 2 tiers des communes représentant la moitié de
la population de I' EPCI) adopte ce rapport.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, 
Vu le rapport d’évaluation adopté par la CLECT lors de sa séance du 14 septembre 2021 et transmis à la
commune par courrier du 15 septembre 2021,

Le conseil municipal est invité à adopter le rapport d’évaluation de la CLECT transmis le 15 septembre
2021 par le Président de la CLECT. 

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1









































Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction analyse et conseil

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_234
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

09 - CASINO DE CHERBOURG
RAPPORT ANNUEL RELATIF À LA DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC

L’exploitation du Casino est confiée depuis le 1er février 2016 à la SAS Casino de Cherbourg (groupe
COGIT) pour une durée de 15 ans soit jusqu’au 31 janvier 2031. Le présent rapport concerne l’exercice
comptable du 1er novembre 2019 au 31 octobre 2020.

La gestion du Casino comprend les activités d’animation, de restauration et de jeu permettant ainsi de
participer et de contribuer à l’animation culturelle et artistique ainsi qu’au développement touristique et
économique local.
 
 
IMPACT DE LA CRISE SANITAIRE COVID 19
 
Le Casino fait état dans son rapport 2019-2020 d’un fort impact de l’épidémie covid 19 sur son activité et
sa situation financière. 

Le Casino a connu 2 mois et demi de fermeture totale du 14 mars 2020 au 2 juin 2020, puis 5 mois de
fermeture partielle (jauge) du 2 juin 2020 au 29 octobre 2020, avant une nouvelle fermeture totale à
compter du 29 octobre qui s’est poursuivie sur l’exercice suivant. 

Le Casino estime une perte de chiffre d’affaires de 1 381 000 €, soit une perte de 21 % par rapport à son
exercice  précédent.  Des  investissements  ont  également  dû  être  réalisés :  plexiglass,  produits
désinfectants, masques… pour un coût de 14 500 €. 

Un avenant au cahier des charges concernant la révision des engagements relatifs à l’animation (art 9.3
de la convention) a été signé le 14 octobre 2020. Il indique « Pour la saison 2019-2020, compte tenu de la
crise sanitaire, liée à la Covid-19, les obligations d’animations sont révisées et forfaitisées à 215 000 €. Le
montant des dépenses d’animation est indexé sur le produit brut des jeux de la saison en cours et non sur
le montant de la saison précédente. La contribution au développement touristique n’est pas intégrée dans
les dépenses consacrées à l’animation. »

Le 20 mai 2021, le Casino a adressé par courrier une demande de prorogation de 16 mois de la durée du
contrat de concession au maire de Cherbourg-en-Cotentin. La demande est en cours d’instruction.
 
PRESTATION OFFERTE A LA CLIENTÈLE
 
JEUX
 
Les machines à sous :

75 machines à sous ont été exploitées jusqu’au 14 mars 2020, elles étaient au nombre de 67 au moment
de la réouverture le 2 juin 2020 puis 70 au 3 septembre 2020 (réduction du nombre de machine à sous en
raison de la mise en place du protocole sanitaire :  distanciation et  pose de plexiglass).  75 machines
correspondent au maximum autorisé pour deux tables de jeux traditionnels exploitées. Elles n’ont pas été
exploitées du 15 mars au 2 juin 2020 ainsi que les 30 et 31 octobre 2021, soit 81 jours de fermeture. 

Les horaires d’ouvertures sont les suivants :

Du lundi au jeudi & dimanche............de 10h00 à 02h00
Vendredi & samedi.............................de 10h00 à 03h00
 



Les jeux traditionnels :

Le Casino exploite deux tables de jeux traditionnels : une table Black Jack (minimum de mise à 2 €) et une
table de Roulette Anglaise (minimum de mise de 1 €). Les jeux traditionnels n’ont pas été exploités du 15
mars au 22 juin 2020 ainsi que les 30 et 31 octobre 2020, soit 102 jours de fermeture. 

Les horaires d’ouvertures sont les suivants :

Du lundi au jeudi & dimanche............de 20h00 à 02h00
Vendredi & samedi.............................de 20h00 à 03h00
 
Les Roulettes anglaises électroniques :

Le  Casino  exploite  aussi  deux  Roulettes  Anglaises  Électroniques :  1  cylindre  comprenant  1  poste
(minimum de mise 1 €) et 1 cylindre comprenant 6 postes (minimum de mise 0,50 € puis 1 € à compter
du 12 mars 2020).  

Les horaires d’ouvertures sont les suivants :

Du lundi au jeudi & dimanche............de 10h00 à 02h00
Vendredi & samedi.............................de 10h00 à 03h00
 
Fréquentation

Fréquentation 2019-2020 2018-2019 N/N-1 % N/N-1
Entrées MAS 75 008 96 162 -21 154 -22,00 %
Entrées JT 5 527 8 190 -2 663 -32,52 %
Total Entrées 80 535 104 352 -23 817 -22,82 %
 
Evolution du Produit brut des jeux

Type de jeux 2019-2020 2018-2019 N/N-1 % N/N-1
PBJ MAS 4 184 264 € 5 512 962 € -1 328 699 € -24,10 %
PBJ Roulette Anglaise 54 072 € 72 317 € -18 245 € -25,23 %
PBJ Black Jack 78 965 € 92 561 € -13 596 € -14,69 %
PBJ RAE 217 996 € 238 352 € -20 356 € -8,5 %
Total PBJ 4 535 297 € 5 916 192 € -1 380 894 € -23,34 %
 
BAR
 
Le Casino exploite un bar au sein de la salle de jeux.

Le bar n’a été ouvert que 135 jours au cours de l’exercice, soit 231 jours de fermeture.
 
Les horaires d’ouverture sont les suivants :

Du lundi au jeudi & dimanche............de 10h00 à 02h00
Vendredi & samedi.............................de 10h00 à 03h00

Évolution du Chiffre d’affaires HT

Bar Salle de jeux 2019-2020 2018-2019 N/N-1 % N/N-1
Total CA HT 33 433 € 94 359 € -60 926 € -64,57 %
 
RESTAURATION
 
Au cours de l’exercice précédent, la Brasserie « FIFTY’S DINER » a été remplacée par le restaurant night-
life « LE SEQUIN », à compter du 14 février 2019. Sur l’exercice 2019-2020, le nouvel établissement a été
fortement impacté par la crise covid (fermeture 1 mois après son ouverture, pour une durée totale de 127
jours de fermeture sur l’exercice).

Les horaires d’ouverture sont les suivants :

Mercredi – jeudi & dimanche..............de 19h00 à 02h00
Vendredi & samedi.............................de 19h00 à 05h00



 
Horaires de service restauration :

Mercredi – jeudi & dimanche..............de 19h00 à 23h00
Vendredi & samedi.............................de 19h00 à 00h30

Fréquentation

Fréquentation 2019 - 2020 2018 - 2019 N/N-1 % N/N-1
Couverts Fifty’s 0 2 245 (3 mois) -2 245 -100 %
Couverts Sequin 4 161 4 318 (8,5 mois) -157 -3,64 %
Total Couverts 4 161 6 563 -2 402 -36,60 %

Au cours  de l’année  2018-2019,  la  Brasserie  «  FIFTY’S  DINER »  a  été  exploitée  durant  3  mois  (du
1er novembre 2018 au 31 janvier 2019) puis à partir  du 14 février  2019, le restaurant night‐life « LE
SEQUIN » a été exploité. Il faut donc comparer entre les 2 exercices les totaux et non les seuls chiffres de
fréquentation du Sequin.
 
Évolution du Chiffre d’affaire HT

CA HT 2019-2020 2018 - 2019 N/N-1 % N/N-1
CA Fifty’s 0 60 339 € -60 339 € -100 %
CA Sequin 173 481 € 207 979 € -34 499 € -16,59 %
Total CA HT 173 481 € 268 318 € -94 838 € -35,35 %
 
DÉTAIL DU CHIFFRE D’AFFAIRES
 

 
2019-
2020 % répartition

2018-
2019 % répartition

Écart N/N-
1

Écart en
%

Activité Jeux 2 825 081 91,93 % 3 542 108 90,11 % -717 026 -20,24 %
Activité
Restauration 173 481 5,65 % 268 318 6,82 % -94 837

-35,35 %

Activité Bar 33 433 1,09 % 94 359 2,40 % -60 926 -64,57 %
Pourboires 0 0,00 % 0 0,00 % 0 0 %
Autres 40 980 1,33 % 26 256 0,67 % +14 724 +56,08 %
Total 3 072 975 100,00 % 3 931 041 100,00 % -858 065 -21,83 %
 
PRODUIT BRUT DES JEUX ET PRÉLÈVEMENTS
 
  2019-2020 2018-2019
Produit Brut des Jeux 4 535 298 5 916 192
Prélèvements Etat ? 2 067 477
Prélèvements Commune 173 100 306 607
 
CONTRIBUTION AU DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE
 

  2019-2020 2018-2019
Contribution complémentaire 0 73 268
 
INVESTISSEMENTS
 

  Engagement DSP
sur 15 ans

Investissements en
2019-2020

Cumul
Investissements

depuis 2015
Renouvellement  Matériel  et
Agencements

2 083 403 214 166 833 521

Renouvellement  Machines  à
Sous et Jeux Traditionnels

1 958 400 112 802 1 150 896

Réaménagement Casino 2 984 136 0 4 888 276
Total 7 025 939 326 968 6 872 693
 



ANIMATIONS
 
  2019-2020
Animations internes 229 668
Animations extérieures 380
Animation cahier des charges 8 652
Total 238 700
 
Le Casino a engagé sur l’exercice 2019-2020 un montant de 238 700 € en dépenses d’animation, soit plus
du montant forfaitisé de 215 000 € (avenant de 2020).
 
Le Casino a organisé sur l’exercice 2019-2020 :

• 6 dîners spectacles dans le restaurant/nightlife du Sequin,
• 8 concerts sur la scène du Sequin,
• 1 soirée “DANCE FEVER NIGHT SHOW”,
• 1 vernissage pour l’exposition “J’ARTS”.

 
Les animations extérieures regroupent les partenariats et dons divers :

• Dons :  380 €
 
L’animation  cahier  des charges  représente le  sponsoring aux associations  locales  et  régionales  et  le
mécénat :

• sponsoring (associations locales) : 5 193 €,
• mécénat (Hand-ball et Basket-ball)  : 3 459 €.

le conseil municipal est invité à prendre connaissance du rapport du délégataire pour l’exercice 2019-
2020, étant précisé que celui-ci a été présenté en Commission Consultative des Services Publics Locaux le
14 octobre 2021.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1

























































































































Pôle proximité citoyenneté CONSEIL MUNICIPAL
Direction accueil population est

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_235
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

10 - GÎTE DE LA MANUFACTURE
RAPPORT ANNUEL RELATIF À LA DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC

1/ Rappel de l'objet et des conditions de la Délégation de Service Public (DSP)

Par délibération n°1732014 du 16 décembre 2014, le conseil municipal de La Glacerie avait retenu la
candidature de Madame Laurence TAJA pour la gestion et l'exploitation du gîte de la Manufacture implanté
au village de la Verrerie. Par contrat du 9 février 2015, la commune avait donc délégué la gestion à
l'intéressée.

Le mode de gestion adopté est un contrat de régie intéressée. Ce dernier prévoit une rémunération fixe
basée sur un taux de 20 % des résultats d'exploitation au profit de la collectivité. La commune n'est pas
associée à la gestion quotidienne que le délégataire assure seul à ses risques et périls. Il se rémunère sur
les usagers du service délégué.
 
Sa mission est la suivante :

• il assure la gestion administrative : prépare, élabore et signe les conventions d'occupation, rédige
les états des lieux, etc. ; 

• il assure la gestion technique quotidienne des locaux : petit entretien, vérification de la bonne
utilisation des locaux, etc. ; 

• il assure la gestion financière du gîte : établit les factures et perçoit les locations, etc. 
 
2/ Rapport financier

Au regard de la comptabilité de l'exercice concernant la période du 1er juillet 2019 au 30 juin 2020, le
montant des recettes représentant les locations du gîte est arrêté à la somme de 7 394 €, soit une baisse
de 8 537 € par rapport à l’année dernière. Cette chute importante se justifie dans la pandémie que l’on
connaît mais également, indirectement, par la santé économique du BTP (Bâtiment et Travaux Publics) de
notre bassin de vie.
 
Cette année n’est pas représentative des capacités d’activité du gîte.  Il  faut attendre mai 2021 pour
retrouver une activité presque normale.
 
Conformément au contrat de délégation de service public, l'intéressement net du délégataire s'élève donc
à 2 822 €. La redevance revenant au délégant, à savoir la collectivité de Cherbourg-en-Cotentin, a été
établie à 1 478 €.
 
Le montant des charges pour la période a été arrêté à la somme de 4 572 € incluant un montant de 1 200
€ à titre de participation aux charges de chauffage, d'éclairage et d'eau potable.
 
La mise à disposition de la salle de convivialité, située au 1er étage depuis le 19 avril 2020, à Madame
TAJA dans le cadre de l'accueil de ses hôtes est un véritable plus très apprécié des locataires.
 
Le conseil municipal est invité à prendre connaissance du rapport du délégataire pour l’exercice du 1er

juillet 2019 au 30 juin 2020, étant précisé que celui-ci a été présenté en Commission Consultative des
Services Publics Locaux le 14 octobre 2021.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1































Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction de l'analyse et du conseil

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2021_236
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

11 - CONTRIBUTION À L'ASSOCIATION FINANCES-GESTION-
ÉVALUATION DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES (AFIGESE)

L'AFIGESE est une association de professionnels des collectivités territoriales, travaillant sur les métiers
des finances, du contrôle de gestion, de l'évaluation des politiques publiques et plus généralement du
management public. Cette association a pour objet d'affirmer l'attachement de ses membres aux valeurs
suivantes :

• la libre administration des collectivités territoriales,
• le citoyen au centre de la problématique du service public,
• le professionnalisme, la transversalité et le partage des cultures. 

Les moyens d'action de l’AFIGESE sont : 

• l'organisation  d'une  manifestation  annuelle  appelée  les  Assises  de  la  fonction  financière,  du
contrôle de gestion et de l'évaluation des politiques publiques des collectivités territoriales, 

• l'organisation de formations sur tout sujet concernant les métiers des différentes fonctions,

• la constitution de groupes de travail sur des sujets préoccupant les collectivités territoriales et se
rapportant aux fonctions et métiers cités ci-dessus. 

Les statuts de l'association permettent aux collectivités territoriales et organismes de droit  public  de
devenir  membres  de cette  association,  offrant  ainsi  à  leurs  cadres  intéressés  un lieu  d'échange,  de
formation  et  de  confrontation  des  problèmes  rencontrés,  dans  une  optique  de  plus  grand
professionnalisme et de performance de leur collectivité. 

La qualité de membre de cette association permettra notamment de bénéficier d'un tarif privilégié pour
l'inscription d'élus ou d'agents de la collectivité aux Assises annuelles et à toute formation organisée par
cette association ou en liaison avec d'autres partenaires, ainsi  que de recevoir gratuitement tous les
documents élaborés ou publiés par l'Association. 

La cotisation de base annuelle est fixée à 270 € pour un représentant au sein de l'association. Compte
tenu de l'intérêt pour notre collectivité d'avoir des collaborateurs toujours mieux formés et en mesure
d'apporter des idées, des réflexions et des solutions durables à nos problématiques, par l'intermédiaire
d'un  réseau  offrant  des  prestations  nécessaires  à  notre  gestion  et  une  souplesse  d'accès  et  de
mobilisation, il est proposé l'adhésion de notre collectivité à l'AFIGESE. 

Au vu de l'organisation de nos services, il est proposé que notre collectivité ait 3 représentants au sein de
cette association, soit une cotisation annuelle de : 783 € (10 % dès le 3ème représentant adhérent). 

Le conseil municipal est invité à :

• approuver la contribution à l'Association Finances–gestion–évaluation des collectivités territoriales
(AFIGESE) à compter du 1er janvier 2022,

• approuver l’imputation de la cotisation annuelle au chapitre 011, compte 6281, dans le cadre des
crédits ouverts annuellement dans le budget 2022.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle système d'information et ressources humaines CONSEIL MUNICIPAL
Direction de la communication interne, dialogue
et action sociale

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2021_237
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

12 - RÈGLEMENTATION DU TEMPS DE TRAVAIL APPLICABLE AUX
AGENTS DE CHERBOURG-EN-COTENTIN

Depuis la loi n°2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation
du  recrutement  dans  la  fonction  publique  ainsi  qu'au  temps  de  travail  dans  la  fonction  publique
territoriale, la durée hebdomadaire de temps de travail est fixée à 35 heures par semaine, et la durée
annuelle est de 1 607 heures. 
 
Cependant, les collectivités territoriales bénéficiaient, en application de l’article 7-1 de la loi n°84-53 du
26 janvier  1984, de la possibilité de maintenir les régimes de travail  mis en place antérieurement à
l’entrée en vigueur de la loi n°2001-2 du 3 janvier 2001.
 
La plupart des régimes de travail des agents de la collectivité ont ainsi été maintenus par les collectivités
historiques en 2001, puis appliqués par la commune de Cherbourg-en-Cotentin en 2016. 
 
La loi  n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique a remis en cause cette
possibilité. 
 
En effet, l’article 47 de ladite loi pose le principe de la suppression des régimes de temps de travail plus
favorables,  et  l’obligation,  à  compter  du  1er  janvier  2022,  de  respecter  la  règle  des  1 607  heures
annuelles de travail. 
 
En ce sens, en 2017, la circulaire NOR : RDFF1710891C du 31 mars 2017 relative à l’application des
règles en matière de temps de travail dans les trois versants de la fonction publique rappelle qu’il est « de
la responsabilité des employeurs publics de veiller au respect des obligations annuelles de travail de leurs
agents ». 
 
Ainsi, tous les jours de repos octroyés en dehors du cadre légal et réglementaire qui diminuent la durée
légale de temps de travail en deçà des 1 607 heures doivent être supprimés. 
 
Le décompte des 1 607 heures s’établit comme suit : 
 
Nombre total de jours dans 
l’année

  365 jours

Repos hebdomadaires 2 jours * 52 semaines -104 jours
Congés annuels   -25 jours
Jours fériés   - 8 jours
Nombre de jours travaillés   228 jours
Nombre d’heures travaillées Nombre de jours * 7h 1596 heures
  Arrondi à 1600 heures
Journée de solidarité   +7 heures
    1 607 heures
 
Les  agents  de  Cherbourg-en-Cotentin  bénéficient  actuellement  des  jours  de  congés  extra-légaux
suivants : 2 jours de congés annuels supplémentaires, jours de congés attribués à l’occasion des ponts
(en moyenne 2 par an), ainsi que des congés d’ancienneté (de 1 à 4 jours selon l’ancienneté). Ces jours
d’ancienneté sont attribués uniquement aux agents recrutés avant la création de Cherbourg-en-Cotentin.
Par ailleurs, la journée de solidarité, consistant à travailler 7 heures au-delà de 1 600 heures n’est pas
appliquée au sein de la collectivité.



Ces congés doivent donc être supprimés et la journée de solidarité devra être appliquée.
 
Conformément au décret n°2001-623  du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi
n°84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la
fonction publique territoriale, la durée annuelle de travail est réduite pour tenir compte de sujétions liées
à la nature des missions. 
 
Conformément  à  cette  disposition,  les  agents  de  Cherbourg-en-Cotentin  qui  occupent  des  postes
comportant des sujétions spéciales bénéficieront de congés supplémentaires. 
 
La collectivité propose également d’adopter un règlement temps de travail mettant en œuvre un certain
nombre de mesures, telles que   la modification des cycles de travail, la possibilité de rémunération de
jours CET ou encore  la modification du régime à horaires variables.
 
Conformément à l’article 1er du décret n°2001-623 du 12 juillet 2001, « les règles relatives à la définition,
à la durée et à l'aménagement du temps de travail applicables aux agents des collectivités territoriales et
des établissements publics en relevant sont déterminées dans les conditions prévues par le décret du 25
août 2000 » relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique de
l’État, par délibération après avis du comité technique. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son
article 7-1 ; 
Vu la loi  n°84-53 du 26 janvier  1984 portant  dispositions statutaires relatives  à la  fonction  publique
territoriale ;
Vu la loi n°2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l'autonomie des personnes âgées et des
personnes handicapées ; 
Vu la loi n°2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011, notamment son article 115 ; 
Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, et notamment son article
47 ; 
Vu le décret n°85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels des fonctionnaires territoriaux ; 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux
agents contractuels de la fonction publique territoriale ; 
Vu le décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail
dans la fonction publique de l’État ;
Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n°84-53 du 26
janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique
territoriale ;
 
Vu l’avis du comité technique en date du 6 octobre 2021,
 
Article 1 : Les jours de congés non prévus par le cadre légal et réglementaire, afin de garantir le respect
de la durée légale du temps de travail qui est fixée à 1 607 heures sont supprimés : congés d’ancienneté,
congés excédant 25 jours annuels, congés attribués à l’occasion des ponts.

Article 2 : Conformément au décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1
de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans
la fonction publique territoriale, la durée annuelle de travail est réduite pour tenir compte de sujétions
liées à la nature des missions : travail de nuit, de travail le dimanche, de travail en horaires décalés,
horaires coupés, horaires continus sans pause, travaux dangereux, insalubres, incommodes et salissants.

A ce titre, les agents concernés bénéficient de 4 jours de congés supplémentaires, proratisés selon leur
quotité de temps de travail.

L’administration se réservera la possibilité de modifier ultérieurement les critères de sujétions, au terme
de la réalisation du document unique de la collectivité. Le cas échéant, les modifications seront soumises
à l’avis du CTP et feront l’objet d’une nouvelle délibération.

Article 3 : La journée de solidarité sera accomplie par le travail du lundi de pentecôte, par le travail d’un
jour RTT, ou à défaut, par toute autre modalité permettant le travail de 7 heures.

Article 4 : Les jours épargnés sur le compte épargne temps pourront être rémunérés, à partir du 16ème
jour, dans les conditions fixées dans le règlement ci-joint.

Article 5 : Les cycles de travail de la collectivité sont redéfinis selon le règlement de travail ci-joint.



Article  6 : Les  agents  recrutés  avant  la  création  de  Cherbourg-en-Cotentin  au  1er janvier  2016
continueront à bénéficier du congé de retraite selon les modalités propres à chaque collectivité historique
préexistant à Cherbourg-en-Cotentin.

Article  7 : L’ensemble  des  règles  concernant  le  temps  de  travail  sont  adoptées  conformément  au
règlement de la collectivité ci-joint.

Article 8 : La délibération entrera en vigueur le 1er janvier 2022.
 
Le conseil municipal est invité à donner son accord sur l’application du règlement du temps de travail de
la collectivité.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1





















































































































Pôle système d'information et ressources humaines CONSEIL MUNICIPAL
Direction accompagnement des agents,
rémunération et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2021_238
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

13 - TABLEAU DE SUIVI DES EMPLOIS

Au  vu  des  départs  en  retraite,  des  mobilités  internes  et  externes,  d’une  création  de  poste  et  des
modifications d’organisation, il est proposé de modifier le tableau des emplois (annexe 1).

Les modifications présentées, dans le cadre de la présente délibération, sont les suivantes :

La création des postes relevant des cadres d’emplois :

• des  adjoints  techniques  afin  de  recruter un  chef  d’équipe  VRD,  un  cuisinier  au  restaurant
administratif, un aide cuisine au restaurant administratif, un agent polyvalent en restauration, un
agent de cuisine pour la crèche, un agent technique secteur ouest et un conseiller technique
prévention sécurité incendie,

• des agents de maîtrise suite à la réorganisation de la cuisine centrale,

• des attachés afin de pourvoir le poste de chef de service du centre de santé Brès Croizat,

• des adjoints administratifs afin de recruter une secrétaire médicale et une assistante médicale au
centre de santé Brès Croizat, un conseiller technique projets européens et jumelages, un assistant
administratif polyvalent au pôle culture, un agent administratif secteur centre pour la direction
PESL et un conseiller technique prévention sécurité incendie,

• des médecins afin de transférer les agents du centre de santé Brès Croizat,

• des sages femmes afin de transférer un agent du centre de santé Brès Croizat,

• des auxiliaires de puériculture pour la crèche,

• des agents sociaux pour la crèche,

• des éducateurs de jeunes enfants pour pourvoir le poste de chef d'équipe accueil familial et Chef
de service multi-accueil La Ribambelle,

• des puéricultrices pour pourvoir le poste de chef de service multi-accueil La Ribambelle,

• des  infirmiers  en  soins  généraux  pour  pourvoir  le  poste  de  chef  de  service  multi-accueil  La
Ribambelle,

• des adjoints d’animation afin de recruter un animateur ludothèque,

• des techniciens afin de pourvoir le poste de diététicien pour la direction restauration scolaire et
collective,

• des rédacteurs pour pourvoir les postes de conseiller technique projets européens et jumelages et
de conseiller technique prévention sécurité incendie,

• des assistants de conservation du patrimoine pour pourvoir le poste de médiateur culturel,

Les postes des cadres d’emplois qui ne seront pas utilisés, à l’issue des recrutements, seront supprimés
lors d’un prochain conseil municipal, après avis du comité technique paritaire.

Au total,  il  est donc proposé la création de 30 postes ouverts sur 35 cadres d’emplois dont 9 seront
supprimés dès que les recrutements seront opérés et 3 au tableau des emplois du CCAS (postes de la
cuisine Talluau).



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code des Communes, notamment ses articles L.431-1 à L.431-3,
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi  n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale, notamment les articles 3, 3-3, 34, 88, 110,
Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale,
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif
aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale,

Article 1  er   : le tableau des emplois est modifié de la façon suivante (annexe 1) :

• Création de poste :

• Pôle Patrimoine et cadre de vie

• 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps complet 

• 1 poste dans les cadres d’emplois des agents de maîtrise ou adjoints techniques à temps
complet

• Pôle Cohésion sociale

• 1 poste dans le cadre d’emplois des agents de maîtrise à temps complet 

• 4 postes dans le cadre d’emplois des adjoints techniques dont 3 à temps complet et un à
temps non complet (28h/35h)

• 1 poste dans le cadre d’emplois des attachés à temps complet 

• 4 postes dans le cadre d’emplois des adjoints administratifs à temps complet 

• 3 postes dans le cadre d’emplois des médecins dont 2 à temps complet et 1 à temps non
complet (17h30/35h) 

• 1 poste dans le cadre d’emplois des sages femmes à temps complet 

• 3 postes dans le cadre d’emplois des auxiliaires de puériculture à temps complet 

• 1 poste dans le cadre d’emplois des agents sociaux à temps complet 

• 1 poste dans le cadre d’emplois des éducateurs de jeunes enfants à temps non complet
(17h30/35h) 

• 1 poste dans le cadre d’emplois des éducateurs de jeunes enfants ou puéricultrices ou
infirmiers en soins généraux à temps complet 

• 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints d’animation à temps non complet (6h00/35h)

• 1 poste dans le cadre d’emplois des techniciens à temps complet 

• Direction générale

• 1  poste  dans  le  cadre  d’emplois  des  rédacteurs  ou  adjoints  administratifs  à  temps
complet 

• Pôle attractivité et urbanisme

• 1 poste dans le cadre d’emplois  des rédacteurs ou adjoints  administratifs ou adjoints
techniques à temps complet 

• Pôle Culture

• 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints administratifs à temps complet 

• 1 poste dans le cadre d’emplois des assistants de conservation du patrimoine à temps
complet 

• Pôle Proximité vie citoyenne

• 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints techniques à temps complet 

• 1 poste dans le cadre d’emplois des adjoints administratifs à temps complet 



Article 2 : A défaut de pourvoir les emplois créés à l’article 1er par un fonctionnaire, en cas de recrutement
infructueux, les postes pourront être pourvus par des contractuels sur le fondement de l’article 3-3, 2° de
la loi n°84-53 du 26/01/1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique
Territoriale.  L’autorité  territoriale  fixera  le  niveau de rémunération  en fonction  du diplôme détenu et
l’expérience professionnelle du candidat et au maximum sur l’indice brut terminal de la grille indiciaire du
cadre  d’emplois  de  recrutement  et  le  régime indemnitaire  correspondant.  Monsieur  le  Maire  ou  son
représentant est autorisé à signer le contrat de travail ainsi que ses éventuels avenants. 

Article  3 :  La  collectivité  peut  recruter  des  agents  contractuels,  pour  faire  face  à  un  accroissement
saisonner d'activité, sur le fondement de l'article 3, alinéa 2° de la loi n° 84-53 du 26/01/1984 modifiée
portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale. L’autorité territoriale fixera le
niveau de rémunération  par référence au premier  grade du cadre d'emplois  concerné par  le besoin.
Monsieur le Maire ou son représentant est autorisé à signer le contrat de travail ainsi que ses éventuels
avenants.

Cette présente délibération prendra effet au 1er décembre 2021.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1









Pôle système d'information et ressources humaines CONSEIL MUNICIPAL
Direction accompagnement des agents,
rémunération et carrières

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2021_239
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

14 - ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D'ACTIVITÉ

A la suite des besoins identifiés dans certains services, dans l’attente de réflexion sur l’organisation d’un
service consécutive à un ou des départs de la collectivité, dans le cadre d'un surcroît d'activité ponctuel, il
apparaît nécessaire de recourir à des agents contractuels afin de pouvoir continuer à assurer le service
public dans de bonnes conditions.

Il est donc demandé au conseil municipal d’autoriser le recours à des agents contractuels pour les pôles
et services suivants, étant entendu que dans la mesure du possible les services s'organiseront en interne.

- en vertu de l’article 3 – 1° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 susvisée, d’autoriser Monsieur le Maire
ou son représentant à  recruter,  pour faire face à un accroissement temporaire d’activité,  les  agents
contractuels suivants :

Pôle cohésion sociale     :  

Direction Petite Enfance :

• 1 chef de service crèche Ribambelle, à temps non complet 28h/35h, rémunéré par référence au
cadre d’emploi des infirmiers territoriaux en soins généraux ;

Direction Enfance, éducation et réussite éducative :

• 1 agent de distribution des repas et d’entretien, à temps non complet (24h/35h), rémunéré par
référence  au  cadre  d’emplois  des  adjoints  techniques  au  sein  du  service  Restauration  et
distribution secteur Ouest ;

• 1 agent de distribution des repas et d’entretien, à temps non complet (28h/35h), rémunéré par
référence  au  cadre  d’emplois  des  adjoints  techniques  au  sein  du  service  Restauration  et
distribution secteur Ouest ;

• 1 agent de distribution des repas et d’entretien, à temps non complet (9h/35h), rémunéré par
référence  au  cadre  d’emplois  des  adjoints  techniques  au  sein  du  service  Restauration  et
distribution secteur Centre ;

• 1 agent de distribution des repas et d’entretien, à temps non complet (17h30/35h), rémunéré par
référence  au  cadre  d’emplois  des  adjoints  techniques  au  sein  du  service  Restauration  et
distribution secteur Centre ;

• 1 agent de distribution des repas et d’entretien, à temps non complet (19h30/35h), rémunéré par
référence  au  cadre  d’emplois  des  adjoints  techniques  au  sein  du  service  Restauration  et
distribution secteur Centre ;

• 2 agents de distribution des repas et d’entretien, à temps non complet (10h/35h), rémunéré par
référence  au  cadre  d’emplois  des  adjoints  techniques  au  sein  du  service  Restauration  et
distribution secteur Ouest ;

• 1 ATSEM, à temps non complet (20h/35h), rémunéré par référence au cadre d’emplois des agents
territoriaux spécialisés des écoles maternelles au sein du service vie éducative 3-11 ans secteur
Est ;



Direction de la jeunesse, des animations socio-culturelles et du numérique :

• 1 agent d’accueil et de secrétariat, à temps complet, rémunéré par référence au cadre d’emplois
des adjoints administratifs territoriaux au sein du CETICI ;

Direction des sports :

• 1 agent de caisse et de vestiaires, à temps non complet (28h/35h), rémunéré par référence au
cadre d’emplois des adjoints techniques au sein du service des Piscines ;

 

Pôle Proximité Citoyenneté:

Centre de Ressources :

• 1 renfort administratif, à temps complet,  rémunéré par référence au cadre d’emplois des adjoints
administratifs territoriaux au sein du centre de ressources ;

Pôle Patrimoine et Cadre de Vie:

Direction entretien maintenance logistique :

• 1 opérateur logistique, à temps complet,  rémunéré par référence au cadre d’emploi des adjoints
techniques territoriaux au sein du service manifestations logistiques ;

Pôle Attractivité et Urbanisme:

Direction des ports :

• 1 agent de manutention suiveur, à temps non complet (4h30/35h), rémunéré par référence au
cadre d’emploi des adjoints techniques au sein du département port de plaisance ;

Pôle Culture:

Direction culture et patrimoine :

• 1 agent chargé de la maintenance des collections imprimées, à temps complet, rémunéré par
référence au cadre d’emploi des assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques au
sein du service collections imprimées ;

• 1 agent responsable de bibliothèque, à temps complet, rémunéré par référence au cadre d’emploi
des  assistants  de  conservation  du  patrimoine  et  des  bibliothèques  au  sein  de  l’équipe
diversification des publics ;  

• 3 postes d’agents d’accueil et de surveillance des musées à temps non complet (34h37/35h00)
rémunérés par référence au cadre d’emploi des adjoints territoriaux du patrimoine ;  

- de conclure les contrats correspondants et leurs avenants éventuels en fonction des besoins effectifs
des services, renouvelables si nécessaire dans la limite d’un an sur une période de 18 mois.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE
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15 - CONTRAT DE PROJET - RECRUTEMENT
DÉVELOPPEMENT DE L'ACCESSIBILITÉ DE L'OFFRE CULTURELLE ET DE

L'INCLUSION SOCIALE

Afin de répondre à l’enjeu politique du nouveau mandat à faire de la culture un facteur de bien vivre
ensemble et d’inclusion sociale, la commune souhaite créer un emploi non permanent de chef de projets
stratégiques et transversaux à temps complet pour exercer les fonctions de pilotage et coordination des
projets  culturels  identifiés  comme  étant  particulièrement  stratégiques  pour  le  développement  de  la
politique culturelle et/ou s’inscrivant dans une transversalité à l’interne du pôle,  entre les différentes
politiques  culturelles,  ou  à  l’externe  du  pôle,  avec  les  autres  politiques  publiques, à  compter  du
1er décembre 2021. 

Cet emploi sera pourvu par un agent contractuel conformément à l’article 3 II de la loi n° 84-53 du 26
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale qui autorise le
recrutement sur des emplois non permanents d’agents contractuels pour mener à bien ce projet.

Cet emploi sera pourvu par un agent contractuel relevant de la relevant de la catégorie A ou B de la filière
administrative, du cadre d’emplois des attachés ou rédacteurs.

Le contractuel sera recruté par voie de contrat à durée déterminée pour une durée de 1 an minimum et
maximum 6 ans pour le projet suivant : 

Pilotage et coordination du volet culturel du PESL : 

• développement  de  l’accessibilité  de  l’offre  culturelle  dans  tous  ses  aspects  :  accueil,
communication,  médiation  culturelle,  tarification,  horaires  d’ouverture,  accessibilité  physique,
usage du numérique,

• développement de l’inclusion sociale,

• du contrat territoire lecture,

• du projet  de nouvel  équipement culturel  couplé « conservatoire » et  « salle de spectacle de
grande jauge »,

• de l’agenda 21 culturel,

• des projets culturels inscrits dans le cadre des budgets participatifs,

• de l’observatoire des publics du pôle culture (intégré à l’observatoire développé dans le cadre du
PESL).

Sa rémunération  sera  calculée par  référence à  l’échelle  indiciaire  des  cadres  d’emplois  d’attaché ou
rédacteur.

La  rémunération  sera  déterminée  en  prenant  en  compte,  notamment,  les  fonctions  occupées,  la
qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par l'agent ainsi que son expérience.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code des Communes, notamment ses articles L.431-1 à L.431-3,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,



Vu la loi  n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique Territoriale, notamment l’article 3 II,

Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois de la Fonction Publique Territoriale,

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et relatif
aux agents non titulaires de la Fonction Publique Territoriale,

Le conseil municipal est invité à :

• créer un emploi non permanent de chef de projets stratégiques et transversaux à temps complet,
de catégorie A ou B, de la filière administrative, du cadre d’emplois des attachés ou rédacteurs,
pour exercer les fonctions de développement de l’accessibilité de l’offre culturelle et de l’inclusion
sociale, à compter du 1er décembre 2021,

• autoriser Monsieur le Maire à recruter un contractuel sur le fondement de l’article 3 II de la loi
n°84-53 du 26 janvier 1984. L’autorité territoriale fixera le niveau de rémunération en fonction du
diplôme détenu  et  l’expérience  professionnelle  du candidat  et  au  maximum sur  l’indice  brut
terminal  de  la  grille  indiciaire  du  cadre  d’emplois  de  recrutement  et  le  régime  indemnitaire
correspondant. Monsieur le Maire ou son représentant est autorisé à signer le contrat de travail
ainsi que ses éventuels avenants. 

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE
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16 - RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION RÉFÉRENT DÉONTOLOGUE
TAUX 2022

La  loi  du  20  avril  2016  crée  le  droit,  pour  tous  les  agents  exerçant  dans  la  fonction  publique
(fonctionnaire, agent contractuel de droit public et de droit privé), de consulter un référent déontologue
chargé  de  lui  apporter  tout  conseil  utile  au  respect  des  obligations  et  des  principes  déontologiques
mentionnés dans le statut général des fonctionnaires.

Un décret d’application n°2017-519 du 10 avril 2017 est venu préciser les modalités de cette nouvelle
mission obligatoire des centres de gestion à destination des collectivités et établissements qui leurs sont
affiliés, ou non affiliés qui adhèrent au socle commun de compétences.

Le centre de gestion de la Manche a procédé à la mise en place d’un référent déontologue à compter du
1er janvier 2018. Ce référent déontologue assure également les fonctions d’accueil des lanceurs d’alerte
prévues par la loi Sapin 2 du 9 septembre 2016.

Le conseil d’administration du centre de gestion a fixé à 0,07 % de la masse salariale le taux de cotisation
appliqué aux collectivités non affiliées, adhérentes au socle commun pour l’année 2022.

Ce  taux  se  décompose  comme  suit :  0,05  %  au  titre  des  instances  médicales  (comité  médical  et
commission de réforme) et 0,02 % au titre du recours au référent déontologue et lanceur d’alerte.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droit dispositions statutaires relatives à la fonction
publiques territoriales,
Vu la loi déontologie du 20 avril 2016 et le décret d’application N°2017-519 du 10 avril 2017,

Le conseil municipal est invité à:

• renouveler la convention référent déontologue et lanceur d’alerte et de confier cette mission au
Centre de Gestion de la Manche,

• adopter le taux de cotisation de 0,07 % de la masse salariale à compter du 1er janvier 2022,

• dire  que les  crédits  afférents sont prévus en inscrit  au  chapitre 012,  article  6336 du budget
principal,

• autoriser  Monsieur  Le  Maire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à  l’exécution  de  la  présente
délibération.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1
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17 - REMISAGE DE VÉHICULES
MODALITÉS DE MISE À DISPOSITION DES VÉHICULES MUNICIPAUX

Considérant que la commune dispose d’un parc automobile dont certains véhicules sont à disposition
d’agents exerçant des missions justifiant le remisage du véhicule de service à leur domicile,

Considérant que la mise à disposition d’un véhicule aux agents de la collectivité doit être encadrée par
une délibération annuelle du conseil municipal lorsque l’exercice des missions le justifie,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2121-29 et L.2123-18-1-1,

Vu la loi n°90-1067 du 28 novembre 1990 relative à la Fonction Publique Territoriale modifiée par la loi n°
99-586 du 12 juillet 1999,

Vu la loi 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique,

Vu la circulaire de l’État, DAGEMO/BCG n°97-4 du 5 mai 1997, relative aux conditions d’utilisation des
véhicules de service et des véhicules personnels des agents, à l’occasion du service,

Article 1 : liste des emplois ou missions ouvrant droit à la possibilité de mise à disposition d’un véhicule
de service avec remisage à domicile :

• Le Directeur Général des Services,
• La chargée de mission auprès de la direction générale des services,
• Le Directeur Général adjoint pôle Systèmes Informatiques et Ressources Humaines,
• La Directrice Générale adjointe pôle Patrimoine et Cadre de Vie,
• L’Adjoint Projets à la Directrice Générale adjointe pôle Patrimoine et Cadre de Vie,
• Le Directeur Général adjoint pôle Finances,
• Le Directeur environnement et transition énergétique,
• Le Directeur Voirie et Éclairage public,
• Le Chef de département régie voirie,
• Le Chef de service signalisation tricolore,
• Le Chef d’équipe signalisation tricolore,
• A titre exceptionnel, les agents ou élus en mission ponctuelle,
• Élus ou adjoints effectuant des astreintes.

Article 2 :  les modalités d’autorisation au remisage d’un véhicule de service sont définies par arrêté
nominatif  précisant  les  conditions  d’utilisation :  durée  de  l’autorisation  accordée,  lieu  de  remisage,
conditions de mise à disposition du véhicule, y compris en terme de sécurité et les obligations de l’agent
en terme de détention du permis de conduire et toutes infractions pouvant entraîner des conséquences
sur l’autorisation accordée par la collectivité.

Le conseil municipal est invité à fixer la liste des emplois et missions ouvrant droit à la possibilité de mise
à disposition d’un véhicule de service assorti d’un remisage à domicile.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE
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18 - ASTREINTES DES FONCTIONNAIRES - MODALITÉS

Un  ensemble  de  textes  législatifs  et  réglementaires  fixe  le  cadre  d’exercice  de  l’astreinte  et  des
permanences.  La réglementation prévoit  notamment que « l'organe délibérant,  après consultation du
comité  technique,  fixe  les  cas  de  recours  aux  astreintes,  les  emplois  concernés  et  les  modalités
d'organisation » (art. 5 décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 relatif à l’aménagement et la réduction du
temps de travail dans la FPT).

Une délibération fixant le régime des astreintes a été adoptée par le conseil municipal le 30 juin 2021.
Une nouvelle astreinte a été instaurée suite à la mise en place de la nouvelle cuisine centrale, il y a donc
lieu de modifier cette délibération.

Pour mémoire, l’astreinte se définit de la façon suivante : « pendant une période d'astreinte, l'agent, sans
être à la disposition permanente et  immédiate de son employeur,  est cantonné à son domicile ou à
proximité,  afin  de  pouvoir  intervenir  pour  effectuer  un  travail  au  service  de  l'administration,  si  son
employeur le lui demande (art. 5 décret n° 2000-815 du 25 août 2000). »

L'intervention en astreinte et, le cas échéant, le déplacement aller et retour sur le lieu de travail sont
considérés comme du temps de travail  effectif  (art.  2 décret n°2005-542 du 19 mai 2005 relatif  aux
modalités de rémunération ou de compensation des astreintes et des permanences dans la FPT).

La  permanence se définit  ainsi  :  « l'agent  peut  se voir  imposer  de demeurer sur  son lieu  de travail
habituel, ou en un lieu désigné par son chef de service, sans qu'il y ait travail effectif ou astreinte » (art.
1er décret n°2005-542 du 19 mai 2005).
 
Ces astreintes et permanences organisent les interventions du personnel en dehors des horaires habituels
de service afin :

• de prévenir des accidents imminents ou réparer des dommages intervenus sur les infrastructures,
équipements  publics  et  matériels  relevant  de  la  compétence  de  la  commune  et/ou  lui
appartenant,

• d’exercer les pouvoirs de police du Maire,

 
Cette délibération reprend les dispositions antérieures, avec des règles d’astreintes existantes. Celle-ci
constitue  la  pièce  justificative  indispensable  en  appui  des  paiements  des  indemnités  d’astreinte,
d’intervention en astreinte et de permanence, effectués par la Trésorerie municipale.
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant statut de la Fonction Publique Territoriale,
Vu  le  décret  n°2001-623  du  12  juillet  2001  pris  pour  l’application  de  l’article  7-1  de  la  loi  n°84-53
susvisée,
Vu le décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires,
Vu le décret n°2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation des
astreintes et des interventions de certains personnels gérés par la direction générale de l’administration
du ministère de l’Intérieur,
Vu le décret n°2003-545 du 18 juin 2003 relatif à l’indemnité de permanence attribuée à certains agents
du ministère de l’Équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la mer,
Vu le décret n°2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation des
astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale,
Vu le décret n°2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l’indemnisation des astreintes et à la compensation ou
à la rémunération des interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement,
 



Article 1er :

Pour  la  compensation  de  la  période  d’astreinte  et  de  l’intervention  en  astreinte,  ainsi  que  pour  la
compensation des permanences, il est fait application du décret n°2002-147 du 7 février 2002 ou du
décret n°2005-415 du 14 avril 2015 suivant la filière d’appartenance de l’agent à indemniser.

L'indemnité d'astreinte ou d'intervention et le repos compensateur ne peuvent pas être attribués (art. 3
décret n°2005-542 du 19 mai 2005 et art. 2 décret n°2002-147 du 7 fév. 2002) :

• aux agents qui bénéficient d'une concession de logement par nécessité absolue de service
• aux  fonctionnaires  percevant  la  nouvelle  bonification  indiciaire  attribuée  aux  fonctionnaires

détachés sur certains emplois administratifs de direction.
 
Article 2 : Mise en place d’un dispositif d’astreinte
 
Astreinte d’exploitation
 

Services Emplois concernés Cadres d’emplois Périodicité
Port de Plaisance Marins de port

chef d'équipe marins de port
 

Cheffe d'équipe Relations
Usagers / Promotion

Chef du service technique
portuaire

Chef de département Port de
plaisance

 

Attaché
Technicien

 Agent de maîtrise
Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Direction  nature
paysage  et  propreté
(DNPP)

Chef équipe Ent. Liaisons
douces-cours

d'eau/maçonnerie,
Opérateurs liaisons douces

 

Agent maîtrise
Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Chef équipe moyens lourds
 

Technicien
Agent de maîtrise
Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Chef équipe cimetière EQ
Opérateur cimetière EQ

Agent de maîtrise
Adjoint technique Astreinte le samedi

Chef service Espaces Verts
Chef d’équipe Espaces Verts

Technicien
 Agent de maîtrise

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Chef de service arbres et
tonte, Agents élagueurs

 
Chef d'équipe tonte élagage

Opérateur tonte élagage,
Agents élagueurs

Technicien
Agent de maîtrise
Adjoint technique

 

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Astreinte nuit

Chef d'équipe Intervention
Nettoyage

Opérateur Intervention
Nettoyage

Agent de maîtrise
Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Equipe BIR NHP Soir Blay WE Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Chef de service et chef
d’équipe Gestion du Parc

Mécanique

Agent de maîtrise
Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée



Services Emplois concernés Cadres d’emplois Périodicité
Direction  Voirie
Éclairage Public
(DVEP)

Chef de département Voirie-
régie, chef d’équipe gestion
coordination des travaux,

conseiller technique

Technicien
 Agent de maîtrise
Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Chef de service interventions
urgentes et mobiliers urbains,

intervenants interventions
urgentes, mobilier urbains

Technicien
Agent de maîtrise
Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Chef d’équipe VRD, chauffeur
Technicien

Agent de maîtrise
 Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Chef d’équipe gros travaux et
maçonnerie, opérateur

Agent de maîtrise
Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Chef d’équipe enrobé,
intervenants enrobés

Agent de maîtrise
adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Chef d’équipe éparage et
gestion approvisionnements,

intervenants éparage et
gestion approvisionnements

Agent de maîtrise
Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Chef d’équipe atelier
magasin, opérateur

Agent de maîtrise
Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Chef de département
signalisation et éclairage

public, intervenants magasin,
éclairage public

Ingénieur
Technicien

Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Chef d’équipe signalisation
horizontale, intervenants

Agent de maîtrise
Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Chef d’équipe signalisation
verticale, intervenants

Agent de maîtrise
Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Chef de service signalisation
tricolore, chef d’équipe,

intervenants

Technicien
Agent de maîtrise
Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Chef de service Études et
Travaux, conseiller technique,

chargé d’études et de
conception

Technicien
Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Direction  de  la
gestion  du  Parc
Mécanique

Chefs de services, chefs
d’équipes et agents des

services

Technicien, Agent de
maîtrise, Adjoint

technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée



Services Emplois concernés Cadres d’emplois Périodicité
Direction  Entretien
Maintenance  et
Logistique

Chef de service centres
d’exploitation et centre de

travaux
Chef de service logistique
Chef d’équipe logistique
Chef d’équipe centres

d’exploitation
Opérateur centres

d’exploitation
Opérateur

logistique/économe de flux
Agents du service

 

Ingénieur
Technicien

(dont renfort
astreinte technicien

DNPP équipe
moyens lourds)

Agent de maîtrise
Adjoint technique

(dont renfort
astreinte adjoints

techniques du parc
mécanique)

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

 

Direction  Entretien
Maintenance  et
Logistique

Agents de maintenance
technique du centre

aquatique
Adjoint technique Astreinte semaine

complète

Direction  Études  et
travaux Bâtiments

Cheffe de service Études et
travaux, conseillers

techniques

Technicien
Agent de maîtrise
Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Direction
quotidienneté
 
Droit  de  places  et
stationnement
 

Coordinateur des
manifestations, régisseur,

assistant de proximité, agent
chargé du domaine public

Agent technique

Technicien
Agent de maîtrise
Adjoint technique

 

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Direction  des  sports,
département  gestion
du  patrimoine  -
Service technique
 

Agents maintenance
technique

Technicien
Agent de maîtrise
Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

 

Département  Sports,
département
animation  du
territoire,  équipe
secteur est
 

Équipe enseignements
animations

ETAPS
Adjoints d’animation

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end

Département  Sports,
département  gestion
du  patrimoine,
service  stades,
équipe secteur ouest

Agents maintenance
techniques

Agent administratif

Adjoint technique
Agent de maîtrise

Attaché
Adjoint administratif

(renfort astreinte
agent Pôle SIRH)

Astreinte semaine
complète

 Astreinte week-end
Astreinte journée

Direction PESL
 

Agents maintenance
technique au sein de

l’AGORA :
Équipiers 1ère intervention
Permanences électriques

SSIAP

Attaché
Rédacteur
Animateur

Agent de maîtrise
Adjoint technique

Astreintes prévues dans le
cadre de l’utilisation de la
salle AGORA (associations,

concerts, etc…)

Direction restauration
scolaire et collective

Chef de service production et
livraison

Chef de service organisation
et qualité

Chef d’équipe production
Chef d’équipe logistique
Agent de restauration
Agent cuisine centrale
Chauffeur restauration

Technicien
Agent de maitrise
Adjoint technique

Rédacteur

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

 



Astreinte de décision
 

Services Emplois concernés Cadres d’emplois Périodicité
Port de Plaisance Cheffe d'équipe Relations

Usagers / Promotion
Chef du service technique

portuaire
Chef de département Port de

plaisance
En cas de besoin

uniquement : Directeur des
Ports

Attaché
 Technicien

Astreinte semaine
complète

 

Directions DGST, DGA, Directeurs Ingénieur en chef,
Ingénieur,

Administrateur
Attaché

Astreinte semaine
complète

Direction  Entretien
Maintenance  et
Logistique

Direction
Chef de Département

Chef de service centres
d’exploitation et centre de

travaux
Chef de service logistique
Chef d’équipe logistique
Chef d’équipe centres

d’exploitation
Opérateur centres

d’exploitation
Opérateur énergie 

Opérateur logistique
 

Ingénieur
Technicien

Agent de maîtrise
Adjoint technique

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

Chef de service centres
d’exploitation et centre de

travaux
Chef d’équipe logistique
Chef d’équipe centres

d’exploitation
Opérateur centres

d’exploitation
 

Technicien/agent de
maîtrise

Agent de maîtrise
Adjoint technique

Astreinte week-end
Astreinte week-end
Astreinte journée

Direction
quotidienneté
 
Droit  de  places  et
stationnement

Chef de service Technicien Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

 
Direction des sports,
département gestion
des  équipements
aquatiques
 
 

Direction
 

ETAPS
 

Astreinte semaine
complète

Astreinte week-end
Astreinte journée

 

 
 
Article 3 : mise en place d’un dispositif de permanence
 

Services Emplois concernés Cadres d’emplois
Équipe Cimetière Equeurdreville Chef équipe cimetière EQ

Opérateur cimetière EQ
Agent de maîtrise
Adjoint technique

Direction  accueil  population
Ouest

Agents état civil et
population

Attaché
Adjoint administratif

Rédacteur
Centre d’exploitation
(permanence  WE  lors  des
matchs)

Chef de service Centre
d’exploitation, opérateur

Centre d’exploitation

Technicien
Agent de maîtrise
Adjoint technique

 



Article 4 : Interventions et indemnisation des astreintes et permanences

Les indemnités d’astreintes et de permanence sont attribuées de manière forfaitaire et suivent les taux
fixés par arrêtés ministériels.

De la même manière, toute intervention lors des périodes d’astreintes sera indemnisée selon les barèmes
en vigueur.

Durant la permanence, le temps passé en service est du travail effectif.
 
Article 5 : Ces dispositions sont applicables à tout agent territorial titulaire, stagiaire ou non titulaire de
droit public qui effectue une astreinte ou une permanence. 
 
Article 6 : Compte tenu de la réalisation du service fait, les astreintes qui ont été payées, bien qu’elles
avaient  été  omises  dans  la  délibération  2018-647  du  13  décembre  2018,  ne  donneront  pas  lieu  à
régularisation.

Article 7 : Les crédits afférents sont prévus et inscrits au chapitre 012, charges du personnel du budget
principal.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle système d'information et ressources humaines CONSEIL MUNICIPAL
Direction des systèmes d'information

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2021_244
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

19 - APPROBATION DE LA CHARTE DU BON USAGE DES 
SYSTÈMES D’INFORMATION

La commune de Cherbourg-en-Cotentin met en œuvre un système d’information et de communication
nécessaire à l’exercice de ses missions, comprenant notamment un réseau informatique et téléphonique.

Elle permet donc à l’ensemble des agents et élus de disposer de moyens de communication électronique
et de ressources informatiques, informationnelles, numériques et technologiques et de les utiliser.

Ces différents outils offrent également à leurs utilisateurs une ouverture vers l’extérieur, et se révèlent
être des vecteurs de modernisation de la commune et du service public, si leur utilisation est faite à bon
escient et dans le respect des usages et de la législation en vigueur.

A  l’inverse,  une  mauvaise  utilisation  de  ces  outils  peut  engendrer  des  risques  d’atteinte  à  la
confidentialité,  à  la  disponibilité  et  à  l’intégrité  de  l’information  et  par  conséquent  du  système
d’information.

Celle-ci peut avoir des conséquences graves de nature à engager la responsabilité civile et/ou pénale de
l’utilisateur ainsi que celle de l’établissement.

La commune de Cherbourg-en-Cotentin, jusqu’à présent, n’avait pas mis en œuvre de charte harmonisée.

Une charte informatique est donc proposée pour l’ensemble de la commune.

Cette charte présente les règles d’usage et de sécurité pour les outils informatiques, numériques et de
communication mis à disposition des agents par la commune.

La présente charte, validée par le comité technique en date du  8 décembre 2020, s’inscrit dans une
démarche  d’information,  de  sensibilisation,  de  responsabilisation  des  utilisateurs  des  moyens  de
communication électronique et du système d’information de la commune. 

Le conseil municipal est invité à approuver la charte informatique jointe en annexe.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE

PJ : 1





































Pôle système d'information et ressources humaines CONSEIL MUNICIPAL
Direction des systèmes d'information

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2021_245
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

20 - CONVENTION CADRE POUR L'ACQUISITION DE PRESTATIONS
AUPRÈS DE MANCHE NUMÉRIQUE

La  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin  adhère  à  la  compétence  services  numériques  de  Manche
Numérique sur la base du seul territoire de la commune déléguée de La Glacerie qui en était membre
avant la création de la commune nouvelle le 1er janvier 2016. De ce fait, il apparaît dans l’annexe 1 des
statuts de Manche Numérique listant ses membres, que l’adhésion de la ville est limitée au territoire de la
commune déléguée de La Glacerie.  

La commune de Cherbourg-en-Cotentin utilise les services de la compétence Services Numériques du
syndicat  sur  l’ensemble de son périmètre (interconnexions et  accès à internet de ses sites publics  ;
plateformes de dématérialisation ; accès à sa centrale d’achats notamment pour l’acquisition de matériels
informatiques y compris pour les écoles ; …). Il est proposé au conseil municipal que la commune de
Cherbourg-en-Cotentin adhère à cette compétence pour la totalité de son territoire.

Cette adhésion n’aura pas d’impact financier sur le coût de l’adhésion annuelle qui est basée sur le
nombre d’habitants (population DGF année N-1) et restera inchangée (pour information :  2 000 € HT
depuis 2019 pour plus de 5000 habitants).

Le  conseil  municipal  est  invité  à  autoriser  l’adhésion  annuelle  pour  l’ensemble  du  périmètre  de
Cherbourg-en-Cotentin à la compétence services numériques de Manche Numérique pour un montant
annuel de 2 000 € HT.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction des sports

Rapporteur : Claudine SOURISSE DÉLIBÉRATION N°DEL2021_246
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

21 - SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS DANS LE CADRE DU 
SPORT VACANCES - ÉTÉ 2021

La commune de Cherbourg-en-Cotentin met en place des actions en direction des enfants et des jeunes
sur le secteur de Cherbourg-Octeville afin de favoriser la découverte des activités sportives.

L’action « Sport Vacances » est proposée gratuitement aux enfants de 6 à 18 ans, durant les vacances
scolaires, à l’exception de Noël.

Chaque année,  cette  opération  touche 1 000 jeunes  différents.  Les activités  sont encadrées  par  des
éducateurs municipaux ainsi que par des associations sportives.

Dans le cadre de cet accompagnement, le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire, à
verser les subventions aux associations ci-dessous pour le sport vacances été 2021 :

• Étrier Cherbourgeois...................................................4 395 €

• Club de Kayak de Mer du Nord Cotentin.....................1 600 €

• Cherbourg Club Aviron de Mer.......................................200 €

• Rugby Club Cherbourg Hague..........................................40 €

• Angoleiros Do Mar.........................................................120 €

• Club Gymnique Cherbourgeois......................................320 €

• AS du Golf de Cherbourg...............................................120 €

• Association Sportive Arsenal Marine..............................280 €

La dépense sera imputée au budget 2021 article 6574 enveloppe 46241 (sport vacances) et fera l’objet
de virements de crédits vers les enveloppes 44704, 44746, 44998, 45784, 55673, 43754, 43758, 44232.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction des sports

Rapporteur : Claudine SOURISSE DÉLIBÉRATION N°DEL2021_247
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

22 - SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS DANS LE CADRE 
DU PASS LOISIRS

La commune de Cherbourg-en-Cotentin met en place des actions en direction des enfants et des jeunes
afin de favoriser la découverte des activités sportives et de loisirs.

L’action  « Pass’Loisirs »  est  proposée  sur  la  commune déléguée  de  Tourlaville  pendant  les  vacances
scolaires pour que les enfants, de la moyenne section à la 3ème, profitent pleinement des nombreuses
activités qu’elles soient sportives, culturelles, numériques ou environnementales.

Les activités proposées sont encadrées par des éducateurs municipaux ainsi que par des associations
sportives.

Dans le cadre de cet accompagnement, le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire ou
son représentant à verser les subventions aux associations ci-dessous :

• Association Sportive Tourlavillaise..................480,00 €
• Club de Loisirs de Tourlaville...........................547,50 €

La dépense sera imputée au budget 2021 article 6574 enveloppe 60275 (pass loisirs appel à projet) et
fera l’objet de virements de crédits vers les enveloppes 47946 et 53944.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE





Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction des sports

Rapporteur : Claudine SOURISSE DÉLIBÉRATION N°DEL2021_248
SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2021

23 - GOLDEN BLOCKS
SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES À L'ASSOCIATION SPORTIVE DE

CHERBOURG ATHLÉTISME ET À L'ASSOCIATION SPORTIVE
TOURLAVILLE ATHLÉTISME

Golden Blocks est une compétition annuelle de «Street Running» qui se déroule sur la France entière.
Chaque année près de 3 000 enfants, âgés de 8 à 16 ans y participent.

L’association a été fondée en 2014 par Ladji Doucouré, champion du monde de 110 m haies et Matthieu
Lahaye, ancien athlète de l’équipe de France. Le principal objectif de l’association est de rendre la course
à pied accessible à tous et toutes afin de découvrir à long terme les champions de demain à travers des
«battles» de sprint sur 50 m. Cette animation qui se déroule au coeur des quartiers a pour but de créer un
événement en faveur des jeunes issus des quartiers prioritaires tout en associant les jeunes de toute
l’agglomération.

L’ambition au travers du sport est de mener un projet social en :

• atteignant les jeunes dans leur communauté,

• s’appuyant et valorisant le tissu associatif existant : coopération avec les associations locales en
les invitant à l’organisation de l’événement,

• faisant le pont entre le quartier et le stade.

Le samedi 18 septembre 2021, c’était au tour de la commune de Cherbourg-en-Cotentin d’accueillir cet
événement social et sportif au cœur du quartier des Provinces. 

A l’issue de cette étape qualificative, les gagnants de chaque catégorie ont été invités aux phases finales
qui se déroulaient à Paris le 2 octobre 2021.

Afin d’aider les familles, les clubs d’athlétisme de Cherbourg et Tourlaville ont pris la décision d’emmener
les finalistes jusqu’à Paris pour leur permettre de participer aux phases finales.

Aussi, il est proposé de soutenir les clubs locaux dans leur démarche en leur attribuant une subvention
exceptionnelle de 450 € chacun.

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à verser à :

• l’association sportive de Cherbourg athlétisme une subvention exceptionnelle de 450 €,

• l’association Sportive Tourlaville athlétisme une subvention exceptionnelle de 450 €.

La dépense sera imputée au budget 2021 article 6574 enveloppe 46532 (projets associatifs) et fera l’objet
de virements  de crédits  vers  les  enveloppes  43729 (ASC Athlétisme)  et  53944 (Association  Sportive
Tourlavillaise).

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE
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